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INTRODUCTION

Définition du droit pénal. Le droit pénal est constitué par l’ensemble des règles juridiques qui organisent la réaction de l’état face aux infractions Ensemble des règles juridiques qui organisent la réaction de la société à l’égard de la société. 

Toute l’histoire du droit pénal est l’organisation de la répression.  Le but c’est que la répression nécessaire ne doit pas être abandonne à l’arbitraire de qui que ce soit. Ni de la victime (abolition de la vengeance privé) ni des pouvoirs publics. Pour éviter ce risque arbitraire le droit organise la répression qui est donc soumise à des règles juridique et ne dépend pas des caprices de qui que ce soit. 

A partir du moment où il est un droit organisateur le droit pénal est un droit protecteur des auteurs d’infraction qui subirons une répression maîtrisé et non pas une répression anarchique dépendante par exemple de l’arbitraire du juge.

Ex : sous l’ancien régime il n’y avait pas de texte définissant la peine applicable à une infraction.  Il n’y avait pas de texte définissant les infractions. A partir de là c’était au juge de déterminer quel comportements étaient constitutifs d’infraction et quelle peine appliquer à son égard.  On avait un arbitraire de la part des juges.  

Désormais le code pénal défini très clairement les infractions et les peines correspondantes ce qui supprime l’arbitraire judiciaire. 

Affaire du chevalier de la barre XVIII : accusé du crime de sacrilège pour avoir abimer une statue pieuse. Condamner : roué mutilé et écartelé. Cette peine n’était pas prévue par un texte. Le juge qui l’a jugé avait une affaire personnelle à régler avec cette personne.

L’idée dominante est l’idée d’organisation de la répression, c’est le but même, l’objet du droit pénal. A partir de là le droit pénal organise tous les aspects de la répression. 

D’abord il pose les principes généraux de cette répression. Règles abstraite mais qui gouverne l’ensemble de la répression. Droit pénal général : il pose des principes généraux.  Il définit et crée les diverses infractions c'est-à-dire les actes susceptibles d’être pénalement sanctionnés (droit pénal spécial). Il organise la procédure de jugement de l’auteur et c’est la procédure pénale. 

Le droit pénal parce qu’il a une fonction d’organisation se rapproche du droit public. Il organise les rapports entre les individus et la société et non le rapport des individus entre eux. L’état joue un rôle très important en matière pénal, il est systématiquement partie au procès pénal. Les sources du droit pénal sont des sources étatiques. 

La mise en œuvre du droit pénal relève exclusivement des juridictions. Il y a en droit pénal ni convention, ni contrat, ni arbitrage c’est ce qui le différencie du droit privé. Cela s’exerce par l’état et devant l’état.  Traditionnellement on considère le droit pénal comme une branche du droit privé car il est mis en œuvre par les juridictions judiciaires et non les juridictions administratives, Il est enseigné par des professeurs de droit privé. A partir de la le droit pénal présente un caractère mixte car l’état joue un rôle prépondérant mais il y a la philosophie du droit privé. 

C’est un droit soit mixte soit autonome qui participe du droit public par son objectif et sa mise en œuvre et du droit privé par sa technique son enseignement.

I) LES SOURCES DU DROIT PENAL

2 catégories :

· sources institutionnelles :

· sources écrites : 4 catégories de texte

· la constitution et les textes qui y sont rattachés

· les traités internationaux

· la loi 

· le règlement 

·  la jurisprudence

· sources doctrinales

A) LES SOURCES INSTITUTIONNELLES

1) SOURCES ECRITES

Ce sont des sources hiérarchisés la norme inférieure étant subordonnée à la norme supérieure. Cette hiérarchie des sources contribue à préserver le droit pénal du risque d’arbitraire en ce que les auteurs de la source inférieure sont tenu de respecter les principes posés par la source supérieur. En d’autres termes ils ne font pas ce qu’ils veulent.  Le gouvernement lorsqu’il édicte une infraction doit respecter les principes posés par la loi et la constitution. Par exemple le gouvernement n’a pas le droit de créer des crimes et des délits. Seule la loi à ce pouvoir le gouvernement le règlement ne peut créer que des contraventions. Et ici on a un rempart contre l’arbitraire du gouvernement qui est que les infractions les plus grave et les plus sévèrement sanctionnées ne peuvent être sanctionnée par une loi donc passage par le parlement qui protégé de l’arbitraire gouvernemental. 

a) LE BLOC DE CONSTITUTIONNALITE

Le sommet de la hiérarchie des normes est occupé par la constitution et les textes auxquels la constitution renvoie. La déclaration des droits de l’homme de 1789 et le préambule de la constitution de 1946. On va trouver dans ces textes des principes fondamentaux du droit pénal. Ces principes vont être la clé de la répression et la première source de l’organisation de celle-ci. Par exemple dans la déclaration des droits de l’homme on trouve l’article 8 « La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu’en vertu d’une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée »

Il pose deux principes fondamentaux :

· principe de la nécessité des peines par conséquent le législateur voit ici un obstacle à son pouvoir en ce qu’il ne peut établir une peine qu’à la condition qu’elle soit nécessaire. Le conseil constitutionnel censure les lois établissant des peines non nécessaires par exemple une loi qui établirait une peine de prison disproportionné par rapport à l’infraction commise.  La constitution et ses textes accessoires constituent une source de droit pénal que l’on a pu parler d’une constitutionnalisation du droit pénal.  

C’est le conseil constitutionnel qui assure la mise en œuvre de cette organisation. Soit préalable à la promulgation de la loi soit depuis la loi du 23 juillet 2008 postérieurement à la promulgation de la loi.  La loi u 23 juillet 2008 permet à la cour de cassation chargée d’appliquer la loi de saisir le conseil constitutionnel d’une question préalable de constitutionnalité.  Si le conseil considère que ce n’est pas conforme elle n’est pas appliquée par le juge.  A été déféré au conseil constitutionnel la législation relative à la garde à vue, qui était contraire à la constitution.  

Le CC joue un rôle essentiel dans le droit pénal car il lui revient d’appliquer les principes posés par la constitution et donc il a le pouvoir d’empêcher la promulgation d’une loi qui serait contraire à la constitution. 

·  technique de la réserve d’interprétation. Le CC marque son pouvoir puisqu’il dicte au juge quelle interprétation doit être faite de la loi. Par exemple art 433-5-1 du code pénal : incrimine l’outrage au drapeau le conseil constitutionnel a considéré que cette loi ne devait être interprété que comme incriminant l’outrage au drapeau lors de manifestation ayant lieu dans un lieu clos et non dans des manifestations de rue. 

b) LES TRAITES INTERNATIONAUX

Constitue une source de droit pénal à deux niveaux :

· au niveau de l’entraide pénal internationale : les conventions internationales vont faciliter la répression par les états membres. ils le font de deux manières :

· soit en étant la source d’infraction : les conventions internationales ne créent pas directement l’infraction mais décrivent les comportements prohibés et enjoignent aux états de les ériger en infraction en y appliquant une sanction pénal. 

Ex : convention pur la prévention et la répression du crime de génocide du 9 décembre 1948.- convention de 1988 trafic de stupéfiant 1970 contre la piraterie aérienne- 

· la facilitation des moyens pour juger les délinquants. Chaque état s’engage à permettre à un autre que celui qui a commis des actes illicites sur le territoire du second puisse être jugé par le second et ne puisse pas trouver refuge sur le territoire du premier pays.  Convention entre tous les pays de l’UE. 11 mars 1995 sur l’extradition :

Vise aussi à préserver les libertés il existe différents textes internationaux qui posent des principes qui ont pour objet de préserver l’individu face à la répression pénale.  Principes qui visent à limité la répression au profit des droits de la personne.  Pacte international relatif aux droits civils publics du 16 décembre 1966 dont l’article 15 porte un principe fondamental : le principe de légalité. 2e texte fondamental : convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950. pose une série de droit ou d’interdictions qui doivent être respectés par le législateur ou même dans l’exécution même de la répression pénale. Interdiction de la torture et des traitements inhumains (art 3) art 7 : pose le principe de légalité et qui oblige pour la répression pénal à l’existence d’un texte préalable à l’acte.. il y a des protocoles additionnels n° 13 du 13 mai 2002 : abolition de la peine de mort. La convention présente un intérêt car Son application relève d’une instance judiciaire supra nationale. 

La cour européenne des droits de l’homme (CEDH) et les états peuvent être déférés même par un individu devant la cour européenne des droits de l’homme s’ils ne respectent pas les dispositions de la convention. Il existe un droit de recours individuel c'est-à-dire qu’une personne privée a le droit de poursuivre la France devant la CEDH.  

La sanction est satisfaction équitable peine pécuniaire qui est infligé à l’état. Le droit français a institué le réexamen. C'est-à-dire que lorsque la condamnation a été prononcé en violation des dispositions de la convention. Il est possible que le délinquant voie son affaire une nouvelle fois jugé conformément cette fois ci aux dispositions de la convention. C’est donc l’annulation de la condamnation. 

La convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme accorde des droits très concrets aux individus puisqu’elle pose des principes protègent les droits de la personne et que la violation de ces principes est sanctionnée par une condamnation de l’état et la nullité du jugement. Le juge peut refuser de faire application d’une loi lorsqu’elle est contraire à un traité international et notamment il y a plusieurs décision de la cour de cassation qui refuse d’appliquer des lois au motif qu’elles sont contraire à la convention européenne. Tout ceci entre dans l’idée d’organisation de la répression de lutte contre l’arbitraire. Les règles des traités internationaux protège le citoyen contre l’arbitraire du législateur ou du gouvernement

c) LA LOI ET LE REGLEMENT 

Subordonné à la constitution et au traité la loi est la source essentielle du droit pénal.  Ce rôle fondamental de la loi est posé par la constitution. On notera au passage que cette primauté de la loi n’est pas un hasard c’est une garantie que la constitution accorde aux citoyens pour les préserver en matière pénal de l’arbitraire règlementaire.  

Art 34 de la constitution. La seule chose qui reste au gouvernement c’est la détermination des contraventions tout le reste est du domaine de la loi. Actuellement le droit pénal fait l’objet d’un code pénal qui résulte des lois du 22 juillet 1992 et entré en vigueur le 1 mars 1994 c’est le nouveau code pénal qui succède au code pénal de 1810. Ce nouveau code pénal est très important car s’il ne réalise pas de changement fondamental dans le droit pénal il réalise une modernisation du droit pénal. Il garde les principes de 1810 en revanche cette modernisation ce traduit notamment au niveau du vocabulaire. Il est rédigé dans un français commun, il adopte une numérotation particulière (numérotation décimale) le premier article 111 - 1. Modernisation par la suppression d’incrimination désuète et la création d’infractions nouvelles. 

Création d’une nouvelle responsabilité pénale des personnes morales qui n’existé pas dans le droit antérieur. Primauté donnée au droit des personnes ; le nouveau code pénal commence par les infractions contre les personnes alors que celui de 1810 commencer par les infractions contre l’état. avant le code pénal de 1810 il y a eu le code pénal d’octobre 1791  c’est le code pénal révolutionnaire, c’est celui qui pose en droit pénal pour la première fois les principes de la protection des personne contre la répression pénal tel qu’ils ont été défini par les auteur du 18e siècle. 

Ce premier code pénal aboli les délits religieux qui existaient sous l’ancien régime, institut des peines fixes c'est-à-dire que durant l’ancien régime les peines étaient aléatoires. Elle institue comme peine principe des peines de privation de liberté. Dans le même temps le code pénal de 1791 supprime les peines atroces, la peine de mort est maintenue mais par décapitation. On crée le principe de la personnalité des peine (on touche le condamné pas sa famille). On a aussi le code pénal de 1810 qui crée le code pénal tel qu’on le connaît aujourd’hui, affirmation du principe de. Classification tripartite en crime délit et contravention. L’introduction des notions de complicité et notion de tentative. En revanche ce nouveau code pénal marque un certain recul quant aux peines applicables en rétablissant les peines corporelles. Art 13 du code pénal de 1810 : parricide. De 1810 à 1892 le code pénal a été largement modifié. Ne 1992 nouveau code pénal  

2) LA JURISPRUDENCE

Source essentiel du droit pénal à deux égards : 

Du point de vue de la préservation des droits individuels les décisions du conseil constitutionnel ou de la cour européenne des droit des l’homme (CEDH) emmène le législateur à modifier les textes. Également du point de vue de l’application du droit pénal, il faut souligner le rôle essentiel des juridictions judiciaires d’abord dans l’application du droit pénal. Par définition le droit pénal est un droit judiciaire, il n’est mis en œuvre que par une décision de justice. Seule une décision de justice peut condamner une personne.  De même le rôle du juge dans l’interprétation de la loi pénal.  Il est tenu à une interprétation stricte de la loi pénal il n’en doit pas moins dégager le sens des textes et son interprétation des textes constitue une source du droit.  

C’est une source de droit par la création de certaines institution des notions comme l’état de nécessité ou la responsabilité pénale du chef d’entreprise sont d’origine jurisprudentielle.  

B) SOURCES DOCTRINALES

 Constituées par les réflexions d’auteur sur les questions de droit pénal. Ces auteurs peuvent être rangés dans des écoles selon le courant de pensée auquel ils appartiennent. Il y a   3 écoles. 

1. ECOLE CLASSIQUE 

Premier courant de penser notamment représenter par Montesquieu voltaire beccaria. La caractéristique de cette école est de rechercher des solutions juridiques aux phénomènes criminels. C’est une école légaliste.  Ils pensent que c’est seulement au droit d’apporter des réponses aux phénomènes criminel.  Le fondement de la répression réside dans La responsabilité pénale ? L’individu est libre de ses choix et doit en assumer les conséquences. La responsabilité pénale est le fait pour l’individu de supporter les conséquences pénales des actes qu’il a commis librement.

Le droit de punir est concédé à l’état par le peuple.  Le droit de punir s’exprime par la loi qui est alors l’expression de la volonté populaire. Seule une loi peut définir une infraction et être à l’origine de la responsabilité pénal c’est le principe de légalité. 

Défend deux principes : principe de certitude et de proportionnalité de la peine = il ne faut pas punir pas plus qu’il n’est juste ni plus qu’il n’est utile. 

Exerce une influence considérable sur le droit commun. Il continu de reposer sur les principes dégagés par l’école classique, principe de responsabilité pénal, principe de l égalité, principe de proportionnalité de la peine. 

2. L’ECOLE POSITIVISTE

Les auteurs recherchent exclusivement des solutions scientifiques et non plus juridique aux problèmes criminels. La base de leur raisonnement c’est que l’individu doit être sanctionné non pas en raison de l’infraction qu’il a commise mais en raison de son état dangereux, c’est parce qu’il est une menace. Cette menace peut provenir des ses gènes ou du milieu dont il vie. Lombroso est partisan de la criminalité génétique. Ferry est partisan de la criminalité sociologique. 

Cela a deux conséquence : la personne peut faire l’objet de mesures pénales même si elle n’a pas commis d’infraction dés lors que son état dangereux c’est manifesté. D’autre part la sanction a pour but unique l’élimination du délinquant. La suppression du risque qu’il fait courir à la société.

Elle fait prévaloir l’intérêt de la société sur les droits de la personne.  A partir de là elle a inspiré des régimes totalitaire notamment le nazisme. Maintenant elle est à l’origine d’une science nouvelle (19e) que l’on appel la criminologie : étude du phénomène criminel et de ses causes et d’autre part à une influence sur notre droit pénal puisqu’elle introduit l’idée d’état dangereux et d’élimination.  Certaines sanctions pénales que l’on appel mesure de sûreté applique cette idée.  Par ex il est possible de garder une personne en prison malgré l’expiration de sa peine en raison de l’état dangereux qu’elle manifeste. 

3. ECOLE DE LA DEFENSE SOCIALE

Constitue une réaction humaniste aux écoles positivistes.  Leur point commun est de relier la protection de l’individu et la protection de la société. La protection de la société passe par une resocialisation de l’individu. A partir de là la sanction doit contribuer à permettre aux délinquants de réintégrer la société. Il y a deux écoles :

· défense sociale traditionnelle

Radical. Ni la sanction ne prévoit pas des peines mais des mesures de sanction sociale

· défense sociale nouvelle

Plus modérée repose sur les principes classique du droit pénal mais selon laquelle la sanction vise exclusivement à la resocialisation du délinquant 

Elles influencent notre droit avec l’insertion de l’individualisation de la sanction. Le juge dispose du pouvoir d’individualiser la sanction en fonction de la personnalité du délinquant et pour cette individualisation il dispose d’une large gamme de sanction. 

Dans toutes ces écoles il manque la victime. Le droit pénal se préoccupe de l’auteur de l’acte, il ne se préoccupe pas de la victime.  Et ceci même si L’objectif du droit pénal est la protection des individus 

II) LES OBJECTIF DU DROIT PENAL 

 Lutte contre l’insécurité. L’idée générale est qu’une infraction n’est pas seulement une affaire entre la victime et l’auteur. C’est la société toute entière qui est perturbée par l’infraction. A partir de là la mission pénal a pour mission de restaurer l’ordre troublé, de mettre fin aux troubles que l’infraction a crée dans la société.  De manière plus pragmatique on peut dire que le droit pénal a pour mission également d’assurer la protection des individus face au crime. 

Art 1 du 21 janvier 1995 : « La sécurité est un droit fondamental. - Elle est une condition de l’exercice des libertés et de la réduction des inégalités. 

A ce titre, elle est un devoir pour l’Etat, qui veille, sur l’ensemble du territoire de la République, à la protection des personnes, de leurs biens et des prérogatives de leur citoyenneté, à la défense de leurs institutions et des intérêts nationaux, au respect des lois, au maintien de la paix et de l’ordre public. 

L’Etat associe, dans le cadre des contrats locaux de sécurité, les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale, qui participent également à la politique de sécurité. D’autres personnes morales et privées, et notamment les associations, les bailleurs sociaux et les entreprises de transport, peuvent concourir à l’élaboration et à la mise en œuvre de ces contrats.» … » La loi reconnaît la primauté de la sécurité. 

L’autre objectif du droit pénal Protection des libertés individuelles. Face à la répression pénale le droit pénal apporte une protection aux individus qui ont commis une infraction. Cette protection est faite par rapport aux risques de répression pénale.  D’une part au niveau de l’organisation. La répression pénal n’est pas une répression arbitraire, Elle ne dépend pas ni de l’arbitraire du gouvernement, ni du législateur. Elle est organisée notamment par des textes qui apportent des garanties aux individus. La fonction protectrice du droit pénal se manifeste également par la responsabilité pénale. Contrairement aux positions de l’école positiviste une personne n’est pas pénalement sanctionnée en raison de son état dangereux.  Une personne est sanctionné parce qu’elle est responsable pénalement du fait qu’elle a commis une infraction. On va donc sanctionner une personne uniquement en se fondant sur les actes qu’elle a commis et non sur le prétendu danger qu’elle représente. La notion de responsabilité pénale est protectrice des individus puisqu’elle suppose que les personnes ne soit punis qu’en raison de leurs actes et non par exemple de leur mode de vie.  

A partir de là notre droit pénal repose sur la responsabilité pénale. La responsabilité pénale exige que la personne ai commis une faute spécifique, une infraction pénale.  La responsabilité pénale pèse alors sur les participants à l’infraction et les conduits à subir une peine. 

PREMIERE PARTIE : L’INFRACTION 

L’infraction se définit comme un acte que la loi définit et interdit sous peine de sanctions pénales. L’infraction comporte deux éléments : 

· l’incrimination : description du comportement prohibé 

· la sanction : peine qui est attachée à la commission de l’acte prohibé

L’infraction se distingue de la faute civile et de la faute disciplinaire. En effet contrairement à l’infraction ni la faute civil ni la faute disciplinaire ne sera assortie de sanctions pénales. Ce qui fait l’infraction ce sont les sanctions pénales qu’assortis la commission de l’acte. La commission d’infraction est relative. Tout acte est susceptible de devenir une infraction pénal de lors qu’il est assorti d’une sanction pénale. A partir de là on distingue des infractions naturelles et les infractions artificielles.  L’infraction est dite naturelle lorsqu’elle consiste dans un acte que la morale commune reprouve l’infraction est artificielle lorsque l’acte n’est pas réprouvé par la morale. . Mais que l’infraction a simplement été crée pour des raisons techniques. Par ex pour une société le défaut de certification des comptes constitue une infraction pénale. On ne peut pas dire qu’un jugement moral commun concerne ce comportement. L’infraction comporte 3 éléments constitutifs, elle est réalisée quand ces éléments sont réunis. Corrélativement l’absence de ces éléments constitue l’inexistence de l’infraction. 

TITRE 1 : LES ELEMENTS CONSTITUTIFS DE L’INFRACTION 

La responsabilité pénale. La responsabilité pénale suppose la commission d’un acte définit et interdit par la loi et accompli par une personne choisissant librement de le commettre. Cette définition fait ressortir trois éléments constitutifs de l’infraction :

· un acte définit et interdit par la loi. Il faut que l’acte soit sanctionné par la loi, élément légal de l’infraction. = légal
· Il faut d’autre part un acte, un comportement de la personne et ce comportement incriminé constitue l’élément matériel de l’infraction. = élément matériel 

· Il faut que la personne puisse choisir de commettre l’infraction et qu’elle soit imputable à sa volonté = élément moral 

Chapitre 1 : ELEMENT LEGAL DE L’INFRACTION

C’est le texte décrivant le comportement prohibé et précisant la sanction légale qui s’y attache. Par ex l’art 221-1 du code pénal incrimine le fait de donner volontairement la mort à autrui. Cet article constitue l’élément légal de l’infraction de meurtre. Par conséquent un texte est nécessaire à l’existence même d’une infraction, la conséquence en est que le juge ne pourra retenir l’existence d’une infraction qu’après avoir recherché un texte sanctionnant les fats commis.

SECTION 1 LA NECESSITE D’UN TEXTE

Le principe est qu’il n’y a pas d’infraction sans un texte incriminant les faits commis. Un comportement aussi préjudiciable soit il ne constitue pas une infraction pénale tant qu’un texte ne l’a pas érigé en infraction pénale. Ex : le piratage sur le net de musique. Jusqu'à la loi Hadopi cela ne constitué pas un comportement que l’on peut pénalement sanctionner. Nécessité d’un texte qui repose sur le principe de légalité criminelle. La répartition tripartite des infractions permet de déterminé quel texte est requis pour tel infraction. 

SOUS SECTION 1 LE PRINCIPE DE LEGALITE CRIMINELLE

Ce principe signifie que sans un texte législatif ou règlementaire incriminant les faits ceci ne constitue pas une infraction. Pour qu’une infraction pénale existe il faut un texte préalable à la commission des faits. Ce principe de légalité criminel est notamment exprimé dans l’article 111-3 du code pénal « nul ne peut être puni pour un crime ou pour un délit dont les éléments ne sont pas définis par la loi, ou pour une contravention dont les éléments ne sont pas définis par le règlement.

Nul ne peut être puni d'une peine qui n'est pas prévue par la loi, si l'infraction est un crime ou un délit, ou par le règlement, si l'infraction est une contravention» 

§1 LA PORTEE DU PRINCIPE DE LEGALITE CRIMINELLE
Le principe de légalité exclu toute répression pénale pour des faits qui ne seraient pas érigés en infraction par un texte au préalable. Pour qu’il y ai infraction le texte doit définir à la fois l’incrimination et la sanction 

A) LA LEGALITE DE L’INCRIMINATION

L’incrimination est la description du comportement prohibé. Le principe de légalité conduit à ce que seul un texte puisse y procédé. Ce qui exprimé notamment dans l’article 111-3 §1 « Nul ne peut être puni pour un crime ou pour un délit dont les éléments ne sont pas définis par la loi, ou pour une contravention dont les éléments ne sont pas définis par le règlement » 

A partir de là on peut imaginer successivement le rôle du législateur et le rôle du juge.

1. ROLE DU LEGISLATEUR

Le principe de légalité confer au législateur le monopole dans l’édiction d’une incrimination. Un comportement ne peut être incriminé que par un texte. A partir de là en raison de cette mission qui lui incombe le législateur à l’obligation de définir avec précision le comportement incriminé.   Une définition imprécise violerait le principe de l égalité puisqu’elle permettrait à d’autre que le législateur de définir réellement l’infraction.  Le but du principe de légalité et la protection contre l’arbitraire a partir de là on donne au justiciable une garantie, l’infraction ne peut être définie que par un texte, donc soit il y a un texte et il y a une infraction soit il n’y a pas de texte et il n’y a pas d’infraction. Si le législateur définit l’infraction de manière imprécise il ne rempli pas correctement sa mission, certes le texte existe mais comme il n’est pas précis il ne permet pas de savoir quels sont les comportements incriminés et d’autre part il permet au juge de déclarer ce qui est incriminé et ce qui ne l’est pas. Au lieu de protéger de l’arbitraire judiciaire il le permet. C’est pourquoi le législateur doit définit l’infraction avec précision. 

Ex loi de 1985 qui comporte un article 207 du code pénal « Est puni des peines d’escroquerie , tout administrateur, représentant des créanciers, liquidateur ou commissaire à l'exécution du plan qui se rend coupable de malversation dans l'exercice de sa mission » Les malversations ne sont pas définit cela reviendrai au juge de dire ce que c’est et donc se fier à son arbitraire. Le conseil constitutionnel affirme la nécessité pour le législateur de définir les infractions de manière claire et précise pour éviter l’arbitraire. Le législateur ne rempli pas cette mission en établissant le délit de malversation. Les juridictions judiciaires exigent également que le texte soit défini de manière précise. 
La cour de cassation souligne que tout infraction doit être définit en des termes clairs et précis pour exclure l’arbitraire.  A partir de là le rôle du législateur est d’édicter l’infraction de manière précise, la question qui ce pose est le rôle du juge. 
2. ROLE DU JUGE

Le juge joue un double rôle : d’une part il lui revient la mission de qualification des faits, il faut qu’il vérifie si les faits commis correspondent bien à l’incrimination.  Pour cela le juge doit dégager le sens du texte même lorsque le texte est précis et clair il peut être nécessaire de l’interpréter pour en saisir toute la portée. 
A partir de là le juge a pour mission d’interpréter la loi pénale   afin de l’appliquer correctement. A noter que cette interprétation s’impose même lorsque le texte est clair et précis. Ex : jurisprudence sur le vol d’électricité art 311-1 du code pénal « Le vol est la soustraction frauduleuse de la chose d'autrui » il faut interpréter le texte pour savoir ce qu’on attend par chose et soustraction frauduleuse. On considère que la soustraction frauduleuse et l’appropriation indue d’un bien susceptible d’appropriation. L’électricité présente cette caractéristique donc l’électricité est susceptible de vol. 
Le principe est le principe de l’interprétation stricte de la loi. Solution qui est posé à la fois par le conseil constitutionnel et par l’article 111-4 du code pénal « La loi pénale est d'interprétation stricte ». Cette interprétation stricte continue a prohibé l’interprétation par analogie c'est-à-dire l’application de la loi pénale à un cas qu’elle ne prévoit pas en raison des similitudes que présente ce cas avec l’acte incriminé par la loi pénale.

L’interprétation par analogie qui conduit à sanctionner un comportement non sanctionné par une loi et contraire à l’interprétation stricte de la loi pénal et au principe de légalité. 

Ex d’analogie : assimiler un meurtre avec le fait de faire courir le risque de mort à autrui. Un conducteur ne s’arrête pas à un feu rouge = accident où il y a un mort. Est-il coupable de meurtre ? Cela ne constitue pas un meurtre car il n’y a pas de volonté. Par conséquent ce serai de raisonner par analogie d’assimiler cet accident à un meurtre.  

L’interprétation stricte prohibe l’interprétation par analogie. 

B) LA LEGALITE DE LA SANCTION
Le principe de légalité concerne également la sanction du comportement prohibé. le principe est qu’un texte doit prévoir les sanctions applicable à un comportement pour que ce comportement puisse être sanctionné ; de la même manière que la légalité de l’interprétation, de la sanction confère au législateur un monopole. Seul l le législateur peut édicter une sanction. A partir de là le rôle du juge est exclusivement d’appliquer la sanction prévu par le législateur et de choisir parmi ces sanction la sanction applicable. En revanche en aucun cas le juge n’a le pouvoir d’appliquer à une infraction une sanction qui ne serait pas prévu par la loi. Le législateur ne doit prévoir que des sanctions proportionnées à l’infraction considérée. C’est le principe de proportionnalité qui est un corollaire d’un principe de légalité. Le principe de l égalité serait violer si le législateur prévoyait des sanctions disproportionnées car on retrouverait l’arbitraire du législateur. 

=> Le principe de légalité (= principe fondamental du droit pénal), Impose pour protéger les individus qu’une infraction ne puisse exister que si un texte l’a crée. S’il n’y a pas de texte il n’y a pas d’infraction et le comportement ne peut pas être pénalement sanctionné.
§2 L’AUTORITE DU PRINCIPE DE LEGALITE CRIMINELLE
Ce principe s’impose au juge mais aussi au législateur. Le législateur est tenu par le principe de légalité de respecter les exigences de précision du texte et de proportionnalité de la sanction. Il s’impose au législateur car en effet il est consacré par différents textes jouissant d’une autorité supérieure à celle de la loi. C’est ainsi qu’il est consacré par la DDHC art 8 et par l’article 15 du pacte international relatif au droit civil et politique et par la convention européenne des droits de l’homme. 
A partir de là le conseil constitutionnel voit même le juge ou la cour européenne des droits de l’homme pourrait sanctionner le législateur qui ne respecterai pas le principe de légalité= valeur supra législative du principe de légalité. 
En dépit de cette autorité on peut noter un déclin du principe de légalité car contrairement au principe tel qu’il était posé à l’origine la loi n’est pas la seule source des infractions, le règlement peut aussi créer une infraction. Le principe de légalité ne signifie plus « pas d’infraction sans loi » mais « pas d’infraction sans texte ».le texte pouvant être législatif ou règlementaire. Surtout la cause du déclin du principe de légalité fait la multiplication des lois pénales et la mauvaise qualité de leur rédaction. De plus en plus souvent le législateur édicte des infractions sans respecter les exigences de clarté et de précision qu’impose le principe de légalité. 
SOUS SECTION 2 LA CLASSIFICATION TRIPARTITE DES INFRACTIONS

La question est : si le principe de légalité impose qu’un texte définisse l’infraction la question est de savoir quel texte est compétent pour définir tel infraction. 
La réponse se trouve dans la classification tripartite des infractions qui est la classification fondamentale des infractions. Le principe de la classification tripartite est posé par l’article 111-1 du code pénal « les infractions sont classées, suivant leur gravité en crimes, délits et contraventions. »  Il existe donc trois catégories d’infraction
§1 LE CRITERE DE CLASSIFICATION 

Selon l’article 111-1 DU CODE PENAL ils sont classés selon leur gravité. La classification de crime correspondant à la qualification la plus grave, la qualification de contravention correspondant au moins grave. Cependant le critère qui permet de déterminer si l’acte constitue un crime, un délit ou une contravention n’est pas sa gravité car ce serait trop subjectif.  Il existe un critère parfaitement objectif qui est la peine attachée à l’infraction. Plus exactement la peine principale encourue par les personnes physiques.  
Il existe plusieurs catégories de peine : peines principales et peines accessoires. On ne qualifie l’infraction qu’en ne tenant compte de la peine principale, il existe deux peines principales : la privation de liberté – et l’amende.  On ne se fonde que sur la peine encourue c'est-à-dire la peine prévue par le texte et non sur la peine prononcée. Il existe une responsabilité pénale des personnes morales qui prévoit des peines particulières, on ne qualifie l’infraction qu’au regard de la peine encourue par les personnes physiques. 
Pratiquement c’est le texte d’incrimination qui permet de qualifier l’infraction. Ex : art 221-1 du CoDe Pénal « Le fait de donner volontairement la mort à autrui constitue un meurtre. Il est puni de trente ans de réclusion criminelle. » C’est sur la base de ce texte qu’on va déterminer si l’infraction de meurtre constitue un crime un délit ou une contravention. 
Il existe une échelle des peines c'est-à-dire une description des différentes peines criminelles correctionnelles pour les délits ou contraventionnelle.   Il suffit de comparer la peine édicté par le texte avec cette échelle des peines pour déterminer si l’infraction est un crime, un délit ou une contravention. 
Ex : art 131-1 du code pénal on a l’échelle des peines criminelles : l’application d’une telle peine à un comportement conduit à la qualification de crime. C’est la comparaison de la peine prévue par le texte avec l’échelle des peines qui permet de qualifier l’infraction.
 Ex 2 : on a une échelle des peines correctionnelles, peine qui abouti à la qualification de délit, on a une échelle des peines d’emprisonnement à partir de là un texte qui prévoit une peine d’emprisonnement de 3ans doit être qualifié de délit ex : homicide involontaire art 221-6 du code pénal « Le fait de causer, dans les conditions et selon les distinctions prévues à l'article 121-3, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, la mort d'autrui constitue un homicide involontaire puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. En cas de violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, les peines encourues sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75000 euros d'amende. »

De la même manière on a une échelle des peines contraventionnelle avec la distinction entre les différentes classes de contravention. La seule peine permise en matière de contravention est l’amende
· la classification tripartite est la distinction de trois catégorie d’infraction : crime délit et contravention. La qualification d’une infraction en crime délit ou contravention se faisant d’après la peine encouru (peine principale)
§2 LES CONSEQUENCES DE LA CLASSIFICATION

Elles se jouent à deux niveaux : 

· en ce qui concerne l’édiction de l’infraction 

· en ce qui concerne le régime de la répression de l’infraction 

A) EDICTION DE L’INFRACTION 

Le principe est que la classification tripartite commande, détermine l’autorité compétente pour créer l’infraction. Chaque autorité ne pouvant intervenir que dans son domaine. C’est le principe de la séparation des compétences.  La solution des autorités compétente se trouve d’abord dans la constitution aux articles 34 Et 35. 
En vertu de ces textes la création des crimes et des délits appartient au pouvoir législatif et exclusivement à celui-ci tandis que la création des contraventions appartient au pouvoir règlementaire. Ce principe de séparation des compétences est repris par le code pénal «   la loi détermine les crime set délits et fixe les peines applicables à leurs auteurs. »
La compétence règlementaire est subordonnée à la loi. C’est la loi qui crée la classe des contraventions permettant ainsi aux pouvoirs règlementaires de les édicter ; c’est la loi qui détermine les peines applicables aux contraventions, peines que le pouvoir règlementaire doit respecter. Arts 131-12 ET 131-13 du CoDe pénal. Cette séparation des compétences s’impose au pouvoir règlementaire, il lui est interdit de créer un crime ou un délit c'est-à-dire de sanctionner un comportement de peines criminelles ou correctionnelles. 
Il ne peut que créer des contraventions c'est-à-dire appliquer seulement les peines contraventionnelles. Il résulte de là qu’un texte règlementaire qui créerait un crime ou un délit serait à la fois anticonstitutionnel et illégal. A partir de là le juge refuserait de l’appliquer. Logiquement le pouvoir législatif n’a pas le droit de créer des contraventions.  Cependant le conseil constitutionnel estime qu’une loi n’est pas contraire à la constitution du seul fait qu’elle empiète sur la compétence du pouvoir règlementaire.
A partir de là il est possible qu’une loi crée une contravention elle n’en sera pas moins valable ex : une loi du 21 janvier 1995 qui crée une contravention en sanctionnant d’une amende de 5e classe une rave party sans autorisation préalable. 
De la même manière que la loi empiète sur le pouvoir règlementaire peut exceptionnellement intervenir dans le domaine légal. : Ce sont les ordonnances qui permettent sur habilitation du législateur au gouvernement de prendre des mesures sur le domaine de la loi.  
Deuxième technique : incrimination par le renvoi dans ce procédé le législateur définit la peine applicable et crée donc un crime ou un délit mais laisse au gouvernement le soin de déterminer le comportement incriminé.  En d’autres termes il y a bien création du crime ou du délit par la loi mais c’est au gouvernement de déterminer les éléments constitutifs de l’infraction. Ex : en matière de trafic de stupéfiants. Art 232-27 du code pénal qui sanctionne certains actes relatifs aux stupéfiants tandis que l’art L5132-7 du Code pénal la notion de stupéfiant est définit par arrêté. C’est donc le pouvoir règlementaire qui va déterminer l’infraction en qualifiant de stupéfiant telle ou telle substance. 
B)  LE REGIME DE LA REPRESSION 

1° Classification tripartite et répression de l’infraction

La classification tripartite est la classification fondamentale des infractions. Elle détermine l’ensemble du régime de la répression. Par ex elle va déterminer toute la procédure. Selon la classification de l’infraction l’application du droit pénal supposera ou non un jugement.  Pour les contraventions par exemple elle s’applique sans jugement, de même la qualification supposera l’existence d’une instruction préalable au jugement. Il y a toujours une instruction pour les crimes jamais pour les contraventions et l’instruction est facultative pour les délits. 
Egalement la qualification de l’infraction va déterminer la compétence judiciaire. Pour les contraventions c’est le tribunal de police qui est compétent, pour les délits c’est le tribunal correctionnel et pour les crimes c’est la cours d’assise. Les modalités de la répression dépendent également de la classification par ex l’incrimination de la tentative n’est pas la même en matière de crime délit et contravention. Crime = la tentative st toujours punissable contravention = jamais punissable délit = punissable lorsque la loi le prévoit. 
Conséquences en ce qui concerne la complicité et la récidive : C’est l’ensemble du régime de la répression qui est commandé par la classification tripartite. 

Un juge ne peut pas sanctionner un comportement si il n’est pas incriminé par un texte, la mission du juge et donc de rechercher le texte applicable aux faits commis. Soit il existe un texte incriminant les faits commis et la personne peut être condamnée soit il n’existe pas de texte incriminant les faits commis et la personne n’a pas commis d’infraction elle doit donc être relaxée.
2° Les classifications concurrentes de la classification tripartite

· Infractions de droit commun et infractions spéciales
· Infractions militaires, politiques et infractions de Presse

(voir le bouquin du prof, p. 29)

SECTION 2 LA RECHERCHE DU TEXTE APPLICABLE
Pour déterminer si un texte incrimine les faits commis le juge doit résoudre 2 problèmes :
· il doit déterminer quel texte est applicable aux faits et donc résoudre les conflits de loi qui peuvent se présenter.

· Il doit déterminer si les faits correspondent à l’incrimination édictée. = qualification des faits

SOUS SECTION 1 LES CONFLITS DE LOI

Il y a conflit de loi lorsque plusieurs lois sont susceptibles de régir la situation. A partir de là parmi la pluralité de lois il faut déterminer laquelle s’applique. Il y a deux hypothèses de conflit de lois :

· conflit de loi dans le temps

· conflit de loi dans l’espace

§1 LES CONFLITS DE LOI DANS LE TEMPS  
Il y a conflit de loi dans le temps lorsqu’entre la commission des faits et le jugement de la personne plusieurs textes se sont succédé.  La question est alors de déterminer parmi ces textes successifs lequel il convient d’appliquer. A partir de là il y a deux principes :
· principe de l’application immédiate de la loi nouvelle

· principe de la rétroactivité de la loi nouvelle plus douce

A) L’APPLICATION IMMEDIATE DE LA LOI NOUVELLE

Le principe en droit pénal est que la loi s’applique immédiatement aux faits commis postérieurement à son entré en vigueur.  On applique donc à l’individu la loi qui était en vigueur au moment des faits. Ce principe est précisé par l’Article 112-1 du code pénal « Sont seuls punissables les faits constitutifs d'une infraction à la date à laquelle ils ont été commis. Peuvent seules être prononcées les peines légalement applicables à la même date. Toutefois, les dispositions nouvelles s'appliquent aux infractions commises avant leur entrée en vigueur et n'ayant pas donné lieu à une condamnation passée en force de chose jugée lorsqu'elles sont moins sévères que les dispositions anciennes. »  . 
Le principe de l’application immédiate de la loi nouvelle signifie donc qu’on applique à l’individu la loi en vigueur au moment des faits.
Conséquence de ce principe : principe de non rétroactivité de la loi pénale. A supposé qu’entre le moment des faits et le moment du jugement apparaisse une loi nouvelle cette loi ne sera pas appliquée l’individu restant jugé conformément à la loi en vigueur au moment des faits.  A l’analyse cependant ce principe de non rétroactivité ne concerne que les lois plus sévères. 
En effet si entre le moment de la commission des faits et le moment du jugement ce succède des lois identiques, la loi nouvelle sera applicable aux faits antérieurs. 
Il existe un autre principe qui est le principe de rétroactivité de la loi nouvelle plus douce. A partir de là seules les lois nouvelles plus sévères ne s’appliquent pas aux faits antérieurs à leur entrée en vigueur.  
Le non rétroactivité des lois nouvelles plus sévères est un principe fondamental qui découle directement du principe de légalité. On ne peut pas appliquer la loi nouvelle plus sévère parce que pour qu’il existe une infraction   il faut un texte et qu’au moment des faits le texte plus sévère n’existaient pas.  A partir de là la non rétroactivité s’impose au juge qu’il ne serait faire une interprétation rétroactive plus sévère, elle s’impose aussi au législateur qui n’a pas le droit de donner une portée rétroactive à une disposition plus sévère.

En vertu du principe de l’application immédiate de la loi :

· on applique à l’individu la loi en vigueur au moment des faits
· si plusieurs lois se succèdent on n’applique pas la loi postérieure aux faits si elle est plus sévère
· En revanche on applique la loi postérieure aux faits si elle est plus douce. 
B) LE PRINCIPE DE LA RETROACTIVITE DE LA LOI NOUVELLE PLUS DOUCE : IN MITIUS 

1° Principe

Le principe est que si, entre le moment où les faits sont commis et le moment où ils sont jugés, survient une loi nouvelle qui atténue la répression, cette loi nouvelle sera rétroactive c'est-à-dire qu’elle s’appliquera aux faits antérieurs à son entrée en vigueur. 
La seule exigence outre le caractère plus doux de la loi c’est que l’infraction ne soit pas définitivement jugée c'est-à-dire qu’une décision de justice ait été rendue qu’il ne soit plus susceptible de voie de recours suspensif d’exécution. En droit pénal toutes les voies de recours sont suspensives c'est-à-dire qu’on pourra invoquer la loi nouvelle jusque devant la cour de cassation. En revanche si les délais des pouvoirs sont dépassés la décision est devenue définitive et on ne pourra plus invoquer la loi nouvelle. 
Cette rétroactivité de la loi nouvelle plus douce est d’abord précisée par l’article 112-1 du code pénal. Cette rétroactivité repose sur le principe de nécessiter des peines.  Si la loi nouvelle est plus douce c’est que la peine prévue par la loi ancienne plus sévère n’est pas nécessaire. Par conséquent puisqu’on ne peut appliquer que des peines nécessaires on applique uniquement la peine prévue par la loi nouvelle plus douce. 
A partir de là le principe de rétroactivité in mitius a une valeur supérieure à celle de la loi. Il est consacré par la déclaration des droits de l’homme au travers du principe de nécessiter des peines et a donc valeur constitutionnelle.  Il est également consacré par certains traités internationaux. A partir de là le principe de rétroactivité de la loi nouvelle plus douce s’impose au législateur. Le législateur n’aurait pas le droit en adoptant une loi plus douce d’interdire sa rétroactivité. 
2° Mise en œuvre du principe

Le principe s’applique également au juge, il est obligé lorsqu’une loi plus douce est entrée en vigueur de faire application de cette loi aux faits antérieurs. Pour cela le juge doit déterminer si la loi nouvelle est plus douce ou plus sévère. Il n’y a pas de difficultés lorsque la loi nouvelle ne comporte qu’un seul type de dispositions. Ces dispositions étant moins sévères que les anciennes. 
Par exemple une loi plus douce est une loi qui réduit la peine ou bien une loi qui impose pour qu’il existe une infraction une condition supplémentaire ou bien une loi qui crée une nouvelle circonstance atténuante. Dans ce cas là on n’a pas de difficulté à dire si la loi nouvelle est plus douce. 
En revanche il y a une difficulté si la loi nouvelle comporte à la fois des dispositions plus douces et plus sévères. Dans ce cas là le juge doit faire une appréciation concrète et déterminer si la loi nouvelle est plus douce pour la personne poursuivie. Par exemple on a une loi nouvelle qui crée une nouvelle infraction mais qui en même temps atténue la peine. On va regarder au regard de la personne. 
Deux solutions au conflit de loi dans le temps :

· application immédiate de la loi nouvelle on juge l’individu en vertu de la loi en vigueur au moment des faits 

· rétroactivité de la loi nouvelle plus douce si au moment du jugement une loi plus douce est intervenue cette loi s’appliquera aux faits antérieurs à son entrée en vigueur. 
§2 LES CONFLITS DE LOI DANS L’ESPACE

Il y a conflit de loi dans l’espace lorsqu’une infraction comportant un élément d’extranéité est commise. La question est de savoir laquelle de la loi française ou de la loi étrangère est applicable

Cette question est dominée par le principe de solidarité des compétences. 

Principe de solidarité des compétences qui signifie que le juge pénal français ne peut appliquer que la loi nationale il est impossible au juge français d’appliquer une loi étrangère. A partir de là le juge français n’est compétent que si la loi nationale est applicable. La solution au conflit de loi dans l’espace se réduit à déterminer le champ d’application de la loi français. Soit la loi française est compétente et dans ce cas là l’infraction sera jugée par un juge français conformément à la loi française. Soit la loi française n’est pas compétente et dans ce cas là l’infraction ne relèvera pas du juge français. 
A) INFRACTION COMMISE SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS

Principe de territorialité de la loi pénale. La loi pénale française est applicable à toutes les infractions commises sur le territoire indépendamment de toute autre considération.  On ne tient pas compte notamment ni de la nationalité de l’auteur ni de la nationalité de la victime. Il suffit que l’infraction ait lieu sur le territoire français pour que la loi pénale soit applicable. 
Deux conditions :

· relative à la commission de l’infraction : pour que l’infraction oit commise sur le territoire français il faut qu’un de ses faits constitutif soit commis sur le territoire art 113-2C pénal. Par ex : si ‘infraction comporte un résultat l suffit que les manœuvres permettant l’obtention du résultat ait lieu sur le territoire même si le résultat se produit à l’extérieur pour que l’infraction soit considérées comme commise sur le territoire. Par ex une escroquerie qui consiste l’emploi de manœuvres frauduleuses visant à la remise d’argent il suffira que les manœuvres aient lieu en France pour que l’infraction soit considérée comme ayant lieu en France même si la remise d’argent a eu lieu à l’étranger. 

· Pour le territoire certains lieux sont considéré comme faisant parti du territoire français c’est le cas des ambassades, des navires ou des aero du moment où ils sont matriculé en France.  La loi pénale française s’applique à toute personne présente sur le territoire français

B) LES INFRACTIONS COMMISES HORS DU TERRITOIRE DE LA REPUBLIQUE

Lorsque l’infraction est commise hors du territoire de la république il y a plusieurs règles qui rendent applicable la loi française :

On peut penser que si l’infraction est commise à l’étranger elle ne relève pas de la loi française se n’est pas le cas, il y a divers moyens par lesquels la loi française s’applique même si l’infraction est commise à l’étranger. 

Principe de la personnalité de la loi pénale. La loi pénale française est applicable lorsque soit l’auteur de l’infraction soit la victime est de nationalité française. On distingue ainsi deux mécanismes :
· Le mécanisme de la personnalité active : l’auteur est de nationalité française (art 113-6 du C pénal : La loi pénale française est applicable à tout crime commis par un Français hors du territoire de la République.

Elle est applicable aux délits commis par des Français hors du territoire de la République si les faits sont punis par la législation du pays où ils ont été commis.

Elle est applicable aux infractions aux dispositions du règlement (CE) n° 561 / 2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à l'harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route, commises dans un autre Etat membre de l'Union européenne et constatées en France, sous réserve des dispositions de l'article 692 du code de procédure pénale ou de la justification d'une sanction administrative qui a été exécutée ou ne peut plus être mise à exécution. 

Il est fait application du présent article lors même que le prévenu aurait acquis la nationalité française postérieurement au fait qui lui est imputé) 

· Le mécanisme de la personnalité passive : la victime est de nationalité française. Art 113-7 du Code pénal l « La loi pénale française est applicable à tout crime, ainsi qu'à tout délit puni d'emprisonnement, commis par un Français ou par un étranger hors du territoire de la République lorsque la victime est de nationalité française au moment de l'infraction »
· Mécanisme de la compétence réelle : la loi française est applicable à une infraction commise à l’étranger lorsque cette infraction menace les intérêts de l’état français.  Le principe est posé par l’article 113-10 Du Code pénal. « La loi pénale française s'applique aux crimes et délits qualifiés d'atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation et réprimés par le titre Ier du livre IV, à la falsification et à la contrefaçon du sceau de l'Etat, de pièces de monnaie, de billets de banque ou d'effets publics réprimées par les articles 442-1, 442-2, 

 HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=20DA0682BF6D2824581FE12C531F690D.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418784&dateTexte=&categorieLien=cid" 442-5, 442-15, 443-1 et 444-1 et à tout crime ou délit contre les agents ou les locaux diplomatiques ou consulaires français, commis hors du territoire de la République » 
· La compétence universelle rend la loi française applicable à une infraction commise à l’étranger lorsque l’auteur de l’infraction est arrêté sur le territoire français. Cette compétence universelle résulte de conventions internationales les états s’engagent à juger selon leur loi les auteurs de certaines infractions. Ex : convention contre la torture du 10 décembre 1984. 
· Compétence de la loi française en matière de complicité : la loi française est applicable à celui qui en France commet des actes de complicité d’un crime ou d’un délit commis à l’étranger si l’infraction est punies à la fois par la loi française et par la loi étrangère et à condition qu’elle ait déjà donné lieu à une décision de justice rendue à l’étranger. 
SOUS SECTION 2 LA QUALIFICATION DES FAITS

Le juge doit rechercher si les faits commis correspondent à une infraction déterminée. C’est l’opération de qualification qui peut entraîner des conflits de qualification.  Il peut interpréter le texte mais ne peut pas le déformer pour qu’il corresponde aux faits.
§1 L’OPERATION DE QUALIFICATION ; 

Consiste pour le juge à rechercher si les faits commis correspondent à une infraction déterminée en comparant ces faits avec les éléments constitutifs de l’infraction tels qu’ils sont décris par la loi.  X : une personne porte des coups à une autre : susceptible de plusieurs qualifications pénales selon les circonstances : 221-1 « Le fait de donner volontairement la mort à autrui constitue un meurtre. Il est puni de trente ans de réclusion criminelle. »222-7 « Les violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner sont punies de quinze ans de réclusion criminelle » 
222-9 « Les violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente sont punies de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende. » 
222-11 « Les violences ayant entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. »  
Le principe de légalité fait de la qualification une opération essentielle. En effet, en vertu du principe de légalité, les faits ne peuvent être poursuivis que s’ils correspondent à une incrimination pénale. Par conséquent lorsqu’il qualifie les faits le juge doit rechercher toutes les qualifications susceptibles de s’appliquer. La qualification se fait d’abord par rapport aux faits tels qu’ils ont été commis. Les faits postérieurs par ex le repentir de l’auteur n’interviennent pas dans la qualification.  
Le juge qualifie les faits en se fondant uniquement sur les faits dont il est saisi par l’acte de poursuite. En effet il est interdit au juge de se saisir lui-même. Par conséquent, s’il découvre au cours de l’instruction de nouveaux faits, il ne pourra pas les qualifier à moins que ces faits ne constituent des circonstances aggravantes des faits dont il est saisi. Par ex : un juge d’instruction est saisi d’une tentative de cambriolage, ce cambriolage va être qualifié de vol par le juge, si il découvre qu’au cours de ce cambriolage a été commis un meurtre il devra demander à être saisi des poursuites du meurtre. 
En revanche s’il découvre que le cambriolage a été fait avec arme, il pourra qualifier directement les faits de vol avec arme, la présence d’une arme constituant une circonstance aggravante du vol. 
La qualification va se faire tout au long du procès pénal et pourra évoluer de sorte que la qualification ne sera définitive qu’une fois un jugement définitif rendu. Le 1e à qualifier les faits va être le procureur de la république en fonction de la qualification qu’il donnera aux faits il décidera si une instruction est ou non nécessaire. Le juge d’instruction va également donner sa qualification aux faits en fonction des circonstances qu’il découvrira. Il en est de même de la juridiction de jugement. Ce n’est donc qu’une fois que le juge aura tranché que les faits auront reçu leur qualification définitive. La règle Non bis in idem utilise les faits et non la qualification.
La qualification est l’opération par laquelle le juge compare les faits commis avec les faits constitutifs d’une infraction pour déterminer quelle infraction est constituée. En principe le juge doit retenir une qualification exacte, il doit retenir l’infraction qui correspond exactement aux faits commis. En pratique il arrive que parfois de manière volontaire le juge retienne une qualification inexacte, une qualification correctionnelle (qui corrige), c’est la correctionnalisation judiciaire.  Dans la correctionnalisation judiciaire, le juge au lieu de retenir la qualification de crime qui correspond aux faits commis retiendra la qualification de délit (le sens inverse n’est pas légal).  Pour obtenir cette qualification, il ne tiendra pas compte de certains faits qui constituent des circonstances aggravantes de l’infraction. 
Ex : 2 hypothèses de vol :
- vol avec armes : art. 311-8 Code pénal



      







- vol simple : art. 311-3

Si le juge ne tient pas compte de la présence d’une arme, il fera comme si on était en présence d’un simple vol. L’utilité de la correctionnalisation judiciaire est de faire juger l’affaire plus rapidement par les tribunaux correctionnels (juridictions permanentes) et non par les cours d’assises (juridictions occasionnelles). Maintenant il est évident qu’elle porte atteinte aux droits de la victime et qu’elle ne peut par conséquent avoir lieu qu’avec son accord.  Si un juge utilisé la correctionnalisation judiciaire sans l’accord de la victime, celle-ci pourrait contester la qualification retenue en exerçant les voies de recours. Il faut aussi l’accord du procureur.
§2 LES CONFLITS DE QUALIFICATION 

On parle de conflit de qualification lorsqu’un même fait est susceptible de recevoir plusieurs qualifications pénales (car le D pénal n’est pas une science exacte), le même acte correspondant à plusieurs infractions. Cette situation s’appelle le concours idéal d’infraction (à distinguer du concours réel).
Ex : une personne commet un vol et conserve le bien volé elle commet par le même acte deux infractions distinctes : une infraction de vol et une infraction de recel (art. 311-1).
Ex. 2 : une personne commet une escroquerie avec des faux documents (art. 321-1).
Il convient ici en vertu de la règle Non bis in idem de ne retenir qu’une seule qualification. Cette règle interdit qu’un même fait ne fasse l’objet de plusieurs déclarations de culpabilité.  Par conséquent lorsque la personne a commis un acte unique il convient de ne retenir qu’une seule qualification et lorsque plusieurs qualifications sont en concours il convient de déterminer laquelle est applicable. 

En principe on dit que les faits sont punissables sous leur plus haute expression pénale. De sorte que dans le cas où un même fait correspond à plusieurs infractions on qualifie ces faits sous l’infraction la plus sévèrement réprimée, la plus lourdement sanctionnée. 

Il existe 3 dérogations :

· Infraction-but. lorsque parmi les infractions en concours il existe une infraction qui constitue le but de l’auteur tandis que l’autre ne constitue que le moyen. Dans ce cas là on va retenir l’infraction-but même si elle est moins sévèrement réprimée que l’infraction moyen. Ex : une escroquerie commise en utilisant de faux documents = deux infractions : escroquerie et faux. L’escroquerie est moins sévèrement réprimée que le faux mais l’escroquerie est le but et le faux le moyen donc on retient la qualification d’escroquerie. 
· Qualification absorbante. Une des qualifications au concours absorbe l’autre car elle est plus large. On retiendra dans ce cas là la qualification absorbante même si l’infraction est moins sévèrement sanctionnée. Ex : une personne commet un vol et conserve la chose : vol (infraction instantanée) et recel (infraction continue) sont en concours. Le recel est plus sévèrement réprimé que le vol cependant le vol est définit comme le fait de se comporter comme le propriétaire du bien, il comprend donc le fait de voler mais également le fait de conserver. La qualification de vol absorbe la qualification de recel et sera donc seule retenu. Doc une seule condamnation et une seule peine.
· Assimilation du concours idéal au concours réel d’infraction. En principe en cas de concours idéal d’infraction on ne retient qu’une seule infraction ; exceptionnellement parfois, on va retenir plusieurs infractions, c’est le concours réel. Le concours réel est une hypothèse particulière ou plusieurs infractions sont commises sans être séparées les unes des autres par un jugement de condamnation. La personne ayant commis plusieurs infractions par autant d’actes, on retiendra - lorsqu’on la condamnera - toutes les infractions qu’elle a commises. L’assimilation du concours réel au concours idéal fait que dans la situation de concours idéal on appliquera la même sanction que pour le concours réel. C'est-à-dire qu’on retiendra malgré l’unité d’actes toutes les infractions. Cela se présente dans deux hypothèses : pluralité de valeurs et pluralité de dommages.
· Pluralité de valeurs : L’acte unique a porté atteinte à des valeurs sociales différentes défendues par diverses infractions dans ce cas-là on retiendra chacune des infractions au concours et la personne sera déclarée coupable de chacune de ces infractions. Ex : arrêt de principe du 3 mars 1960 : une personne jette un grenade dans un café et qui compte à la fois des homicides et des blessures et la destruction du café.  Deux infractions sont en concours : infraction d’homicide volontaire et de destruction d’immeuble par explosif. En principe on est dans une situation de concours idéal et on ne devrait retenir que l’infraction la plus lourdement sanctionnée. Mais en l’espèce le même geste porte atteinte à deux valeurs sociales : la préservation de la vie humaine et la préservation de la propriété. Par conséquent on retiendra les deux infractions. C’est donc une dérogation à la solution de principe en matière de concours idéal puisque en principe en matière de concours idéal on retient une seule infraction tandis que là on retient autant d’infraction qu’il y a de valeurs sociales incarnées. 
· Pluralité de dommages : Lorsqu’un même acte cause des dommages à plusieurs victimes, on retiendra autant d’infractions qu’il y a de victimes. Ceci s’explique par la nécessité pour chacune des victimes de pouvoir exercer une action pénale afin d’obtenir réparation de son dommage.  
=> Le concours idéal d’infraction est l’hypothèse ou un même fait unique est susceptible de correspondre à plusieurs situations pénales, donc plusieurs qualifications. En principe on ne retient qu’une seule infraction l’infraction la plus lourdement sanctionnée. Par dérogation au principe on ne retiendra pas l’infraction la plus lourdement sanctionnée lorsqu’il s’agit de l’infraction but ou de l’infraction absorbante. Par dérogation de principe également on retiendra plusieurs infractions et non une seule en cas d’assimilation du concours idéal au concours réel. Cette assimilation se faisant dans deux hypothèses : pluralité de valeurs, pluralité de dommages causés. 
Chapitre 2 - L’ELEMENT MATERIEL DE L’INFRACTION

SECTION 1 LA DEFINITION DEL’ELEMENT MATERIEL

L’élément matériel d’une infraction est le comportement décrit et réprimé par la loi pénale.
Par exemple le vol est définit comme la soustraction frauduleuse de la chose d’autrui. L’élément matériel du vol est la soustraction de la chose. De même le meurtre est définit comme le fait de donner volontairement la mort à autrui, l’élément matériel du meurtre est de donner la mort (ex. 221-1 Code pénal).


En principe il est constitué par un acte d’action ou d’abstention mais en principe qu’il soit d’action ou d’abstention un acte, une activité est nécessaire, le législateur ne peut incriminer qu’un acte, un comportement, et jamais une appréciation de dangerosité d’un individu, par exemple. Il y a là une limite destinée à protéger l’individu, objectif du Droit.
Il n’en demeure pas moins que le législateur incrimine un certain nombre d’actes ce qui permet une classification selon leur élément matériel.
SOUS SECTION 1 LA NECESSITE D’UN ACTE

Il existe un grand principe du droit : « Pas d’infraction sans activité matérielle ». Ce principe s’adresse avant tout au législateur, il signifie qu’il ne peut ériger en infraction qu’un acte et non des résolutions ou des intentions criminelles.  Le législateur ne peut pas sanctionner pénalement la seule intention criminelle. Si il veut sanctionner pénalement ce type d’intention il doit incriminer les actes qui la révèle = délit obstacle où le législateur afin d’intervenir le plus tôt possible sanctionne les premiers actes révélateurs d’une intention criminelle. Par ex : l’incrimination d’association de malfaiteurs ou de complots. 

Le principe pas d’infraction sans activité matérielle n’est consacré par aucun texte. A partir de là, s’il est respecté par le législateur, il n’en a pas moins une portée relative, en particulier il n’empêche pas le législateur d’incriminer une abstention. Par exemple l’omission de porter secours à une personne en danger. A l’analyse selon lequel seul un acte peut être érigé en infraction cela signifie que le législateur ne peut pas incriminer la seule intention délictueuse.
(revoir le pb posé par l’article 225-6)

SOUS SECTION 2 LA CLASSIFICATION DES INFRACTIONS

On peut classifier les infractions en différentes catégories :

· en fonction de l’acte qui est réprimé 

· en fonction du temps nécessaire pour sa réalisation 

Rôle important dans le régime de la répression.

On distingue ainsi :

· les infractions matérielles : infraction dans laquelle l’élément matériel de l’infraction exige l’obtention d’un résultat. Par exemple le meurtre est une infraction matérielle puisqu’il est définit comme le fait de donner volontairement la mort à autrui de sorte que l’élément matériel du meurtre suppose la production d’un résultat = la mort de la victime.
· les infractions formelles : c’est le comportement lui-même qui est incriminé sans que soit exigé un résultat quelconque. Le seul fait d’adopter le comportement constitue l’infraction. Ex : l’empoisonnement qui est définit comme le fait d’administrer des substances de nature à entraîne la mort peut importe que le résultat se soit produit ou non. 

L’intérêt de cette distinction réside dans le moment où l’infraction est consommée :

· dans l’infraction matérielle l’infraction est consommée lorsque le résultat est atteint 

· dans l’infraction formelle l’infraction est consommée lorsque le comportement est adopté. 

La consommation de l’infraction détermine le point de départ de la prescription ainsi que l’efficacité d’un désistement volontaire de l’auteur. 

On distingue aussi :

· les infractions de commission : est incriminé une action de l’auteur qui a commis un acte interdit 

· les infractions d’omission : celle qui incrimine une abstention de l’auteur qui n’a pas effectué un acte exigé. 

Ex : le meurtre = infraction de commission, l’absence de secours porté à autrui = infraction d’omission

Cette distinction concerne surtout le juge à qui, en vertu de la prohibition de l’interprétation par analogie, il est interdit d’assimiler à la commission exigée par un texte, l’omission commise par l’auteur de l’acte.  Le juge ne peut pas créer un délit de commission par omission, quand bien même le résultat serait le même. Ce serait une violation du principe de légalité du fait de l’utilisation d’un raisonnement par analogie.
Ex : une personne abandonne un enfant et il décède, on ne peut pas retenir la qualification de meurtre car c’est une infraction de commission et là c’est une infraction d’omission = infraction de délaissement de la personne 223-3 du C pénal. 

(voir l’arrêt de la CA de Poitiers en 1901 : enfant handicapée maltraitée => création de l’art. 223-3)

On distingue :

· les infractions simples : élément matériel constitué par un acte unique ex : meurtre ou vol

· les infractions complexes : l’élément matériel est constitué par une pluralité d’actes différents. Ex type = escroquerie suppose l’emploi de manœuvres frauduleuse et d’autre part la remise d’un bien : deux catégories d’actes de nature différente. Elle n’est consommée que lorsque le dernier acte est réalisé, ce qui a des conséquences sur l’application de la prescription ou sur l’application de la loi dans le temps. Ex : escroquerie tant qu’il n’y a pas remise de la chose l’infraction n’est pas consommé de sorte que si une nouvelle loi intervient elle s’appliquera même si elle est plus sévère que la loi ancienne. 

On distingue :

· les infractions d’habitude : accomplissement de plusieurs actes semblables. Chaque acte pris isolement n’est pas incriminé. C’est la répétition de l’acte qui constitue une infraction. La jurisprudence considère que l’habitude est constitué dés l’accomplissement du 2e acte quelque soit le temps qui le sépare du 1e. ex : les appels téléphoniques malveillants. Tant que l’habitude n’est pas constituée ou tant que la personne continue ses actes, l’infraction n’est pas consommée. C'est-à-dire que la prescription ne court pas tandis qu’une loi nouvelle s’appliquera même si elle est plus sévère.
Notion d’habitude punissable : nouveauté motivée par la fraude dans les transports en commun (10 contraventions en un an pour défaut de titre de transport). Objectif double, lutter contre la fraude et assurer la sécurité de voyageurs.

on distingue :

· les infractions instantanées (II) s’exécutent en un trait de temps, infraction pour laquelle la durée d’exécution est sans importance. 

· Les infractions continues (IC) se poursuivent nécessairement dans le temps en raison du maintient de la volonté criminelle de l’auteur.  Ex : la séquestration arbitraire (différente de l’arrestation arbitraire) qui suppose que l’on enferme la personne durant une certaine durée.
L’intérêt de la distinction est la consommation de l’infraction.
L’ II est consommé dés qu’elle est réalisée, l’IC n’est consommée que lorsqu’elle a cessé. En effet, tant que l’IC est en cours de réalisation elle n’est pas encore consommé par et par conséquent la prescription ne s’applique pas et une loi nouvelle même plus sévère va s’appliquer. 
SECTION 2 L’ACCOMPLISSEMENT DE L’ELEMENT MATERIEL

L’élément matériel est le comportement décrit et réprimé par la loi pénale.

Deux hypothèses peuvent se présenter :

· l’auteur de l’acte a accompli les faits tels qu’ils sont décrit et réprimés par la loi. On dit que l’infraction est consommée

· l’auteur de l’acte a tenté d’accomplir les faits mais n’y est pas parvenu : problème de la répression de la tentative. 

SOUS SECTION 1 LA CONSOMMATION DE L’INFRACTION

L’infraction est dite consommée lorsque l’auteur a accompli intégralement les actes constituant l’élément matériel. A partir de ce moment l’infraction est réalisée, elle est consommée. D’importants intérêts pratiques s’attachent à la consommation de l’infraction :

· Une fois que l’infraction est consommée, les actes postérieurs de l’auteur sont sans incidence sur l’existence de l’infraction, celle-ci étant réalisée, peu importe le comportement que l’auteur aura postérieurement. Règle de l’inefficacité du repentir actif qui n’empêche pas l’existence de l’infraction et la poursuite pénale de l’auteur. Ex. : le voleur qui rend la chose n’en a pas moins commis un vol. Celui qui a porté des coups à une victime et qui lui porte secours ensuite a quand même commis un délit de coups et blessures. S’il n’a pas d’incidence sur la culpabilité, le repentir actif peut être pris en compte par le juge pour atténuer la peine. Mais il n’en demeure pas moins que la personne a commis l’infraction et qu’elle en sera donc déclarée coupable. 

· Une fois que l’infraction est consommée la personne est jugée conformément à la loi en vigueur au moment de la consommation. Si une loi pénale plus douce est rétroactive une loi pénale plus sévère qui interviendra postérieurement au moment de l’infraction ne sera pas applicable. Tant que l’infraction n’est pas consommée, toute loi pénale nouvelle va s’appliquer qu’elle soit plus douce ou plus sévère. 

· A partir du moment où l’infraction est consommée commence à courir le délai de prescription de l’action publique. En revanche le délai ne court pas tant que l’infraction n’est pas consommée. 
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SOUS SECTION 2 - LA TENTATIVE

La tentative est l’hypothèse ou l’auteur est entré dans la phase d’exécution de l’infraction mais n’a pu la mener à terme pour des raisons indépendantes de sa volonté.  Par ex : le cambrioleur s’est fait surprendre ou le meurtrier a raté son coup. 

Se pose la question de la répression de la tentative. Le principe de légalité interdit au juge d’assimiler l’infraction tentée à l’infraction consommée. Par conséquent il faut nécessairement un texte qui réprime la tentative pour que celle-ci soit punissable. 

§1 LA REPRESSION DE LA TENTATIVE

Le principe de la répression de la tentative est posé par l’article 121-4 du Code pénal : « Est auteur de l’infraction la personne qui tente de commettre un crime ou, dans les cas prévus par la loi, un délit » le texte pose à la fois le domaine (les principes) et le régime de la répression de la tentative. 

S’agissant du domaine la règle est que la tentative de crime est toujours punissable. « Est auteur de l’infraction la personne qui tente de commettre un crime ». Pas de restriction. La tentative de crime est générale.
L’individu est toujours punissable pour un crime.

La tentative de délit : punissable uniquement dans les cas prévus par la loi. La tentative de délit est spéciale.

Pour que l’individu soit punissable il faut pour chaque délit un texte qui prévoit expressément que la tentative sera punissable. C’est pour cette raison que la tentative de vol est punissable car il existe l’article 311-13 du code pénal qui incrimine la tentative de vol. En revanche la tentative d’un autre délit, l’abus de confiance par exemple, n’est pas punissable car il n’existe pas de texte l’incriminant. 

La tentative de contravention n’est jamais punissable car le texte ne vise que les crimes et les délits. Les tentatives de contravention ne sont pas incriminées.

N’est pas incriminée non plus la tentative de complicité. Ce qui est sanctionné, c’est le fait de tenter de commettre un crime voir un délit. Ce n’est pas le fait de tenter d’être complice d’un crime ou d’un délit. Celui qui essaie d’être complice et qui n’y arrive pas n’est pas punissable (histoire délicieuse du gugus qui se fait interpeller alors qu’il allait remettre une arme à un assassin en puissance : pas d’incrimination).
Le régime de la répression : le texte assimile l’auteur de la tentative à l’auteur de l’infraction. L’auteur de la tentative est donc traité comme s’il avait consommé l’infraction. On assimile sur le plan du régime de la répression l’infraction tentée à l’infraction consommée.

A parti de là l’auteur de la tentative encourra les mêmes peines que si il avait consommé l’infraction. De la même manière la tentative sera prise en compte que l’infraction consommée pour l’appréciation de la récidive. C’est en se plaçant à la date de la tentative qu’on appréciera le délai de prescription. 

De la même manière qu’on peut être complice d’une infraction consommée on peut être complice d’une tentative. 

La tentative de complicité n’est pas punissable mais la complicité de tentative l’est. 

§2 LA DEFINITION DE LA TENTATIVE

Principe : « Pas d’infraction sans activité matérielle ». Selon l’art. 121-5 du Code pénal : « La tentative est constituée dès lors que, manifestée par un commencement d’exécution, elle n’a été suspendue ou n'a manqué son effet qu'en raison de circonstances indépendantes de la volonté de son auteur »
Trois cas pour que l’on parle de tentative :

1° l’auteur renonce seul

2° l’auteur échoue pour des causes étrangères à sa volonté

3° l’auteur échoue en raisons de circonstances ayant fait pression sur sa volonté

Deux éléments essentiels la caractérisent (suivons le chemin du crime, l’ « iter criminis »):

· Le commencement d’exécution : il faut que la personne ait commencé d’exécuter l’infraction

· L’absence de désistement volontaire : la tentative doit avoir échoué pour des raisons indépendante de sa volonté

A. LE COMMENCEMENT D’EXECUTION 

Il suppose que l’auteur ait commencé d’exécuter l’infraction c'est-à-dire qu’il ait exécuté les actes tendant à la commission de l’infraction. 

Selon la jurisprudence le commencement d’exécution est constitué par un acte tendant directement à la consommation de l’infraction et accompli avec l’intention de la commettre. 

Il y a deux éléments :

· élément matériel : acte tendant directement à la consommation. Il est nécessaire que l’individu ait accompli un acte qui démontre qu’il a entamé l’exécution de l’infraction.
· il faut que la personne ait accompli un acte. La seule résolution criminelle même si elle est exprimée ne suffit pas à caractériser la tentative. 

· Il faut que cet acte tende immédiatement à la consommation de l’infraction. On distingue le commencement d’exécution des actes préparatoires :

· Les actes préparatoires : ne constituent pas la tentative. Si la personne est interrompue au niveau des actes préparatoires, elle n’est pas punissable (sauf exception).
· Le commencement d’exécution : la personne a accompli un acte qui manifeste la volonté de la mise en œuvre de l’infraction. Il suppose un acte qui démontre que la personne est entrée dans la phase d’exécution de l’infraction. Il se distingue ainsi des actes préparatoires non punissables. Pour qu’il y ait commencement d’exécution que l’acte tendant à la commission de l’infraction soit accompli avec l’intention de commettre l’infraction. Cela permet de qualifier le commencement d’exécution.  Un acte ne peut être interprété comme étant le commencement d’exécution d’une infraction que si l’auteur a la volonté de commettre l’infraction. S’il n’en a pas la volonté l’acte ne peut pas constituer un commencement d’exécution.  Pour qu’il soit interprété comme tel, il faut qu’il soit accompli avec la volonté de commettre l’infraction. La volonté de commettre l’infraction permet de déterminer quelle infraction est tentée.   C’est en se référant à la volonté de l’auteur de l’acte que l’on pourra déterminer quelle infraction il aura entreprise. 

Nota : Actes univoques et actes équivoques. Les actes univoques ne peuvent pas être interprétés différemment. L’acte est équivoque dans le cas contraire.
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· élément moral : c’est un élément subjectif, accompli avec l’intention de commettre l’infraction. La volonté est nécessaire à l’existence du commencement d’exécution. L’élément moral permet de déterminer quelle infraction est tentée. Pour qu’il y ait tentative, il faut que la personne ait échouée pour des raisons indépendantes de sa volonté. A partir de là si la personne interrompt la tentative elle n’est pas punissable. c’est pour cette raison que la tentative suppose l’absence de désistement volontaire. De la même manière que les faits matériels en Droit pénal, la volonté doit être établie. La preuve parfaite, en Droit pénal, c’est la conviction du juge. C’est l’élément intentionnel qui permet de déterminer quelle est l’infraction tentée.
B. L’ABSENCE DE DESISTEMENT VOLONTAIRE

(désistement = échec volontaire). La tentative suppose que l’échec soit dû à des raisons indépendantes de la volonté de l’auteur. Il n’y a pas de tentative si l’auteur se désiste, abandonnant volontairement son projet.  C’est le cas de ceux qui envisagent un cambriolage et qui y ont renoncé. 

Le Droit permet ainsi à la personne de renoncer à l’infraction jusqu’à sa consommation. En revanche une fois l’infraction consommée il n’est plus possible de faire marche arrière. 

Nota : si un quidam porte des coups de couteau à une victime avec l’intention de la tuer, la victime ne décède pas, il change d’avis et porte la victime à l’hôpital au lieu de l’achever, il n’y a pas tentative de meurtre car l’auteur des coups a changé d’avis et renoncé à son meurtre. En revanche, il sera poursuivi pour blessures volontaires.

Nota : Le Droit accepte cette notion de désistement pour encourager le renoncement.

Une variante de la tentative : L’infraction impossible
Hypothèse où il est impossible de réaliser l’infraction : tuer quelqu’un de déjà mort. Il s’agit d’une tentative de meurtre. L’auteur étant passé à l’acte croyant que la personne était vivante et n’ayant échoué que pour des raisons indépendantes de sa volonté. 
Nota : En Droit pénal on ne présume pas de la volonté de l’acte.
Chapitre 3 - L’ELEMENT MORAL DE L’INFRACTION

Le Droit français exige un élément moral de l’infraction. Il l’a institué. Il est essentiel. Si on ne tient pas compte de la volonté, il n’y a pas infraction, contrairement aux contraventions. La question qui se pose est : Pourquoi notre Droit exige-t-il un élément moral ? La réponse vient de notre conception du Droit pénal, fondée sur la responsabilité individuelle. L’Homme est responsable, libre et doué de volonté, ce qui crée le concept de culpabilité. L’élément moral va rattacher l’infraction à la volonté de la personne, ce qui permet de porter un jugement moral sur l’acte de la personne. Si la personne n’a pas de volonté éclairée, elle ne sera pas jugée responsable. Cette capacité de volonté, qui fait de nous des personnes au sens juridique du terme, crée aussi les groupements, les associations de personnes, que l’on qualifie de morales.
La responsabilité pénale repose sur la culpabilité. C’est à dire qu’il doit être possible d’inculquer l’acte transgressant la loi pénale à la volonté de l’agent. L’élément moral de l’infraction c’est le rapport, le lien entre la transgression de la loi pénale et la volonté de l’agent. Il n’y a infraction que si en transgressant la loi pénale l’agent manifeste une certaine volonté. L’élément moral de l’infraction doit être distingué des mobiles qui sont les raisons concrètes qui poussent l’agent à commettre l’infraction. Les mobiles sont propres à chaque individu. A l’inverse l’élément moral est définit de manière abstraite et non concrète, il est le même pour chaque catégorie d’infraction. Il s’apprécie par rapport à l’élément légal de l’infraction. On distingue ainsi deux grandes catégories d’infraction, en fonction de leur élément moral, de la volonté d’accomplir l’acte intentionnel : les infractions intentionnelles et les infractions non intentionnelles. 

SECTION 1  LES INFRACTIONS INTENTIONNELLES

§1 LA NOTION D’INFRACTION INTENTIONNELLE

Le dol général. L’infraction est dite intentionnelle lorsque son élément moral consiste dans la volonté de violer la loi pénale. Pour que l’infraction soit constituée il faut que l’auteur ait agit en ayant la volonté positive de commettre l’infraction. Cette volonté, s’appelle le dol général. Il constitue l’élément moral de tous les crimes. Le dol général constitue également l’élément moral des délits à moins que la loi n’en dispose autrement. Il s’apprécie par rapport aux textes. Le dol général, c’est l’intention volontaire de violer la loi pénale, c’est l’élément moral des infractions intentionnelles. Noter la prudence protectrice du législateur.
On distingue d’autres variétés de dol : 

Le dol spécial : lorsque l’infraction suppose l’obtention de résultat (obtention matérielle) le dol spécial est la volonté d’obtenir le résultat sanctionné par la loi.  Ce dol spécial est nécessaire à l’existence de l’infraction.
Ex. Dans le cas du meurtre, qui est définit par l’article 221-1 du code pénal « Le fait de donner volontairement la mort à autrui constitue un meurtre. Il est puni de trente ans de réclusion criminelle », pour que le meurtre soit constitué il faut que la personne ait la volonté de donner la mort, cette volonté d’atteindre le résultat prohibé par la loi constitue le dol spécial. En l’absence de dol spécial si la personne n’a pas eu la volonté l’infraction n’est pas constituée. Par ex. une personne donne des coups à une autre provocant sa mort : deux possibilités : soit elle a eu la volonté de la tuer = meurtre soit elle n’a pas eu la volonté = ce n’est pas un meurtre. 

Le dol aggravé : suppose que l’infraction exige une circonstance aggravante. Le dol aggravé sera la réalisation de cette circonstance aggravante. Il faut supposer que la circonstance aggravante tienne à la volonté de l’agent. Ex : assassinat. Il suppose le fait de donner la mort à autrui avec préméditation  c'est-à-dire que l’on a décidé avant de passer à l’acte de tuer quelqu’un. Cette préméditation constitue le dol aggravé qui va être nécessaire pour qu’existe un assassinat.  Par ex : une personne donne la mort à une autre ; si elle a l’intention de donner la mort ça peut être un assassinat ou un meurtre. Si cette intention de donner la mort n’existe qu’au moment de l’acte c’est un meurtre spontané. Si cette intention de donner la mort existe avant l’acte, il a été prémédité, c’est un assassinat. Le dol spécial et le dol aggravé ne sont que des composants du dol général. Le dol général est le plus large puisqu’il est définit comme l’intention de transgresser la loi pénale. Si la loi pénal exige la volonté d’atteindre un but (dol spécial) la volonté de transgresser la loi pénal ne sera réalisée que si l’agent à la volonté d’atteindre le but. Le dol général en ce qu’il suppose la volonté de transgresser la loi pénale comprend donc le dol spécial et le dol spécial.
Un mobile peut être érigé en circonstance aggravante, donc transforme un dol général en dol aggravé. Exemple, le crime raciste. Un mobile est une raison concrète et personnelle pour laquelle l’auteur a agit. En deux mots, le dol général est étranger au mobile, sauf si celui-ci est qualifié en circonstance aggravante, mais en aucun cas quand on essaie de le qualifier en motivation « humanitaire » (ex. l’euthanasie). C’est le discours altruiste. 
Ces deux dols ne sont pas des ajouts mais des composantes du dol général

Au sein des infractions intentionnelles on distingue aussi les infractions praeter intentionnelles qui sont des infractions dans lesquelles le résultat a dépassé la volonté de l’auteur. Ce sont des infractions intentionnelles parce que l’auteur avait l’intention de transgresser la loi pénale mais il est parvenu à un résultat qui dépassait ce qui l’attendait. Ex : une personne donne des coups à une victime provocant sa mort. Deux hypothèses : soit elle avait l’intention de provoquer la mort et il s’agit d’un meurtre ou un assassinat (si prémédité), soit elle n’avait pas l’intention de provoquer la mort, dans ce cas il s’agit de l’infraction de violence volontaire ayant entraîné la mort sans intention de la donner.  C’est une infraction praeter intentionnelle. 

Nota : un acte est juridiquement neutre. Pour qu’il devienne répréhensible, il faut un texte pour le définir comme infraction, une loi qui l’interdise. Sans la loi, l’acte n’est pas répréhensible. On incrimine la volonté de transgresser la loi, pas d’avoir commis tel ou tel acte. Bien évidemment, on déduira la volonté des faits.
§2 L’EXISTENCE DE L’INFRACTION INTENTIONNELLE

Elle n’existe qu’à la condition que l’auteur de l’acte ait eu la volonté de transgresser la loi pénale. Il convient donc pour prouver l’existence de l’infraction, de prouver le dol général c'est-à-dire de prouver que l’auteur a eu la volonté de transgresser la loi. Cette preuve est réalisée au moyen de présomptions :

· la présomption de connaissance de la loi : on présume de manière quasi irréfragable que toute personne connaît la loi et en particulier  la loi pénale : « Nul n’est censé ignorer la loi ».
· La présomption tirée de la matérialité des faits : on présume que la personne qui a accomplie l’acte interdit, sachant que la loi l’interdisait, avait la volonté de transgresser la loi. 

La preuve de l’intention va être aisée puisque on présumera  que la personne qui a commis les faits transgressant la loi pénale avait l’intention de transgresser la loi. 

C’est pour cette raison que La cour de cassation estime que la seule transgression de la loi pénale implique l’existence de l’intention coupable.  Cass. crim. 28 juin 2005.

Si l’infraction intentionnelle suppose la volonté de violer la loi pénale, cette volonté est présumée à partir de la commission des faits. 
Un crime est toujours intentionnel, un délit n’est intentionnel que si la loi ne dit pas le contraire.
Nota : La dénonciation calomnieuse, fait d’informer faussement une autorité par rapport à une personne de faits qui sont de nature à entraîner pour la victime de la dénonciation soit des sanctions pénales, soit des sanctions disciplinaires. Les faits doivent être soit inexacts, soit transformés de façon tendancieuse. Il n’y a pas de précision dans la Loi quant à l’élément légal de l’infraction, c’est donc une infraction intentionnelle. L’auteur de la dénonciation ne commettra le délit de dénonciation calomnieuse que s’il a la volonté positive de violer la loi qui l’interdit. L’auteur ne sera incriminé que s’il à la volonté de le faire, il en a donc conscience. Ce qui suppose que l’auteur sache, connaisse ou ait conscience du caractère calomnieux de la dénonciation. En revanche, il n’y a donc pas de dénonciation calomnieuse par imprudence.

@@
SECTION 2 LES INFRACTIONS NON INTENTIONNELLES

Les infractions non intentionnelles s’imposent aux infractions intentionnelles en ce qu’elles ne requièrent pas la volonté de transgresser la loi. Elles n’en supposent pas moins un élément moral qui est soit la faute pénale pour les délits soit la faute contraventionnelle pour les contraventions. 

SOUS SECTION 1 LA FAUTE PENALE

La faute pénale constitue l’élément moral des infractions non intentionnelles et plus précisément des délit non intentionnel étant précisé que si les délits constituent en principe des infractions intentionnelles ils peuvent devenir des infractions non intentionnelles lorsque la loi le prévoit. 
A la différence des infractions intentionnelles le rapport entre la commission des faits et la volonté de l’agent ne consiste pas dans la volonté de violer la loi pénale. Il consiste dans l’imprudence, la négligence de l’auteur. La faute pénale est une faute d’imprudence. Les infractions non intentionnelles viennent sanctionner l’imprudence de l’auteur. Ex : l’homicide involontaire incriminé par l’article 221-6 du code pénal.  La gravité de l’imprudence de l’auteur peut varier. Par conséquent on distingue diverses fautes pénales en fonction de la gravité de l’imprudence. On distingue ainsi :

A) LA FAUTE PENALE ORDINAIRE 

Elle suppose une simple négligence ou une simple imprudence qui n’est ni caractérisée, ni délibérée. La notion de faute pénale se réduit à l’imprudence appréciée de manière abstraite par comparaison avec une personne normale placée dans les mêmes circonstances, article 121-3 du code pénal. La faute pénale ordinaire permet d’engager la responsabilité pénale de celui qui a été directement à l’origine du dommage, par exemple l’automobiliste qui renverse un piéton. Chaque fois que le comportement d’une personne sera directement à l’origine d’un dommage il suffira de retenir une imprudence quelconque, même légère pour que l’auteur soit pénalement responsable. 

B) LA FAUTE PENALE CARACTERISEE

Distinction entre les personnes ayant directement causées le dommage et les personne qui sont de manière indirecte à l’origine du dommage parce qu’elles ont créé les circonstances permettant à ce dommage de se réaliser.
Exemple, le Maire qui n’a pas prit les dispositions de sécurité nécessaires sur sa commune, l’instituteur qui emmène les enfants en promenade dans le lit d’une rivière, le médecin chef ou l’employeur qui n’a pas prit les précautions de sécurité au sein de son entreprise ou enfin l’auteur d’un accident de la circulation qui a entrainé que l’on place la victime à l’hôpital où elle est décédée d’une infection nosocomiale. Toutes ces personnes sont les auteurs indirects du dommage, elles ne l’ont pas causé directement mais seulement créé les circonstances qui ont permis la réalisation du dommage. 
Elles peuvent néanmoins être pénalement responsables à condition qu’elles aient commis soit une faute caractérisée, soit une faute délibérée. La faute caractérisée c’est la faute qui expose autrui à un risque d’une particulière gravité qui ne pouvait être ignoré. La faute caractérisée c’est donc l’absence de mesures de précautions lorsque l’on savait que ces mesures de précautions étaient indispensables pour éviter un dommage. 
Par exemple : le Maire qui ne prend pas les arrêtés interdisant l’accès à une zone dangereuse commet une faute caractérisée. En revanche, l’automobiliste qui envoi quelqu’un à l’hôpital, lequel décède ultérieurement d’une maladie nosocomiale, ne commet pas de faute caractérisée dans la mesure où il ignorait qu’il exposait autrui à un risque. 

· La faute caractérisée a pour conséquence de rendre une personne pénalement responsable alors qu’elle n’est que l’auteur indirect d’un dommage. 

C) LA FAUTE PENALE DELIBEREE

Hypothèse où volontairement la personne n’a pas respectée une obligation de sécurité. Dans l’hypothèse du chef d’entreprise 2 possibilités, soit les normes de sécurités n’ont pas été respecté en raison d’une négligence du chef d’entreprise (faute caractérisée) soit par une décision du chef d’entreprise de ne pas les respecter (faute délibérée).
Ce sont les deux hypothèses dans lesquelles une personne qui n’a pas directement causé le dommage peut être pénalement responsable.

A coté des infractions intentionnelles, il existe des infractions non intentionnelles qui se caractérisent par le fait que l’on n’exige pas que l’auteur ait eu la volonté de violer la loi pénale. Parmi ces infractions non intentionnelles, on trouve tous les délits d’imprudence, et notamment mais pas exclusivement l’homicide ou les blessures involontaires. L’élément moral de ces infractions est toujours exigé, simplement, il est plus large que celui des infractions intentionnelles parce qu’on ne va pas exiger la volonté de violer la loi pénale, on va se contenter de la simple imprudence de l’auteur. 

· Les infractions d’imprudences sont plus répressives que les infractions intentionnelles. 

· Dans les infractions intentionnelles, on exige une volonté déterminée de violer la loi. Dans les infractions non intentionnelle on sanction la simple négligence. 

· Les infractions intentionnelles ne sont jamais des infractions d’imprudence. On en va jamais sanctionner au titre d’une infraction intentionnelle celui qui a seulement commit une imprudence.
Les infractions intentionnelles sont moins répressives que les infractions non intentionnelles, elles exigent des caractéristiques plus précisent. 

3 fautes pénales : 
· La faute pénale ordinaire, ni caractéristique, ni délibérée et qui va suffire a engager la responsabilité de l’auteur direct du dommage. Les délits non intentionnels sont des délits matériels qui supposent la réalisation de dommage.

· La faute pénale délibérée, violation délibérée d’une norme de sécurité.

· La faute pénale caractérisée constituée par l’absence de précaution exposant autrui à un danger dont on aurait pu avoir conscience. 

La faute délibérée et caractérisée permettent de rendre pénalement responsable celui qui est indirectement à l’occasion du dommage. Il est évident que ces fautes pénales devront naturellement être prouvées par l’accusation pour que l’infraction soit établie. Cependant, on va trouver la même solution qu’en matière d’infraction intentionnelle, c'est-à-dire que ces fautes seront déduites de la commission des faits. On va évidemment déduire l’imprudence de l’agent, du comportement imprudent qu’il aura adopté

SOUS SECTION 2 LA FAUTE CONTRAVENTIONNELLE
Les contraventions constituent en principe des infractions non intentionnelles c'est-à-dire qu’il n’est pas nécessaire d’établir la volonté de la violation de la loi pénale pour qu’il existe une contravention. Il n’en demeure pas moins que les contraventions exigent un élément moral qui est la faute contraventionnelle qui suppose simplement que l’acte puisse être rattaché à la volonté de l’agent. On n’exige même pas l’imprudence ou la négligence
. La seule commission de l’acte suffit à établir l’existence d’une contravention dés lors que cet acte est imputable à la volonté de l’agent c'est-à-dire qu’il était sain d’esprit au moment de l’acte et qu’il n’a pas été contraint. Pour les contraventions un élément moral est nécessaire mais il se résume à ce que l’agent  soit responsable de ses actes. (Art 121-3 du code pénal). L’élément moral souvent retenu est la négligence.
TITRE 2 L’INEXISTENCE DE L’INFRACTION
Pour que l’infraction soit constituée il faut que ses éléments légaux matériels et moraux soient réunis. Par conséquent si un acte correspondant à une infraction est accomplis alors que l’élément légal est neutralisé ou que l’élément moral n’existe pas il n’y a pas d’infraction et la personne n’est pas pénalement responsable. Il faut donc supposer pour que la question se pose qu’une personne accomplisse un acte incriminé par la loi, simplement pour des raisons diverses le texte d’incrimination est neutralisé ou la personne ne présente pas l’élément moral nécessaire à l’infraction. Dans ces deux hypothèses il y a inexistance de l’infraction. 
LA NEUTRALISATION DE L’ELEMENT LEGAL

Il existe plusieurs causes qui vont neutraliser l’élément légal de l’infraction de sorte que même si la personne a accompli l’élément matériel de l’infraction elle ne sera pas punissable car son acte ne sera pas réprimé. 

SECTION 1 ILLICEITE DE L’ELEMENT LEGAL
Le texte édictant l’infraction doit naturellement respecter la hiérarchie des normes par conséquent il peut être frappé d’illicéité lorsqu’il viol une norme supérieur. Soit que la loi ne soit pas conforme à la constitution ou aux traités soit que le règlement ne soit pas conforme à la loi. En cas d’illicéité de l’élément légal le juge peut relever soit la non-conformité d’une loi au traité soit la non-conformité d’un règlement à la loi.  

Il peut également désormais demander au CC de préciser si une loi est conforme à la constitution. Dans toutes ces hypothèses il existe une exception d’illégalité qui doit être invoqué devant le juge avant tout débat au fond. Si le juge retient l’exception d’illicéité il écartera simplement l’application du texte. La personne ne sera pas poursuivit car le juge ne fera pas application du texte d’incrimination.  Neutralisation de l’élément légal en cas d’illicéité de celui-ci pour violation d ‘une norme supérieure
SECTION 2 LA NEUTRALISATION DE L’ELEMENT LEGAL PAR LA VOLONTE DU LEGISLATEUR

. Le législateur peut dans certaines hypothèses retirer aux faits leur caractère délictueux. = hypothèse de l’amnistie et des faits justificatifs. 

SOUS SECTION 1 L’AMNISTIE

L’amnistie est une loi qui a pour effet de neutraliser l’élément légal d’une infraction. Elle vise soit certaines infraction = amnistie réelle soit certaines personnes amnistie personnelle. Dans tous les cas la loi supprime le caractère délictueux de l’acte.  

La conséquence est que tout ça passe comme ci la personne n’avait jamais commise d’infraction. Si elle a était condamnée sa peine cesse d’être exécutée et la condamnation est effacée du casier judiciaire. De la même manière toutes les conséquences de la condamnation sont effacées par ex elle ne sera pas prise en compte au titre de la récidive.

Les lois d’amnistie sont prises soit à l’occasion du 14 juillet soit à l’occasion de l’élection du président de la république

SOUS SECTION 2 LES FAITS JUSTIFICATIFS

Ce sont les circonstances dans lesquelles le législateur autorise exceptionnellement la commission de l’acte qui normalement serait constitutif d’une infraction. L’élément légal est alors neutralisé. Si les faits sont en principe interdit ils sont en raison des circonstances particuliers dans lesquels ils sont commis ils sont exceptionnellement permis. Il existe 3 faits justificatifs :

· la légitime défense

· l’état de nécessité
· l’ordre de la loi (et commandement d’autorité législatif)
§1 LA LEGITIME DEFENSE

Il y a légitime défense lorsque l’acte correspondant à l’élément matériel de l’infraction est accompli en riposte à une agression. Dans le cas de la légitime défense la personne n’est pas pénalement responsable son acte quoi que correspondant à un élément matériel de l’infraction est autorisé. Ex : on est agressé on donne des coups = violence volontaire mais comme légitime défense on ne sera pas puni.

Principe posé par l’article 122-5 du code pénal qui décrit le domaine et les différentes conditions de la légitime défense.

· LE DOMAINE

Toutes les infractions intentionnelles sont susceptibles d’être justifié par la légitime défense. 

Limite : on ne peut pas invoquer la légitime défense en cas d’homicide commis en riposte à une atteinte aux biens. (Art 122-5) 

Selon une certaine jurisprudence les infractions non intentionnelles ne peuvent pas être justifiées par la légitime défense. On estime qu’il y a incompatibilité entre une infraction involontaire et la légitime défense qui suppose un acte volontaire. Par ex : la jurisprudence a exclu la légitime défense dans l’hypothèse où une personne repousse un ivrogne qui tombe et se blesse. La jeune est poursuivit pour blessure involontaire elle invoque la légitime défense ça demande est rejetée au motif que la légitime défense ne s’applique pas aux infractions non intentionnelles. Jurisprudence critiquable qui est en pleine évolution. Critiquable car elle confond le caractère involontaire de l’acte et le caractère non intentionnel de l’infraction.  Si par définition la légitime défense suppose un geste volontaire ce geste peut très bien entraîner une infraction non intentionnelle. Dans cet exemple le geste était bien volontaire donc on ne peut pas dire que les infractions non intentionnelles ne relève pas de la légitime défense car elles sont involontaires. Une infraction non intentionnelle peut très bien résulter d’un geste volontaire qui peut donc parfaitement constituer un geste de légitime défense.  Il est possible que la jurisprudence ait abandonnée sa position et admette que les infractions non intentionnelles relèvent de la légitime défense : arrêt de la chambre criminelle de la cour de cassation du 21/2/96 qui admet la légitime défense en présence d’un homicide involontaire. En l’espèce il s’agit à l’origine d’une querelle de voisinage en raison de voisins qui font la fête. L’autre voisin appel la police pour calmer les fêtar. Les voisins qui faisaient la fête se mettent en colère. Il se trouve fasse à une fenêtre et le voisin qui faisait la fête fait un geste pour empoigner la personne il porter une arme et tue la personne qui faisait la fête. => L’auteur des coups de feux n’a pas eu la volonté de tirer = légitime défense. On est en présence d’une infraction involontaire = homicide involontaire d’une geste involontaire on a admis un geste de légitime défense. 

· La légitime défense s’applique à toutes les infractions à l’exception de l’infraction en riposte aux biens en principe les infractions non intentionnelles sont écartées de la légitime défense mais la jurisprudence a peut être évoluée sur ce point. 

· CONDITIONS

· riposte à une agression. cette agression peut viser aussi bien l’auteur de la riposte qu’un tiers. Il y a légitime défense lorsqu’on se défend soit même que lorsqu’on vient en secours à un tiers qui est agressé.  L’agression peut viser aussi bien l’intégrité physique que l’agressé que ses biens ou plus généralement son honneur ou son état mental. 

     Par ex : il y a une légitime défense face à des insultes.- 

Toute agression quelque en soit l’objet justifie la légitime défense. Encore faut-il que cette agression si non réelle vraisemblable. L’idéal est que l’agression soit réelle. Mais la jurisprudence admet la légitime défense putative où la personne a raisonnablement cru être agressée. Dans ce cas là on admet la légitime défense. 

· il faut que l’agression soit illégale : il n’y a pas de légitime défense lorsqu’on résiste à un acte légal. Ex : celui qui résiste face çà un policier qui vient l’arrêter n’est pas un acte de légitime défense. 

La riposte peut consister en n’importe qu’elle infraction. Il peut s’agir d’une atteinte corporelle par exemple la victime de l’agression se défend en portant des coups à son agresseur- il peut s’agir d’une atteinte aux bien par ex une violation de domicile fait pour empêcher certaines chose. La seule limite est l’homicide volontaire fait à une atteinte aux biens. L’homicide volontaire peut être justifié par la légitime défense dés lors qu’il constitue la riposte à une atteinte aux personnes. 

· CONCOMITANCE ET PROPORTIONNALITE DE L’AGRESSION 

Doit avoir lieu au même moment que l’agression puisque la riposte constitue normalement le moyen de se défendre face à l’agression. 

Une riposte postérieure à l’agression ne constitue pas un acte de légitime défense. A partir du moment où l’agression a cessée. On ne peut plus invoquer la légitime défense. 

Les moyens employés pour la riposte doivent être proportionnelles à la gravité de l’acte. L’art 122-5 exclu la légitime défense si ce principe n’est pas respecté.  Ce principe est affirmé avec encore plus de force dans le cas d’une légitime défense face à une atteinte aux biens, il faut que la riposte soit strictement nécessaire à la cessation de l’agression.  Ce qui est exigé c’est la proportionnalité des moyens et pas la proportionnalité des résultats. Peut importe donc que le résultat a été plus grave que l’agression dés lors que les moyens utilisés sont proportionnés à l’agression. 

Ex : agression la personne riposte avec son talon aiguille et crève l’œil = c’est proportionné à l’agression donc légitime défense. 

En cas d’atteinte aux biens l’agression doit être un crime ou un délit. Il n’y a pas de légitime défense si l’agression constitue une contravention. 

La preuve : incombe à celui qui s’en prévaut c'est-à-dire à l’auteur de la riposte. La personne est poursuivit pénalement et pour sa défense elle invoque la légitime défense. Pour faciliter la preuve le législateur à créer deux présomptions de légitime défense :

· la personne qui repousse de nuit une intrusion dans un lieu habité. 

· La personne qui se défend contre un viol avec violences. 

Ce sont des présomptions simples. On peut toujours prouver que malgré les apparences les conditions de la légitime défense n’étaient pas réunies par ex parce qu’il n’y avait pas d’agression. 

§2 L’ETAT DE NECESSITE

Est à l’origine d’une construction jurisprudentielle qui a été consacrée par le nouveau code pénal. L’idée générale est que la commission d’une infraction est rendue nécessaire pour sauvegarder un intérêt égal ou supérieur. La personne commet une infraction pour préserver un intérêt plus important que l’intérêt auquel elle porte atteinte en commentant l’infraction. Ex : une personne vole de la nourriture ses enfants. 

Consacré par l’article 122-7 du code pénal. La première condition est l’existence d’un danger actuel ou imminent. La commission de l’infraction vise à se protéger d’un péril qui menace soit l’auteur de l’infraction soit un tiers. La jurisprudence exige que la situation de péril ne résulte pas de la faute de l’auteur. L’infraction doit être l’unique moyen permettant d’échapper au péril. Il convient qu’il n’existe as d’autres solutions et que l’infraction permet effectivement d’échapper aux périls. Si l’infraction commise poursuit un but différent que d’échapper au péril considéré l’état de nécessité ne sera pas retenu.   Par ex : une personne vole des produit de luxe pour faire un cadeau à sa famille dans ce cas là l’infraction n’a pas pour objet d’éviter un péril. 

La gravité de l’infraction doit être proportionnée à celle du péril. L’idée générale de l’état de nécessiter c’est que l’on commet une infraction pour éviter un dommage équivalent ou plus grave.

§3 L’ORDRE DE LA LOI ET LE COMMANDEMENT DE L’AUTORITE LEGITIME 

A) L’ORDRE DE LA LOI 

Concerne l’hypothèse qui ordonne où qui permet d’accomplir ce qu’un texte pénal érige en principe en infraction. Le même acte ne pouvant pas être à la fois interdit ou permis l’élément légal de l’infraction est neutralisé l’ordre, la permission de l’infraction l’emporte

La condition fondamentale est que le texte autorisant l’acte doit être d’une valeur au moins égale au texte d’incrimination. Si le texte d’incrimination est une loi le texte autorisant l’acte doit être également une loi. En effet si le texte autorisant l’acte est inférieur au texte d’incrimination il va être illégal du fait de sa non-conformité au texte d’incrimination. 

B) LE COMMANDEMENT DE L’AUTORITE LEGITIME

Selon l’article 122-4 du code pénal n’est pas pénalement responsable la personne qui a accomplit un acte commandé par l’autorité légitime sauf si cet acte est manifestement illégal. 

Le commandement de l’autorité légitime constitue un fait justificatif neutralisant l’élément légal de l’infraction. Si l’acte illicite est commandé par une autorité légitime la personne qui a accomplis cet acte n’est pas responsable. 

Deux conditions pour ce fait justificatif :

· il faut que le commandement émane d’une autorité légitime c'est-à-dire d’une autorité publique. En revanche le commandement qui émane d’une autorité privé ne constitue pas un fait justificatif. Car si l’ordre d’une autorité légitime peut amener la personne à enfreindre la loi l’ordre émanant d’une autorité privée ne peut pas conduire à la violation de la loi.  Ex : si un salarié reçoit l’ordre de son chef d’entreprise d’accomplir une infraction le salarié ne pourra pas invoquer le commandement de l’autorité légitime

· il faut que l’ordre ne soit pas manifestement illégal l’exigence est que l’ordre présente une apparence de légalité qui justifie que la personne l’exécute. Si inversement l’ordre est manifestement illégal il est de la responsabilité du subordonné de ne pas l’exécuter. Ex : dans le placement sous dépôt sur ordre d’un juge d’instruction par un agent de police. Cet ordre est en apparence légal il peut quand même être illégal si par ex l’ordonnance du juge d’instruction est frappé de nullité. Mais l’agent aura exécuté un ordre d’apparence légale et il ne serra pas pénalement responsable. Ex : ordre illégal : Affaire chambre criminelle 13 octobre 2004 affaire des paillotes : gendarmes sur ordre du préfet ont incendié un restaurant en corse. Les gendarmes invoquaient le commandement légitime. 
Il est tapé d’un justificatif spécial car il conduit à admettre qu’un ordre illégal peut neutraliser l’élément légal d’une infraction. En réalité il s’explique par l’apparence. L’ordre de l’autorité légitime qui est l’ordre de commettre une infraction à une apparence de l’égalité pour deux raisons :
· car il n’est pas manifestement illégal 

· parce qu’il vient d’une autorité publique. 

C’est pour cette raison qu’on considère que la personne qui a devoir d’obéir à l’autorité publique n’a pas commis d’infraction car elle s’est fondée sur l’apparence de légalité de l’ordre qu’on lui avait donné. Pour cette raison l’ordre de commandement légitime plutôt qu’un fait justificatif va d’avantage supprimé l’élément moral de l’infraction la personne n’ayant pas la volonté de violer la loi pénale.  Il est possible que l’élément moral de l’infraction disparaisse. 

L’ABSENCE D’ELEMENT MORAL

Toute infraction suppose un élément moral qui consiste dans le rapport entre la violation de la loi et la volonté de l’auteur rapport plus ou moins étroit. Pour les infractions intentionnelles = volonté de violer la loi. Pour les délits non intentionnelle= imprudence ou négligence de l’auteur. Pour les contraventions = libre arbitre de l’auteur. De ce fait l’infraction n’est pas constituée lorsque l’élément matériel est accompli mais que l’élément moral fait défaut soit que la personne n’ait pas la volonté de violer la loi pénale soit qu’elle soit dépossédée de son libre arbitre. La jurisprudence pose ainsi en principe que toute infraction même non intentionnelle suppose que son auteur ait agi avec intelligence et volonté.  A partir de là si la volonté fait défaut l’infraction n’existe pas. Il existe 3 causes qui privant l’auteur de l’acte de sa volonté ou de son libre arbitre supprime l’élément moral de l’infraction.  Ces 3 causes sont :

· l’absence de discernement 

· la contrainte 

· l’erreur de droit

SECTION 1 L’ABSENCE DE DISCERNEMENT

Hypothèse où la personne parce qu’elle a un discernement insuffisant voir nul ne peut pas comprendre ou de maîtriser ses actes. Cela apparaît dans deux hypothèses :

· lorsque la personne est atteinte d’un trouble mental

· lorsqu’il s’agit d’un très jeune enfant.  

§1 LE TROUBLE MENTAL

Art 122-1 du code pénal exclu la responsabilité pénale lorsque la personne a commis l’élément matériel de l’infraction alors qu’elle était sous l’emprise ‘un trouble mental ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes. On considère alors que l’élément moral fait défaut puisque la personne n’a pas son libre arbitre. 

Ex : le cas d’une personne atteinte d’une maladie mental qu’on lui donne l’ordre de frapper une autre personne. Le trouble peut d’abord être d’origine naturel c’est le cas de la maladie. Il ne pose pas de problème si les autres conditions sont remplies. 

Le problème du trouble artificiel : la personne qui a consommé de l’alcool où des drogue jusqu’à perdre le discernement ou le contrôle de ses actes peut elle invoquer l’irresponsabilité pénale ? Réponse nuancée parfois le législateur érige la consommation de drogues ou alcool en circonstance aggravante de l’infraction. La personne peut invoque l’irresponsabilité pénal puisqu’au contraire sa responsabilité pénale est aggravé. C’est le cas notamment des délits d’homicide et de blessure involontaire. 

Autrement la jurisprudence utilise une solution pragmatique. Elle considère qu’éventuellement en fonction des circonstances un trouble d’origine artificiel peut entraîner l’irresponsabilité pénale. Ceci à condition n’est pas pris sa résolution criminelle avant d’ingérer la substance qui a provoqué le trouble. Il faut que l’action criminelle soit la conséquence du trouble et non l’effet de la volonté d’une personne. Le trouble mental doit répondre à certaines conditions : il doit exister au moment des faits cette condition étant rappelé par l’article 122-1 du code pénal. 

A partir de là si la personne commet l’acte illicite dans un moment de lucidité elle est pénalement responsable. 

Il faut que le trouble ait aboli le discernement ou le contrôle des actes. C'est-à-dire que le trouble doit être totale ; la personne doit être parfaitement capable soit e se rendre compte de ce qu’elle fait soit de maîtriser son comportement. C’est pour cette raison que les troubles psychiques d’origine artificielle sont rarement des causes d’exonération cardans le sens ils ont rarement un effet aussi important que d’abolir le discernement ou le contrôle des actes. Dans l’hypothèse où le trouble à seulement altéré le discernement ou le contrôle des actes la personne reste responsable et le juge tiendra compte tiendra comte du discernement lorsqu’il tiendra compte de la peine art 122-1 al.  2 du code pénal. 

Pire qu’il y ait irresponsabilité pénal il faut une abolition totale du discernement ou du contrôle. Dans l’hypothèse où il y simplement altération il y a responsabilité pénale. Le juge doit tenir compte de l’altération du discernement ce qu’il peut fort bien faire dans le sens de l’indulgence aussi bien que de la sévérité. Le juge peut tenir compte de l’état de la personne pour lui infliger une peine plus sévère qu’elle effectuera si nécessaire dans un centre de traitement spécialisé. Ainsi les auteurs de meurtre d’enfants peuvent subir une peine plus sévère (= incompressible) cette peine s’effectuant au besoin dans un établissement où des soins leur seront prodigué. En cas d’altération du discernement le juge tient compte de cette altération mais aussi bien dans le sens de l’indulgence que de la sévérité

Il faut que le trouble mental ait un rapport avec l’infraction commise. Il faut que le trouble mental soit la cause de l’infraction. S’il est étranger à l’infraction la personne sera exonérée. 

· il faut que le trouble abolisse le discernement, qu’il existe au moment des faits et que le trouble soit la cause de l’infraction pénale. Si ces conditions sont réunis l’acte n’est pas imputable à la volonté de l’agent il n’y a pas de rapport entre la volonté de l’agent et la violation de la loi pénale l’élément moral de l’infraction n’existe pas. Sil ‘élément moral n’existe pas l’infraction n’existe pas et la personne n’est pas pénalement responsable. Tout notre système pénal repose sur la responsabilité pénal qui elle-même repose sur la culpabilité c'est-à-dire la possibilité d’imputer à un acte à la volonté d’une personne. A partir du moment où cette imputation n’est plus possible il n’y a plus de culpabilité et il n’y a donc plus de responsabilité pénale.

§2 L’INFANS

Le principe est posé par l’ordonnance du 2 février 1945 qui pose le principe d’une atténuation de la responsabilité pénale des mineurs. Jusqu’à 13 ans les mineurs ne peuvent pas être condamné à une peine ils ne peuvent subir de peine qu’à partir de l’age de 13 ans. Cependant en dessous de 13ans le mineur peut subir des sanctions éducatives telles qu’un enseignement particulier. 

Toutefois même pour subir de telles sanctions il est indispensable que le mineur ait voulu et ait compris son geste. Par conséquent lorsque l’enfant est très jeune on parle alors d’infans et qu’il est incapable de comprendre la porté de ses actes, il n’est pas possible qu’il soit pénalement responsable. C’est le juge qui va apprécier au cas par cas si le mineur était capable ou non de discernement. Contrairement à ce qu’on pense il n’y a pas d’age de raison c'est-à-dire que c’est vraiment fonction de l’appréciation concrète de l’enfant qu’on décidera si compte tenu de l’infraction considérée il avait ou non la capacité de discernement. 

La jurisprudence à écarté le discernement de deux enfants : enfant de 7 ans qui cours avec une gamelle d’eau bouillant et qui ébouillante un autre enfant. 2e affaire : un tracteur se met en marche parce que des enfants jouent dedans. Ils se mettent devant pour l’arrêté un est blessé. Son camarade n’avait pas de discernement suffisant. 

En ce qui concerne les mineurs la condition de discernement ait exigé pour qu’ils commentent une infraction mais s’ils ne sont pas passibles d’une peine. La condition de discernement est une condition même de l’existence de l’infraction et non une condition d’application de la peine.  

SECTION 2 LA CONTRAINTE 

C’est la situation dans laquelle l’agent a accompli l’infraction sous une pression irrésistible à laquelle il n’était pas en mesure de s’opposer. Dans ce cas la violation de la loi ne résulte pas du libre arbitre de l’agent. Il n’a pas choisi de la faire il y a été contraint et par conséquent l’élément moral de l’infraction fait défaut l’acte n’étant pas imputable à la volonté de l’agent. Règle posé par l’article 122-2 du code pénal « n’est pas pénalement responsable la personne qui a agis sous l’empire de la force ou d’une contrainte à laquelle elle n’a pu résister.

Ex : le banquier qui doit piller son propre établissement sous la menace 

Ex : l’automobiliste qui fait un malaise occasionnant des accidents de voiture. 

La contrainte concerne toutes les infractions aussi bien les infractions intentionnelles que les infractions non intentionnelles. 

Il existe différents types de contrainte en fonction de leur source ou de leurs effets. Ainsi on distingue :

· Externe : cause extérieur à la personne de l’agent 

· Interne : cause propre à la personne de l’agent. 

On distingue aussi :

· Contrainte physique : contrainte qui s’exerce sur le corps de l’agent 

· la contrainte morale : la contrainte s’exerce sur la volonté de l’agent. 

Contrainte moral interne : cause interne à l’agent produit des effets sur sa volonté. On enseigne traditionnellement que la contrainte morale interne ne constitue pas une cause d’imputabilité. L’explication est que le but du droit pénal est d’empêcher les individus de s’abandonner à ses sentiments à sa passion. 

Par ex celui qui agit sous le coup de l’émotion ou de la colère ne peut pas invoquer la contrainte. Cependant la contrainte morale interne peut être invoquée quand elle a mené irrésistiblement l’auteur à commettre l’infraction. Dans ce cas la contrainte se confond en réalité avec le trouble mental.

Quelque soit sa forme la contrainte est soumise à deux conditions :

· doit être imprévisible : la jurisprudence exige que la situation dont résulte la contrainte ne soit pas prévisible pour l’agent. Si elle était prévisible il pourrait y échapper et il y aurait donc une faute de sa part à ne pas avoir pris les mesures permettant d’échapper à la situation. Ex dans les infractions involontaires notamment les homicides et blessures involontaires résultant d’un accident de la circulation.  L’agent perd le contrôle de son véhicule provocant un accident si la perte de contrôle est dut à un mauvais entretien du véhicule   il ne pourra pas invoquer la contrainte.  En effet la situation était prévisible et il aurait eu les moyens de l’éviter. En revanche si la perte de contrôle du véhicule n’est pas du au mauvais entretien de celui-ci l’auteur pourra invoquer la contrainte. 

· soit être irrésistible : c'est-à-dire que dans la mesure des capacités humaines il ne doit pas être possible d’échapper aux effets de la contrainte. Cette irrésistibilité s’apprécie en tenant compte des capacités d’une personne normale.  

Il y a énormément de points communs entre la contrainte interne et l’état de nécessité. Normalement les deux sont différents. 

L’état de nécessité est un fait justificatif, la contrainte est une cause de non imputabilité. 

L’état de nécessité neutralise l’élément légal de l’infraction la contrainte neutralise l’élément moral de l’infraction. 

Cependant dans certaines situations on pourra invoquer aussi bien la contrainte que l’état de nécessité simplement car dans toutes ces situations il y a une pression sur la volonté de l’agent qui l’amène à commettre l’infraction. 

Ex : une mère qui vol un pain pour nourrir ses enfants elle peut parfaitement invoquer soit l’état de nécessité soit la contrainte moral interne. 

Dans les mêmes situations et quoi qu’il s’agisse d’institution différent on pourra aussi bien invoquer la contrainte que l’état de nécessité. 

Dans la contrainte il n’est pas nécessaire qu’il existe une valeur sauvegardée supérieure à la valeur sacrifiée. Les conditions de la contrainte sont plus souples que celle de l’état de nécessité.

 Dans l’état de nécessiter la personne au choix dans la contrainte la personne n’a pas le choix.  Ex de contrainte : vol par un salarié de documents nécessaires à sa défense dans un litige avec un employeur. La jurisprudence a admis l’état de nécessité en soutenant que le vol était nécessaire à l’exercice des droits de la défense. On pourrait aussi invoquer la contrainte. La personne a été contrainte de voler les documents pour pouvoir se défendre. 

Quoi qu’ils soient différents parfois dans une situation on pourra invoquer aussi bien la contrainte que la nécessité

SECTION 3 L’ERREUR DE DROIT 

Concerne l’hypothèse où la personne a commis une infraction en croyant qu’elle avait le droit d’agir ainsi. Croyance erronée de la personne dans la légitimité de son action. Ex : une personne vole des documents croyant qu’elle en a le droit pour exerce sa défense. 

En principe l’erreur de droit n’est pas une exonération pénale même si elle a commis une erreur de droit la personne reste pénalement responsable. 

2 explications :

· pour les infractions intentionnelles : repose sur la présomption de connaissance de la loi

· pour les infractions non intentionnelles : l’erreur de droit démontre la négligence de la personne qui n’a pas recherché le droit de manière suffisante. 

En principe l’erreur de droit n’a aucune incidence. 

Par dérogation au principe on va admettre l’erreur de droit à condition qu’elle soit invincible c'est-à-dire qu’il était impossible d’éviter cette erreur. Mais la jurisprudence se montre extrêmement stricte et écarte en général l’erreur de droit au motif que l’impossibilité n’est pas constituée. Par ex : dans le cas du vol de documents par un salarié l’erreur de droit a été rejetée.

La seule hypothèse dans laquelle l’erreur de droit est admissible c’est si l’erreur de droit provient d’une erreur de l’administration elle-même. La cour de cassation a ainsi admis l’erreur de droit dans un établissement d’accord professionnel prévoyant une durée de travail supérieur à la durée l égal. Cet accord avait été établi par une juridiction. En ce qui concerne l’erreur de droit elle n’est pas en principe de cause d’imputabilité. 

Elle ne droit pas être confondu avec l’erreur de fait. En fonction des circonstances l’erreur de fait peut constituer une cause d’irresponsabilité pénale. Ex : dans les infractions d’imprudence l’erreur de fait n’est jamais une cause d’irresponsabilité pénale car à l’inverse elle établi l’imprudence. En revanche l’erreur de fait peut constituer une cause d’irresponsabilité pénale dans les infractions intentionnelles. Ex : celui qui essaye d’ouvrir la portière d’une voiture en croyant que c’est la sienne ce n’est pas un vol. L’erreur de fait n’est pas toujours une cause d’exonération dans les infractions intentionnelles : ex un personne veut tuer une autre personne elle se trompe de victime et tue quelqu’un qui n’a rien avoir erreur de fait mais pas exonération du fait de meurtre. 

La légitime défense, l’état de nécessiter l’ordre de la loi et le commandement de l’autorité légitime sont des faits justificatifs qui neutralisent l’élément légal de l’infraction. En revanche l’absence de discernement la contrainte l’erreur de droit ne sont pas des faits justificatifs mais sont des causes de non imputabilité qui font disparaître l’élément moral de l’infraction. 

2e PARTIE LES PERSONNES RESPONSABLES

Art 121 du code pénal pose le principe de la responsabilité pénale en disposant que nul n’est pénalement responsable que de son propre fait. La responsabilité pénal consécutive à l’infraction perd en principe sur ceux qui ont participés à l’infraction soit en commettant l’infraction soit en assistant l’auteur dans la commission de l’infraction. Cependant par dérogation au principe il est possible que la responsabilité pénale pèse sur des personnes qui n’ont pas participé à l’infraction on parle alors de responsabilité pénal du fait d’autrui. 
TITRE 1 LES PARTICIPANTS A L’INFRACTION

On distingue 2 catégories de participant selon le rôle joué dans la commission de l’infraction on distingue ainsi l’auteur et le complice.

L’AUTEUR

L’auteur de l’infraction es définit par l’article 121-4 du code pénal il s’agit de celui qui accompli ou qui tante d’accomplir les actes correspondant à l’élément matériel d’une infraction. Si plusieurs personnes accomplissent ces actes elles sont les co-auteurs de l’infraction. 

En principe pour qu’il y ait co-action il faut que les personnes accomplissent tous les actes constitutifs de l’infraction. La seule appartenance à un groupe ne suffit pas en principe  à rendre les membres du groupe co-auteur. Il faut caractériser l’accomplissement de l’acte matériel de l’infraction chez chacun des membres du groupe. Ainsi dans l’hypothèse où dans un groupe des coups sont portés à une victime  pour caractériser de violence volontaire il faudra prouver que chacun des membres du groupe à porter les coups. Il ne suffit pas qu’une personne soit membre du groupe pour être considéré comme co-auteur de l’infraction de violence volontaire. 

A ce principe il y a une exception en ce qui concerne les infractions involontaires. Dans ce cas la seule appartenance à un groupe permet de caractériser la correction.  On considère que le groupe tout entier a adopté un comportement imprudent ce qui justifie la responsabilité pénale de chacun des membres du groupe. Par ex : un groupe de chasseur blesse une personne on considérera si on ne peut identifier l’auteur du coup de feu que chacun des participants est pénalement responsable dans la mesure où chacun des participants a adopté un comportement imprudent. 

Pour les infractions volontaires  la seule présence d’un groupe  ne suffit pas à caractériser l’infraction  en revanche pour les infractions involontaires on considère que chaque participant a commis une imprudence à l’origine du dommage. L’auteur de l’infraction est donc celui qui accompli l’élément matériel, d’important élément pratique s’attache  à la détermination de l’auteur de l’infraction. C’est dans l’auteur de l’infraction qu’on appréciera l’existence d’un fait justificatif, qu’on appréciera si il y a légitime défense ou si il y a état de nécessité. Ce fait justificatif ayant ensuite une incidence sur les complices. 

Ces également par rapport à l’auteur de l’infraction qu’on déterminera la loi applicable à l’infraction en vertu du système de la personnalité active.  

L’existence de cause de non imputabilité tel le trouble mental ou l’erreur de droit  serons recherché chez l’auteur de l’infraction. 

La qualité d’auteur de l’infraction est indispensable à la répression pénale. Une personne ne peut être pénalement poursuivit en principe que si elle est auteur ou complice de l’infraction.

LE COMPLICE

C’est celui qui n’accompli pas l’élément matériel de l’infraction mais qui provoque l’auteur à la commettre ou l’assiste dans la commission de l’infraction. 

Définit par l’article 121-7 du code pénal « Est complice d'un crime ou d'un délit la personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou la consommation. Est également complice la personne qui par don, promesse, menace, ordre, abus d'autorité ou de pouvoir aura provoqué à une infraction ou donné des instructions pour la commettre.»
SECTION 1 LES ELEMENTS CONCSTITUTIFS DE LA COMPLICITE
Il est composé de 3 éléments : légal matériel et moral

§1 L’ELEMENT LEGAL 

Le principe est que l’acte du complice envisageaient en eux même sont neutre. Ils ne présentent pas envisager isolement de caractère criminel. Ils ne prennent un caractère criminel que parce qu’ils sont associé à une infraction qu’ils ont pour but de provoquer ou de faciliter. C’est le système de l’emprunt de criminalité.  Les actes du complice tirent leur caractère délictueux de l’acte auquel il s’associe.  

L’élément légal de la complicité consiste dans l’incrimination de l’acte principal. C’est pour ça que l’on dit que pour qu’il y ait complicité il faut un fait principal punissable. 

Par ex : le fait de prêter un couteau à quelqu’un n’a en lui-même rien de répréhensible il en va autrement si le prêt de ce couteau a pour but la réalisation d’un meurtre. Le prêt du couteau devient alors répréhensible car il emprunte la criminalité du fait principal auquel il s’associe.

Les actes du complice tirent leur caractère délictueux du fait principal punissable auquel il s’associe. L’élément légal de la complicité c’est l’incrimination de l’acte principal principe de l’emprunt de criminalité. 

Le fait principal auquel l’acte du complice s’associe n’est pas définit comme une infraction mais comme un acte incriminé par la loi pénale.  Ce qui est nécessaire c’est que l’acte principal soit incriminé par la loi pénale. 

Par conséquent si il n’existe pas d’élément moral et que l’acte ne constitue pas une infraction il sera quand même incriminé de sorte qu’il y aura complicité. 

En revanche si l’élément légal est neutralisé par un fait justificatif l’acte n’est plus incriminé par la loi pénale et il n’y a pas de complicité. Il y a complicité en cas de trouble mental de l’auteur mais il n’y a pas complicité en cas de légitime défense de l’auteur. 

Lorsque c’est l’élément moral qui disparait l’incrimination demeure et il y a complicité. A partir de là toutes les infractions sont susceptible d’engendrer une soit qualifié de crime délit ou bien peu importe que l’acte principal constitue une infraction intentionnelle ou une infraction non intentionnelle. On peut se rendre complice de l’un comme de l’autre. 

Il peut avoir tentative chaque fois la tentative est punissable les actes des complices provocant ou facilitant la tentative serons punissable également. En revanche il découle de l’emprunt de criminalité qu’il n’y a pas de complicité en l’absence d’un fait principal punissable. Chaque fois que l’auteur de l’acte n’aura pas accompli un fait principal punissable il n’y aura pas complicité même si le complice a effectué des actes de complicité provoquant l’auteur de l’acte ou lui apportant son aide. 

Cette absence correspond à 3 hypothèses :

· absence d’incrimination : pas de complicité lorsque le fait principal n’est pas incriminé par la loi. C’est pour cette raison qu’il n’y a pas de complicité de suicide. Car le suicide n’est pas incriminé par la loi. Il existe une infraction principale qui est la provocation au suicide mais c’est une infraction autonome, ce n’est pas un cas de complicité.  De la même manière il n’y a pas de complicité de prostitution. Car la prostitution n’est pas pénalement sanctionnée. Il existe une infraction autonome : le proxénétisme infraction spécifique qui n’est pas un cas de complicité. 

· Les conditions de l’incrimination ne sont pas remplies. Hypothèse où l’auteur de l’acte a été interrompu au stade de la tentative alors que la tentative n’est pas punissable ou alors l’auteur de l’acte n’est pas passé à l’acte ou a été interrompu au stade des actes préparatoires.  Dans ces cas là en l’absence de faits principales punissables il n’y a pas de complicité.  Arrêt de la chambre criminel de 1862 : un mari décide de faire assassiner sa femme il rencontre un clochard à qui il remet une somme d’argent il rencontre a nouveau le clochard en lui donnant des informations + argent + revolver le clochard est arrêté la question est de savoir si le mari est punissable au titre de complicité de meurtre. => non car il n’y a pas eu tentative de meurtre puisque le clochard a été arrêté avant le commencement d’exécution. Donc pas de fait principal punissable donc pas de complicité. Ce n’est qu’en 2004 qu’on a crée un délit spécial : délit d’incitation au meurtre. Pour qu’il y ait complicité il aurait fallu un fait principal punissable en l’occurrence il aurait fallu au moins une tentative de meurtre. En l’absence de tentative de meurtre il n’y avait pas de tentative principal punissable et donc pas de complicité

· Lorsque l’élément légal de l’infraction est neutralisé par un fait justificatif : par ex il n’y a pas de complicité   dans l’hypothèse où l’auteur a agis en l’état de légitime défense. En revanche il y a complicité même si l’auteur bénéficie d’une cause de non imputabilité car il y a toujours un fait principal punissable. 

§ 2 L’ELEMENT MATERIEL

Le principe est que toute participation à une infraction ne constitue pas un acte de complicité. Pour qu’il y ait complicité il faut que l’acte présente des caractères généraux et corresponde aux formes de la complicité. 

A) LES CARACTERES GENERAUX DE LA COMPLICITE

Par définition la complicité suppose un comportement actif antérieur. 

Une comporte, une participation effective à l’infraction celui qui tante d’être complice mais qui n’y parvient pas ne peut pas être poursuivit pour complicité, il n’y a pas de tentative de complicité. La complicité suppose donc que le complice soit passé à l’acte de la même manière naturellement on ne réprime pas la seule intention d’être complice. Il faut que des actes matérialisent la complicité. 

La complicité est une action. En principe on n’est pas complice par abstention. La personne qui assiste à un vol et ne donne par l’alarme n’est pas complice du vol. La personne qui assiste à une agression et ne prote pas secours à la victime n’est pas complice de l’agression. C’est pour cette raison que dans le cas de l’appartenance à un groupe il faut caractériser la participation de chacun des membres du groupe. Car la seule présence dans le groupe ne permet ni de qualifier les personnes d’auteur ni de complice dés lors qu’elles ont un comportement purement passif.  Concomitant à l’infraction. 

La jurisprudence apporte une exception. Un comportement passif peut être considéré comme un cas de complicité dés lors qu’il constitue un encouragement à l’acte. La seule présence dés lors qu’elle signifie un encouragement est considéré comme un cas de complicité. Ex l’amant qui accompagne sa maîtresse qui doit se faire avorté au moment ou c’était répréhensible. Sa présence voulait encouragement donc complicité.  

En principe la complicité suppose un acte antérieur ou concomitant à l’infraction.  Antérieur = cas de la provocation de l’infraction. Concomitant = aide ou assistance. 

En revanche un acte postérieur à l’infraction n’est pas un acte de complicité.  Celui qui récupère à la demande de l’auteur des objets volés n’est pas complice du vol. 

Il en va autrement dans le cas où l’acte postérieur résulte d’une entente préalable avec l’auteur. Dans ce cas s’il y a entente préalable il y a complicité.

La complicité peut être direct : le complice s’adressant directement à l’auteur de l’infraction ou indirect= le complice s’&adresse à un autre complice qui lui-même est en relation avec l’auteur de l’infraction. Ex : une personne fournit des armes à une autre qui elle-même les transmet à l’auteur de l’infraction. Dans ce cas il y a complicité indirecte qui ne pose pas de problème

=> La complicité suppose d’une part au titre de son élément légal un fait principal punissable ce qui signifie qu’il n’y a pas de complicité si il n’y a pas de fait principal punissable.  D’autre part la complicité suppose un comportement actif antérieur ou concomitant à l’infraction. Enfin   pour qu’il y ait complicité il faut que le comportement adopte certaines formes qui sont les formes de la complicité. 

B) LES FORMES DE COMPLICITE

Pour qu’il y ait complicité il faut que l’acte de complicité prenne une des trois formes décrit par l’article 121-7 du code pénal. :

· aide ou assistance : hypothèse la plus simple. Sans accompli lui-même l’acte matériel constitutif de l’infraction le complice aide l’auteur à exécuter l’infraction. C’est donc l’assistance apportée à l’auteur dans l’exécution de l’infraction qui caractérise la complicité. L’aide ou l’assistance concerne la complicité de crime ou de délit exceptionnellement lorsqu’un texte le prévoit la complicité de contravention.  Par ex pour le tapage nocturne.  Toutes les formes d’assistance permettent de caractériser la complicité. Par ex : c’est le cas du notaire qui rédige un faux document pour permettre une escroquerie. C’est le cas également qui rédige une lettre d’insultes qu’un autre communique à un magistrat.  la fourniture de moyen : le complice remet à l’auteur de l’acte les instruments nécessaire à la réalisation de l’infraction. Par ex : remise d’une arme en vue de commettre un meurtre ou un vol. la jurisprudence considère que celui qui a fourni les moyens est complice même si les moyens n’ont pas été utilisés. C’est une dérogation au principe selon lequel la tentative de complicité n’est pas punissable. Celui qui a fourni les moyens est punissable en tant que complice même si les instruments n’ont pas été utilisés pour l’infraction. 
· provocation : elle concerne toutes les infractions : crime délit contravention). Ici le complice provoque l’auteur à commettre l’infraction, il est à l’origine de la commission de l’infraction, il est l’instigateur de l’infraction/c’est lui qui a l’idée de commettre l’infraction.  La particularité de cette forme c’est qu’elle suppose qu’elle soit accompagnée de circonstances particulières qu’on appel des adminicules. pour qu’il y ai complicité par provocation il faut que la provocation soit accompagnée de dons  ou bien de promesses ou de menaces ou bien qu’elle constitue un ordre ou bien un abus d’autorité ou de pouvoir. Par ex pour qu’il y ait complicité d’un meurtre par instigation par provocation il faut que celui qui demande à un autre de commettre le meurtre accompagne cette demande par exemple par la remise d’une somme d’argent = dons ou bien tout simplement donne un ordre à l’auteur de l’infraction : ordre de tuer la victime. A noter l’existence d’un ordre ne suppose par nécessairement un rapport de subordination entre l’auteur de l’ordre et celui qui le reçoit. Lorsque la loi vise un ordre elle vise le ton sur lequel est donnée l’injonction de commettre l’infraction, il suffit que ce soit un don impératif. Par exemple deux personnes sont dans un véhicule   et aperçoivent un barrage de police : le passager dit au conducteur « fonce voila les flics »le conducteur obéis car c’est un ordre. Le passager est complice par provocation car sa provocation a pris la forme d’un ordre adressé à l’auteur de l’infraction. 
· instruction : concerne toutes les infractions. ici la complicité suppose que le complice donne des renseignements des informations que le moyen de réaliser l’infraction. il s’agira par exemple de donner le plan d’une banque qui est destiné à être cambriolé. Contrairement à la complicité par provocation la complicité par instruction ne suppose pas qu’il y ait des adminicules particuliers la simple fournir de renseignement suffit à caractériser la complicité. En revanche pur qu’il y ait complicité il faut que les renseignements soient donnés à une personne déterminée soit l’auteur de l’infraction (complicité direct) soit à un autre complice qui les transmettra à son tour à l’auteur de l’infraction (complicité indirect). Le fait de donner des informations de manière indéterminée ne permet de caractériser la complicité. Ainsi le fait de donner dans un livre ou sur Internet des techniques pour fabriquer une bombe ne permet pas de caractérise la complicité lié à l’utilisation de cette bombe. Il faut en principe que es informations soient précise pour constituer un ide réelle à la commission de l’infraction. Des informations imprécises ne permettent pas de caractériser la complicité. par exemple dans l’hypothèse d’un avortement celui qui conseil de procédé à l’avortement par injection. la jurisprudence à considéré que les informations n’étaient pas suffisamment précises pour qu’il y ait complicité par instruction. En revanche dans l’hypothèse où des locataires sont expulsés l’huissier qui conseil aux locataires de réintégrer le domicile est complice par instruction du délit de violation de domicile. En effet même si elles ne sont pas détaillées informations sont suffisante pour permettre la commission de l’infraction. 
§3 L’ELEMENT MORAL 

de la même manière que l’infraction la complicité suppose un élément moral. Cet élément moral est la volonté de s’associer à l’infraction.  Pour qu’il y ait complicité il faut que « le complice » connaisse au moins le projet d’infraction et qu’il ait l’intention de s’y associer. Par conséquent celui qui n’a pas connaissance de l’infraction ne peut évidemment pas en être complice. Par exemple celui qui remet une arme à un tiers en ignorant que cette arme est destinée à un meurtre. L’élément moral pose deux problèmes :

· lorsque l’infraction requière un dol spécial ou une intention particulière (dol aggravé). la question est de savoir si le complice doit partager le dol spécial ou le dol aggravé. La réponse est nuancée en principe on considère que le complice doit partager le dol spécial ou le dol aggravé pour qu’il y ait complicité. ex : le meurtre – pour qu’il y ait complicité de meurtre il faut que le complice comme l’auteur ait voulu la mort de la victime. Si le complice ne veut pas la mort de la victime il n’a pas l’intention de s’associer au meurtre et il n’y a pas de complicité. sauf si le complice avait l’intention de s’associer aux coups.  Il faut l’intention de s’associer même lorsqu’il y a un dol spécial. Cependant la jurisprudence a quelque fois écartée cette exigence en présence d’un dol aggravé lorsque le complice ne partageait pas les mêmes mobiles que l’auteur. Elle a considéré qu’il y avait volonté de s’associé à l’infraction alors même que le dol aggravé n’était pas présent chez le complice. Affaire Maurice Papon cas com. 23 janvier 1997 : il y a volonté de s’associé à l’infraction même si l’on ne partage pas les mobiles de l’auteur de l’infraction. Il y a une différence fondamentale entre le dol aggravé et le dol spécial. Lorsque l’infraction requière un dol spécial il est nécessaire que le complice ait partagé ce dol spécial lorsque l’infraction requière un dol aggravé il n’est pas nécessaire que le complice ait partagé ce dol aggravé. Ex : l’assassinat : requière un dol aggravé qui est la préméditation. supposons qu’une personne soit entrain de tuer quelqu’un avec préméditation, une autre passe par là et décide de donner un coup de main à l’auteur du meurtre. Elle ne présentera pas (car son action est spontané) le dol aggravé. Elle n’en sera pas moins complice d’un assassinat et non pas complice d’un meurtre. Lorsque l’infraction suppose un résultat il faut que le complice ait l’intention de s’associer à ce résultat. En revanche il n’est pas nécessaire que le complice ait eu les mêmes mobiles, le même but que l’auteur de l’acte. 

· lorsque l’infraction est différente de celle auquel le complice a voulu s’associer. Ici c’est l’hypothèse où « le complice » avait l’intention de s’associer à une infraction cependant l’infraction commise se révèle différente de celle que le complice envisagée. La jurisprudence fait une distinction selon que la différence affecte la nature ou la gravité de l’infraction. Si l’infraction commise est par nature différente de l’infraction à laquelle le complice a envisagé de s’associer il n’y a pas de complicité. par exemple : une personne remet une arme à une autre pour un délit de braconnage et l’arme sert à commettre un meurtre. Il n’y a pas de volonté de s’associer au meurtre. Il n’y a pas de complicité. lorsque l’infraction est par nature différente il,’y a pas de volonté à s’associé à l’infraction et donc il n’y a pas de complicité.  en revanche lorsque l’infraction est plus grave que celle à laquelle le complice envisageait de s’associer il y a complicité. Par exemple : un complice remet une arme pour des coups et blessures et il y a meurtre dans ce cas il y a complicité de meurtre. Jurisprudence : arrêt dans l’hypothèse de provocation : une personne donne l’ordre à une autre « de prendre à partie une victime et de lui faire une grande frayeur » du coup la victime se retrouve agressé à coup de matraque et de lacrymogène. Il en résulte une incapacité de travail supérieure à 8 jours ce qui en fait un délit. La q° était de savoir si celui qui a donné l’ordre était complice du délit. => OUI bien que pour sa défense il est invoqué qu’il avait demandé qu’on lui fasse juste peur. La différence étant une différence de gravité et pas de nature la complicité est constituée. 

· Lorsque l’infraction est commise à l’ occasion de l’infraction envisagée : dans ce cas le complice est complice de l’infraction commise. Exemple : une personne remet une arme à quelqu’un pour un vol à main armée. Au cours de ce vol la victime est tuée celui qui a remis l’arme est complice du meurtre. Car le meurtre à eu lieu à l’occasion de l’infraction envisagée. Selon la jurisprudence le complice doit prévoir toute les circonstances aggravantes dont l’infraction est susceptible. 

SECTION 2 LA REPRESSION DE LA COMPLICITE

L’ancien code pénal adopté une solution classique qui est la solution de l’emprunt de pénalité. Le complice encourait les mêmes peines que l’auteur.  Conséquence de cet emprunt de pénalité : le fils complice du meurtre du père encourait les peines du meurtre simple. En revanche le complice du meurtre du père par le fils encourrait les mêmes peines Que le fils c'est-à-dire les peines du parricide. L’emprunt de pénalité fait que l’on puni le complice des mêmes peines que l’auteur. Cet emprunt de pénalité est abandonné par le nouveau code pénal qui pose désormais un principe différent = le complice est puni comme ci il avait lui-même commis l’infraction comme ci il était auteur de l’infraction. Le complice n’est pas puni comme l’auteur mais comme ci il était l’auteur.  Le complice est puni comme auteur de l’infraction il est puni comme ci il avait lui-même commis l’infraction. Solution beaucoup plus logique. PAR exemple le fils complice du meurtre du père est puni comme ci il était lui-même le meurtrier des peines du parricide.

 Lorsque l’infraction suppose que l’auteur ait une qualité particulière peut il y avoir complicité alors que le complice ne présente pas cette qualité. ? Ex le délit de faux en écriture publique. L’auteur de ce délit est nécessairement un officier public ou un officier ministériel. Peut-il y avoir complicité de ce délit si le complice n’est pas un officier public ou ministériel ?  On ne considère pas le complice comme auteur de l’infraction on puni le complice comme ci il était l’auteur. S’agissant des poursuites : les poursuites du complice et de l’auteur sont indépendante l’action publique peut très bien être dirigées contre le complice alors même qu’elle est éteinte à l’égard de l’auteur. Par ex en raison de son décès. L’indépendance des poursuites entre l’auteur et le complice. 

§1 LA MISE EN ŒUVRE DES POURSUITES

Le principe est que la responsabilité pénale des personnes morales n’exclu pas celle des personnes physiques en d’autre terme la responsabilité pénale des personnes morales n’est pas une responsabilité de substitution c’est une responsabilité complémentaire. Elle vient s’ajouter à la responsabilité pénale des personnes physique. 

Par conséquent l’organe ou le représentant qui est à l’origine de l’infraction  en tant qu’auteur ou complice sera pénalement poursuivit à titre personnel en tant qu’auteur ou complice. Et à cette responsabilité s’ajoutera la responsabilité pénale de la personne morale.  Les poursuites de la personne physique et de la personne morale sont indépendantes. Par conséquent on pourra poursuivre la personne physique même si la personne morale n’est pas poursuivie et réciproquement. 

S’agissant de la poursuite de la personne morale : les acte de poursuite seront adressés au représentant de la personne morale. Comme une personne physique la personne morale pourra être mise en examen et subir un contrôle judiciaire. 

Enfin la disparition de la personne morale comme le décès d’une personne physique ferra obstacle aux poursuites pénales. La disparition de la personne morale peut résulter d’une dissolution, liquidation de la personne moral soit d’une fusion la personne morale est absorbée par une autre. 

§2 LA CONDAMNATION DE LA PERSONNE MORALE

La peine principale dont sont passible les personnes morales est l’amende. Le montant de l’amende est de 5 fois le montant prévue par le texte d’incrimination. Par conséquent si un texte prévoit une amende de 15 000 €le montant de l’amende encouru par les personnes morales sera de 5 fois le montant soit 75 000€. En raison de la suppression du principe de responsabilité les personnes morales peuvent être responsable du crime pour lesquelles s aucune peine d’amende n’est prévu dans ce cas en vertu de l’article 131-38 du code pénal les personnes morales encourent une amende de 1 million d’€. 

Outre la peine d’amende les personnes morales encourent  dans le cas prévu par la loi diverses peines complémentaires qui viennent s’ajouter à la peine d’amende. Par ex : la personne morale encoure la dissolution  l’interdiction d’exercer une activité, le placement sous surveillance judiciaire, la fermeture des établissement ou l’exclusion des marchés publiques. Cette dernière peine interdit à la personne morale  de se porter candidate à un appel d’offre effectué par l’état ou une collectivité territoriale pour la passation d’un marché public. 

TITRE 2 LA RESPONSABILITE PENALE DU FAIT D’AUTRUI

En principe on est pénalement responsable que de son propre fait. Pour être pénalement responsable il faut avoir participé à l’infraction soit en tant qu’auteur soit en tant que complice. A priori si on est ni auteur ni complice on ne peut pas être déclaré pénalement responsable d’une infraction = principe de la responsabilité pénale du fait personnelle. Consacré par l’article 121-1 du code pénal.  Cependant ce principe n’a pas de valeur supra législative il est donc possible d’y déroger non seulement par la loi mais également par la jurisprudence. Le législateur et le juge ont ainsi établi différents cas de responsabilité pénal du fait d’autrui où une personne est pénalement responsable alors qu’elle est ni l’auteur ni le complice de l’infraction.

2 hypothèses : responsabilité pénale des personnes morales – responsabilité pénale du chef d’entreprise. 

LA RESPONSABILITE PENALE DES PERSONNES MORALES
Innovation du nouveau code pénal de 1994. Le principe de cette responsabilité est pose par l’article 121-2 du code pénal : les personnes morales sont pénalement responsables des infractions commises pour leur compte par leurs organes ou représentants.

Avant ce principe il existait un principe d’irresponsabilité pénale des personnes morales. En effet la responsabilité pénale se heurte à de nombreuses objections :

· les personnes morales n’avaient pas d’existence matérielle et donc faute de cette existence matérielle elles ne pouvaient être pénalement responsables. Si les personnes morales n’ont pas d’existence matérielle elles n’en sont pas moins une réalité concrète en particulier elles peuvent être auteur de dommages dont elles seront civilement responsable.  Pourquoi alors elles ne pourraient être pénalement responsables 

· Les sanctions pénales n’étaient pas adaptées aux personnes morales. Il est évident q’une personne morale ne peut pas subir un emprisonnement. Mais on peut objecter qu’elle peut subir sans difficulté d’autres peines à commencer par la peine d’amende qui est leur peine principale. Une peine infligée à la personne morale allez nécessairement rejaillir sur les personnes physiques qui en font partie et en particulier les salariés mais ce raisonnement n’est pas certain. Ainsi si une peine d’amende frappe une personne morale cette amende n’aura pas d’incidence sur les salariés.  On peut même observer qu’en ce qui concerne les personnes physiques les peines prononcées à l’égard d’une personne physique ont des conséquences sur leurs proches. La peine d’emprisonnement prononcée à l’égard d’un père de famille à des conséquences sur l’ensemble de la famille. ce n’est pas parce que cela à des conséquences sur les membres de la personne morale qu’on ne peut pas leur infliger de peine. Le principe objection à l’égard des personnes morales est le principe de la responsabilité du fait personnel.  En effet par hypothèse la personne morale n’agis pas elle-même.  Ce sont des personnes physiques qui agissent pour le compte de la personne morale. Ce sont donc les personnes physiques qui commettent l’infraction. Retenir la responsabilité pénale des personnes morales reviens donc à consacrer un cas de responsabilité pénal du fait d’autrui puisqu’on rend la personne morale pénalement responsable de l’infraction commise par la personne physique. Et donc le principe de la personnalité de la responsabilité pénale s’oppose donc à une responsabilité pénale des personnes morales. Cependant ce principe n’est pas intangible et on avait déjà avant la consécration de la responsabilité pénale des personnes morales admis que les personnes morales pouvaient être débitrices de l’amende à laquelle était condamné un des membres de la personne morale pour infraction   à la législation du travail ou au code de la route. Dans cette hypothèse la personne morale n’était pas pénalement responsable elle était seulement condamnée à payer l’amende à la place du responsable. Mais il n’en demeure pas moins que le fait d’autrui avait une conséquence sur la responsabilité pénale de la personne morale.  Surtout c’est le constat de la criminalité des personnes morales qui a balayé l’argument de la responsabilité du fait personnel et qui est à l’origine de leur responsabilité pénale.  En effet les personnes morales sont à l’origine de nombreuses infractions notamment en matière commerciale ou en matière du droit du travail et il est légitime de reconnaître leur responsabilité pénale comme on le fait pour les personnes physiques. La responsabilité pénale des personnes pénales est une vielle histoire puisqu’elle avait été proposé dés 1924 à l’occasion d’un 1e projet de reforme du code pénal. Cependant ce n’est qu’en 1994 avec le nouveau code pénal que le législateur c’est jeté à l’eau et a consacré la responsabilité pénale des personnes morales. 

SECTION 1 LES CONDITIONS DE LA RESPONSABILITE

Les conditions tiennent d’abord au domaine de la responsabilité et à la commission de l’infraction

§1 LES DOMAINES DE LA RESPONSABILITE

A l’origine le nouveau code pénal avait subordonné la responsabilité pénale des personnes morales à un principe de spécialité.  Les personnes morales ne pouvaient être pénalement responsables d’une infraction que si la loi prévoyait expressément la responsabilité pénale des personnes morales pour l’infraction considérée. Pour qu’une personne morale soit pénalement responsable il fallait donc qu’il existe un texte qui prévoit spécialement sa responsabilité pour chaque infraction. Principe de spécialité. 

Ex : une personne morale pouvait être responsable d’un homicide volontaire car un texte prévoyait sa responsabilité pour le cas d’un homicide volontaire en revanche une personne morale ne pouvait pas être pénalement responsable d’un meurtre car aucun texte ne permettait de la rendre responsable en cas de meurtre.

Le principe de spécialité limitait donc la responsabilité pénale de la personne morale au cas où un texte exprès la prévoyait. 

Ce principe qui constituait un gène à la responsabilité pénale des personnes morales a d’abord était atténué. Ainsi on a commencé par admettre qu’une personne morale puisse être responsable pénalement d’agressions sexuelles.  

Le principe de spécialité a été abrogé par une loi du 9/3/04 entée en vigueur le 31/12/05 par conséquent depuis le 31 une personne morale peut être pénalement responsable de n’importe quelle infraction. Il n’est plus nécessaire qu’un texte prévoit expressément sa responsabilité c’est donc une simplification en même temps qu’un élargissement de la responsabilité pénale des personnes morales. 

Dans la mesure où il n’existe plus de conditions tenants à l’infraction le domaine de la responsabilité tient aux personnes morales elles mêmes.  

S’agissant des personnes morales elles mêmes : le 1 principe fondamental est que la responsabilité pénale des personnes morales suppose l’existence d’une personne morale.  Ce qui signifie que les groupements qui ne sont pas dotés de la personnalité morale ne peuvent pas être pénalement responsables la seule responsabilité pénale étant celle de leurs membres. 

A partir de là la question est de savoir quand est ce qu’un groupement est doté de la personnalité morale. Ici il convient de faire une distinction : dans la plupart des cas c’est la loi qui détermine si un groupement est doté de la personnalité morale et à quelle condition. Ainsi pour les sociétés c’est l’inscription au RCS qui déclanche l’acquisition de la personnalité morale. 

Pour les associations l’acquisition de la personnalité morale résulte de la déclaration à la préfecture.

A partir de là le domaine de la responsabilité est déjà très large puisque toutes les sociétés inscrites au registre et toutes les associations sont susceptibles d’être pénalement responsable. 

S’agissant des sociétés l’éventail est très large puisqu’on a toute les sociétés commerciales et aussi toutes les sociétés civiles. 

S’agissant des associations : toutes les associations sont concernées aussi bien des associations quelconques que des associations originales comme les parties politiques, les syndicats ou les CE. Tous ceux-ci sont susceptibles d’être pénalement responsable. Le problème ce pose des groupements auxquels la loi ne reconnaît pas expressément la personnalité morale.

 Il ; existe deux théories : 

· théorie de la fiction : seule la loi peut créer une personne morale. Dans cette théorie un groupement qui ne serrait pas visé par la loi ne serait pas une personne morale et ne serait pas pénalement responsable. 
· théorie de la réalité : la personnalité morale appartient de plein droit à tout groupement pourvus d’une possibilité d’expression pour la défense d’intérêt licites. En vertu de cette théorie on peut reconnaître la personnalité morale à un groupement même si la loi ne l’a pas prévu. Solution pour laquelle a optée la jurisprudence qui a reconnu la personnalité morale en matière du droit du travail à des comités de groupe et des comités d’établissement. La loi reconnaît la personnalité morale des CE et la jurisprudence celle des comités de groupe et d’établissement. L’enjeu est de permettre de rendre pénalement responsable des groupements alors même que la loi n’a pas reconnu leur personnalité morale.  On va considérer que ces groupements jouissent de la personnalité morale malgré l’absence de reconnaissance de la loi.  

Au sein des personnes morales il faut faire une distinction entre les personnes morales de droit privé et les personnes morale de droit public. 

· Toutes les personnes morales de droit privé sont pénalement responsable il n’y a aucune distinction ni selon leur forme ni selon leur nationalité ni selon leur domicile. 

· Les personnes morales de droit public : plusieurs distinctions sont à faire 

· L’état : il n’est jamais pénalement responsable, il s’agit aussi bien des services centraux de l’état (présidence de la république, gouvernement) que les services déconcentrés (préfectures). irresponsabilité totale, elle est justifiée par le fait que l’état étant partie au procès pénal par l’intermédiaire du procureur de la république il ne peut être prévenu devant le même procès pénal. L’état procureur requerrait une peine contre lui-même. Il n’en demeure pas moins que cette irresponsabilité pénale est notable car dans son activité il peut commettre des infractions. Par ex il peut avoir des fichiers interdits par la loi et qui serait pénalement sanctionné s’ils étaient tenus par un autre que l’état. de même l’activité de l’état peut entraîner des homicides des blessures même volontaires : activité de la police de la gendarmerie. Donc on pourrait admettre que l’état doit pénalement responsable des infractions qu’il commet mais le législateur a posé très clairement le principe d’irresponsabilité pénale de l’état (121-2 du CP). 

· Les collectivités territoriales : il s’agit des communes, départements, régions et des regroupements de communes tels les associations intercommunales ou les syndicats de commune. Le principe assez confus est que les collectivités territoriales ne sont pénalement responsables que des infractions commises à l’occasion d’activités ne pouvant pas faire l’objet de délégation de services publics. Il faut donc examiner à quelle activité se rattache l’infraction si l’activité est susceptible d’une délégation de service public la collectivité est responsable. Si l’activité n’est pas susceptible d’une délégation de service public la collectivité n’est pas responsable. Les activités qui ne sont pas susceptibles d’une délégation des services publics sont les activités régaliennes des collectivités celles qui traduisent ses prérogatives de puissance publique.  Il s’agit par exemple de la police municipale, enseignement, organisation du transport. 2 arrêts ont exclu la responsabilité des collectivités territoriales dans ce domaine : 1. élevé d’un lycée professionnel qui se blesse sur une machine dépourvu de système de sécurité. On recherche la responsabilité pénale de la région qui gère le lycée pour blessures involontaires. La demande est rejetée au motif que l’infraction a eu lieu à l’occasion d’une activité d’enseignement et que cette activité d’enseignement n’est pas susceptible de faire l’objet d’une délégation de services publics. La situation qui est ainsi faite aux collectivités est favorable par rapport aux autres personnes morales. En effet si l’établissement d’enseignement avait été un établissement privé il y aura eu responsabilité pénale de la personne morale. Mais du fait qu’il s’agisse d’une personne morale de droit public et que l’activité ne soit pas susceptible d’une délégation de service public dans ce cas là il n’y a pas de responsabilité de la personne morale.  2.  il s’agissait de l’accident survenu à un élève alors qu’il attendait le bus scolaire à un arrêt de bus. La responsabilité pénale du département a été recherchée pour homicide ou blessure involontaire au motif qu’il avait placé l’arrêt de bus à un endroit dangereux.  La responsabilité pénale est rejetée car l’infraction a eu lieu à l’occasion de l’activité d’organisation des transports scolaires qui ne sont pas susceptibles qu’une délégation de service public.  En revanche les activités comme la distribution de l’eau le ramassage des ordures ménagères, l’exploitation d’un théâtre sont des activités qui sont susceptible d’une délégation de service publique et qui peuvent donc donner lieu à une responsabilité pénale des collectivités territoriales

· Etablissements publics administratifs ou EP industriels et commerciaux. La loi ne prend pas la peine de préciser qu’elle est le régime de leur responsabilité pénale. Grave lacune car on ne sait pas s’ils sont pénalement responsables à l’occasion de toutes leurs activités ou seulement de certaines d’entre elles. 1 solution mais pas certaine : faire la distinction entre les EP administratifs et les EP industriels et commerciaux. Les EPA qui exercent des activités ne pouvant faire l’objet d’une délégation de service public ne serrait pas pénalement responsable. Tandis que les EPIC qui exercent une activité pouvant faire l’objet d’une délégation de service public seraient pénalement responsables. La solution n’est pas certaine et il y a un enjeu pratique évident. Par ex une personne est blessée à l’intérieur de l’université est ce que l’université EPA est pénalement responsable ? la loi ne répond pas à cette question. 

§2 LA COMMISSION DE L’INFRACTION 

Pour qu’une personne morale soit responsable il faut que l’infraction soit commise pour son compte par ses organes ou représentants.  Selon la loi art 121-2 du code pénal : l’infraction doit être commise pour le compte de la personne morale. Malgré la formule employée le législateur n’exige pas que l’infraction ait profitée à la personne morale. La personne morale sera responsable de l’infraction même si elle n’en a retiré aucun profit. Il faut ou il suffit que l’infraction se rattache au fonctionnement de la personne morale, que l’infraction ait été commise dans l’exercice de ses activités. La seule signification de l’exigence d’une infraction pour la personne moral est d’exclure la responsabilité pénale lorsqu’elle est conclue dans l’intérêt exclusif de l’organe ou du représentant. Ex : un président directeur général qui fait des faux pour son propre profit.  L’exigence de l’infraction commise pour le compte de la personne morale ne permet pas à la personne morale d’échapper à la responsabilité pénale en prétendant que l’infraction n’est pas commise pour son compte. 

Chaque fois que l’infraction ne sera pas commise pour le profit exclusif de l’organe ou du représentant la responsabilité pénale de la personne morale sera retenue.  Pour que la personne morale soit responsable il faut que l’infraction soit commise par un organe ou un représentant.  L’idée générale est que l’infraction est nécessairement commise par une personne physique. Pour que la responsabilité pénale de la personne morale puisse être engagée il faut que cette personne physique ait la qualité d’organe ou de représentant de la personne morale. 

S’agissant des organes : il s’agit ici d’une qualité d’origine statutaire. Ce sont les statuts qui déterminent les organes de la personne morale. Par ex : le président d’une association, le secrétaire d’une association ou le trésorier sont les organes de l’association. S’agissant des sociétés ont va trouver le gérant des SARL ou alors pour les sociétés anonyme le président le conseil d’administration, le conseil de surveillance ou le directoire.  

Souvent l’organe présente une forme collégiale, il est constitué de plusieurs personnes. Ici l’infraction sera commise par une décision de l’organe que l’on considère correspondre à la décision individuelle des personnes qui le compose.  Pour qu’il y ait responsabilité pénale des personnes morales il fat un lien entre la fonction de l’organe et l’infraction. Par exemple la décision d’un organe exécutif permettra d’imputer à la personne morale toute sorte d’infraction. En revanche la décision ou l’absence de décision d’un organe de surveillance ne permettra d’imputer à la personne morale que les infractions d’omission. 

S’agissant du représentant = celui qui a le pouvoir d’engager la société à l’égard des tiers. Il faut distinguer ici le pouvoir de représentation général et le pouvoir de représentation spécial. Celui qui est titulaire du pouvoir de représentation général est celui qui a le pouvoir d’engager la société pour tous les actes tels qu’ils soient. Généralement le représentant titulaire d’un pouvoir général est également un organe de la personne morale. Par ex : le président d’une SA ou le gérant d’une SARL est à la fois un organe de la SA ou de la SARL et un représentant de celle ci. 

Mais la représentation de la personne morale peut également être engagée par des représentants plus modestes titulaires d’un pouvoir spécial. Il s’agit ici de simple prépose de la personne morale qui reçoit un pouvoir spéciale pour l’engager par certains de leurs actes. Par ex un représentant de commerce a le pouvoir d’engager la personne morale dans un contrat de vente. 
Qu’il s’agisse d’une représentation générale ou spéciale la responsabilité pénale des personnes morales peut être engagé dans tous les cas à condition que le représentant ait agis dans les limites de son pouvoir. 

En cas de défaut de pouvoir ou d’excès de pouvoir la responsabilité pénale des personnes morales ne peut pas être engagée. A priori il est nécessaire de caractériser l’organe ou le représentant qui a commis l’infraction   pour rendre pénalement responsable la personne morale.  En effet si l’infraction n’est pas imputable à un organe ou à un représentant la personne morale ne peut pas être pénalement responsable. C’est le cas notamment dans le cas où l’infraction est imputable à un simple préposé qui n’a pas de pouvoir de représentation. Lorsque l’infraction est imputable à un préposé dépourvu de pouvoir de représentation la personne morale n’est pas pénalement responsable. 

Ex : affaire d’une altercation entre un automobiliste et le gardien d’un parking privé. Au cour de l’altercation le gardien du parking donne des coups à l’automobiliste. L’automobiliste essaye d’engager la responsabilité pénale du gardien et de la société de droit privé qui exploite le parking. Refus des juges le gardien de parking étant un simple préposé dépourvu de pouvoir de représentation il ne s’agit d’un organe ni d’un représentant de la personne morale par conséquent celle-ci ne peut pas être responsable du fait du préposé. Il est donc nécessaire de caractériser l’organe ou le représentant auteur de l’infraction. La jurisprudence recours parfois à des présomptions. Dans certaines hypothèses elle présume que l’infraction est imputable à un organe ou à un représentant de sorte que la personne morale est responsable alors même que l’on n’a pas établie quel organe ou quel représentant été concerné. La jurisprudence se fonde sur le fait qu’ l’infraction ne peut être commise que par un organe ou un représentant cette présomption suppose certaines infractions particulières qui en elle-même ne peut être commise que par un organe ou un représentant. 

Ex : une société une entreprise et un salarié victime d’un accident de travail parce que les mesure de sécurité du travail n’ont pas été respecté. Théoriquement il faudrait démontrer qu le défaut du respect des mesure est imputable à un organe ou à un représentant de la société. La jurisprudence va présumer que tel est le cas. L’explication est que dans la société il y a nécessairement un organe et un représentant qui a pour mission d’assurer la sécurité du travail par conséquent l’infraction est nécessairement imputable à un organe ou à un représentant même si il n’est pas précisément identifié

Une entreprise personne morale n’est de la sorte systématiquement responsable en cas d’accident du travail lié à un défaut de sécurité.  Pour qu’il y ait responsabilité pénale de la personne morale dans cette hypothèse il faut qu’il y ait une défaillance dans la sécurité de l’entreprise elle-même. Si l’entreprise établie des règles de sécurité et que celle-ci ne sont pas respectée par les préposés la situation est différente il n’y a pas d’infraction   imputable à un organe ou un représentant la personne morale n’est pas responsable. 

Ex 2 : en matière de tromperie sur la marchandise. La jurisprudence considère que la tromperie sur la marchandise relève de la politique commerciale de la société et que donc elle relève nécessairement d’un organe ou d’un représentant de la société. Par conséquent la société personne morale est pénalement responsable sans qu’il soit nécessaire de caractériser l’organe ou le représentant à l’origine de l’infraction. La présomption ainsi établie par la jurisprudence concerne aussi bien les infractions non intentionnelles que les infractions intentionnelles. Ainsi on pourrait penser que la présomption ne s’applique qu’aux infractions non intentionnelles qui sont plus répressives que les infractions intentionnelles.  Or la présomption s’applique également aux infractions intentionnelles. Ainsi dans le 1e ex la société est responsable d’homicide ou de blessure involontaire infraction non intentionnelle. Dans le 2ex la société est pénalement responsable du dénie de tromperie sur la marchandise, infraction intentionnelle.

Chaque fois que l’infraction est telle qu’elle suppose nécessairement l’intervention d’un organe ou d’un représentant la personne morale est pénalement responsable sans qu’il soit nécessaire de caractériser l’organe ou le représentant à l’origine de l’infraction.  Il faut que l’organe ou le représentant aient agis dans la limite de leur pouvoir, dans leur domaine de compétence. L’excès de pouvoir ou le défaut de pouvoir entraînant l’irresponsabilité pénale de la personne morale.  

Problème particulier : problème des dirigeants de fait. Très souvent il arrive que dans une personne morale il y ait des organes qui exercent apparemment la direction de l’entreprise, direction réelle étant exercée par une personne qui n’apparaît pas dans l’organigramme de la société. Les organes de la société ne sont que des potiches qui entérinent les décisions prises par les dirigeants de fait. L’intérêt est de contourner une interdiction d’exercice professionnel.  La question est de savoir si les décisions des dirigeants de fait peuvent entraîner la responsabilité pénale des personnes morales. Réponse positive pour 2 raisons :

· même si la décision réelle est prise par un dirigeant de fait elle aura nécessairement été relayée par un organe ou un représentant de la personne morale. Par conséquent la décision sera imputable à un organe ou à un représentant de la personne morale

· la direction de fait est déjà une pratique illicite. Il s’agit généralement d’une fraude notamment pour contourner une obligation professionnelles. On ne va pas luis permettre de constituer une exonération pénale de la personne morale. Se serait trop facile si la personne morale pouvait échapper à sa responsabilité en invoquant l’action d’un dirigeant de fait. 

SECTION 2 LA MISE EN ŒUVRE DE LA RESPONSABILITE 

§1 LA POURSUITE

La responsabilité pénale des personne morale est fondée sur l’infraction commise par une personne physique ? Il s’agit d’une responsabilité du fait d’autrui. la personne moral étant pénalement responsable de l’infraction commise pour son compte par une personne physique ? On a 2 situations :

· l’infraction résulte directement d’une décision de l’organe de représentant personne physiques de la décision de personnes morales

· l’organe ou le représentant ont donné un ordre à une personne physique de commettre l’infraction

Ex : absence de mesure de sécurité au sein de l’entreprise directement imputable aux personnes physiques qui représente les organes ou les représentant de la personne morale. En effet. Il fait partie des missions des organes ou des représentant de définir des mesures de sécurité. Par conséquent l’absence de mesure de sécurité leur est directement imputable. 

Ex : comportement actif : un organe d’une personne morale décide d’une entente sur les prix avec une autre société. L’entente sur les prix est un délit pénal qui en l’espèce résulte de la décision de l’organe ou du représentant de la personne morale ou plus exactement des personnes physiques qui composent l’organe de la personne morale.   

L’infraction suppose l’action d’une personne physique ex : le gérant d’une SARL ordonne à ses vendeurs de pratiquer une vente à perte. Les vendeurs commercialisent le produit mais à perte. Action d’une personne physique = vente à perte qui procède d’une décision de l’organe de la personne morale = le gérant. Imputable à un organe ou à un représentant de la société. 

Par conséquent pour qu’il y ait responsabilité pénale des personnes morales il faut caractériser l’existence de l’infraction chez une personne physique ayant la qualité d’auteur ou de complice de l’infraction. Par conséquent si l’infraction n’existe pas chez la personne physique il n’y aura pas responsabilité pénale des personnes morales. 

· si la personne physique peut invoquer un fait justificatif le fait justificatif neutralise l’élément légal de l’infraction de sorte qu’il n’y aura pas d’infraction chez la personne physique dont l’organe le représentant ne seront ni auteur ni complice. 

· S’il existe chez la personne physique une cause de non imputabilité et notamment la contrainte peut on considérer qu’il y a responsabilité pénale de la personne morale ? oui. Car les causes de non imputabilité ne constituent que des causes personnelles d’irresponsabilité pénale des personnes physiques. Elle ne bénéficie pas à la personne morale. Par ex dans l’hypothèse de la vente à perte les vendeurs peuvent invoquer la contrainte notamment résultant de la menace de la perte de leur travail. La personne morale sera responsable l’infraction étant imputable à un organe ou à un représentant. 
· Dans le cas des infractions non intentionnelles on sait que pour les personnes physiques on distingue selon que leur acte a causé directement le dommage ou n’en est à l’origine que de manière indirect. Dans le cas de la causalité indirect on exige pur la responsabilité pénale des personnes physiques une faute caractérisée ou une faute délibérée. On n’applique pas la même règle pour les personnes morales.  La personne morale est pénalement responsable d’une infraction d ‘imprudence même lorsque la personne physique indirectement à l’origine de l’infraction n’a pas commis de faute caractérisée ou délibérée.  Dans ce cas l à la personne morale sera responsable mais la personne physique ne la sera pas. 

Pour que la personne morale soit responsable Il faut une infraction commise par une personne physique sauf dans le cas où la personne physique bénéficie d’une cause de non imputabilité et sauf les infraction non intentionnelles. Dans la mesure où en principe la responsabilité pénale de la personne morale suppose l’infraction d’une personne physique la personne morale va emprunter la qualité à la personne physique. C'est-à-dire que la personne morale sera responsable en tant qu’auteur ou complice selon que l’organe ou le dirigeant personne physique est auteur ou complice.

2 hypothèses :

· soit l’infraction est telle (= infraction intellectuelle) que sont élément matériel peut être exécuté par l’organe ou le représentant de sorte que la personne morale sera auteur de l’infraction 

· soit l’infraction est telle que son élément matériel ne peut être exécuté que par un tiers et dans ce cas là la personne morale sera complice de l’infraction

· . 

Ex : l’entente simple décision prise par les personnes physiques qui constituent l’organe ou les représentants de la personne morale. Ces personnes physiques sont les auteurs de l’infraction elles sont les organes ou les représentant de la personne moral donc la personne morale sera responsable en tant qu’auteur.

Ex : la vente à perte décidé par le dirigeant d’une SARL. Cette vente suppose une action qui est l’action de vendre qui n’est pas faite par le gérant lui-même. Les auteurs de l’infraction seront les vendeurs qui ont vendu à perte. Mais l gérant de la société organe de la société est complice de l’infraction par instigation.  

La personne moral est responsable au même titre que la personne physique organe de la personne morale par conséquent la personne morale sera responsable en tant que complice de l’infraction comme le gérant l’est lui-même. 

LA RESPONSABILITE PENALE DU CHEF D’ENTREPRISE

Responsabilité du fait d’autrui qui conduit à rendre le chef d’entreprise pénalement responsable des infractions commises à l’occasion de l’activité de l’entreprise.

Dans la responsabilité pénale de la personne morale c’est la société elle-même qui est responsable, dans la responsabilité pénale du chef d’entreprise, c’est le dirigeant de cette société qui est responsable.

Cette création de la responsabilité du chef d’entreprise est une création de la jurisprudence de 1892, il n’en demeure ^pas moins qu’elle est toujours d’actualité. En 1892 la jurisprudence pose le principe de la responsabilité pénale du chef d’entreprise dans un arrêt du 30/12/1892 où elle précise qu’il y a lieu de faire remonter  la responsabilité pénale au chef d’entreprise car il est tenu de veiller à l’application de la loi au sein de l’entreprise. 

La responsabilité pénale du chef d’entreprise repose sur une présomption de faute. On ne présume que le chef d’entreprise à manquer à son devoir de surveillance en n’empêchant pas la commission d’une infraction au sein de l’entreprise. 

Cependant même si elle repose sur une présomption de faute, la responsabilité pénale du chef d’entreprise est bien une responsabilité du fait d’autrui. D’abord car la faute reprochée au chef d’entreprise ne correspond pas à l’infraction commise. 

Le chef d’entreprise commet une faute non intentionnelle, une absence de surveillance, une absence de précaution or il peut se voir reprocher une infraction intentionnelle. 

D’autre part la présomption de faute est irréfragable. Le chef d’entreprise ne peut pas s’exonérer en prouvant son absence de faux. Il est pénalement responsable des faits commis par ses préposés. D’une part la faute reprochée au chef d’entreprise ne correspond pas à la faute commise par les préposés. Les préposés peuvent commettre une faute intentionnelle, le chef d’entreprise commet une faute non intentionnelle. Pourtant on ira imputer au chef d’entreprise la faute intentionnelle commise par les préposés. 

L’argument d’une présomption de faute est très largement une fiction. En effet le chef d’entreprise ne peut pas s’exonérer en prouvant son absence de faute e qui serait logique si sa responsabilité reposait réellement sur une présomption de faute. Donc il faut admettre que la responsabilité pénale du chef d’entreprise est une responsabilité du fait d’autrui en vertu de laquelle le chef d’entreprise est pénalement responsable de l’infraction commise par ses préposés à l’occasion de l’activité de l’entreprise.  Responsabilité dot il ne peut pas s’exonérer en prouvant l’absence de faute

§1 LE DOMAINE DE LA RESPONSABILITE  

A l’origine le domaine principal de la responsabilité concernait les infractions non intentionnelles, d’homicide ou de blessure involontaires. 

Dans le cas par ex où survenait un accident du travail si les mesures de sécurité n’étaient pas respectées le chef d’entreprise était pénalement responsable. 

 Cependant la loi du 10 juillet 2000 a modifié cette situation. 

Pour les infractions non intentionnelles ayant causées un dommage elle exige désormais la preuve d’une faute caractérisées, ou délibérée de la personne qui n’a pas directement commis l’infraction. Par conséquent la responsabilité pénale du chef d’entreprise ne peut plus être recherchée qu’en cas de preuve d’une faute délibérée ou caractérisée. Il n’y a donc plus en matière d’homicide ou de blessure involontaire de responsabilité pénale de plein droit du chef d’entreprise. En matière d’homicide ou de blessure involontaire la responsabilité pénale du chef d’entreprise   est une responsabilité du fait personnel fondé sur la faute caractérisée ou délibérée qu’il a commise. 

Avant la loi du 10 juillet 2000 il suffisait d’un accident du travail et d’un manquement aux règles de sécurité pour que le chef d’entreprise soit pénalement responsable car il avait l’obligation de veiller aux règles de sécurité. L’accident était la preuve que ce n’était pas le cas. Le chef d’entreprise est celui qui a créé les conditions de la survenance du dommage. La loi du 10 juillet 2000 a supprimé la responsabilité automatique du dommage. Le chef d’entreprise ne peut être responsable que si il a commit une faute caractérisée ou délibérée cette solution ne concerne que les infractions non intentionnelles ayant causées un dommage. 

Pour les infractions non intentionnelles ayant causées un dommage la responsabilité pénale du chef d’entreprise n’est plus une responsabilité du fait d’autrui c’est une responsabilité du fait personnel fondée sur l’existence d’une faute caractérisée ou délibérée du chef d’entreprise. Avec comme corollaire que si le chef d’entreprise n’a pas commis de faute caractérisée ou délibérée il ne peut pas être responsable. 

Contrairement à la responsabilité du fait d’autrui dans cette hypothèse le chef d’entreprise peut s’exonérer par son absence de faute. Cependant il existe d’autres infractions que des infractions non intentionnelles ayant causées un dommage. La responsabilité pénale du chef d’entreprise va se développer en dehors de l’homicide ou des blessures involontaires. Par ex toutes les infractions économiques : vente à perte, publicité mensongère, contre façon achat ou vente sans facture. Toutes ces infractions économiques commises par des préposées sont des infractions intentionnelles dont le chef d’entreprise sera pénalement responsable en vertu de la responsabilité pénale du chef d’entreprise. 

A jurisprudence a reconnu que le chef d’entreprise était responsable de l’infraction de discrimination. 

A l’origine la responsabilité pénale du chef d’entreprise concernait principalement les homicides ou les blessures involontaires. Depuis la loi du 10 juillet 2000 la responsabilité du chef d’entreprise concerne principalement des infractions intentionnelles en matière économique ou en matière du droit du travail. Il s’agit là d’une responsabilité pénale du fait d’autrui puisque l’infraction par définition est commise par un préposé et qu’on va imputer au chef d’entreprise qui n’a commis qu’une faute de négligence une infraction intentionnelle supposant la volonté de violer la loi pénale commise par un préposé. 

Pour s’exonérer   le chef d’entreprise ne peut pas invoquer son absence de faute, il ne peut pas établir avoir pris toutes les mesures de sécurité ou de précaution au sein de son entreprise. La seule cause d’exonération que le chef d’entreprise peut invoquer c’est la délégation de pouvoirs. La jurisprudence considère que le chef d’entreprise peut déléguer ses pouvoirs à un préposé   pourvut qu’il ait la compétence, l’autorité et les moyens nécessaires pour veiller à l’observation de la loi. 

Dans le cas de délégation de pouvoir le chef d’entreprise ne sera pas pénalement responsable mais il y aura quand même un responsable qui sera le délégué. La délégation du pouvoir à pour effet e transférer la responsabilité pénale du chef d’entreprise au délégué. 

§2 CODITIONS DE LA DELEGATION

La délégation doit être antérieure à l’infraction. 

Le domaine : Pendant un temps la jurisprudence a considérée que certaines pouvoirs du chef d’entreprise n’était pas délégable cette solution a été abandonnée en 1993. Tous les pouvoirs du chef d’entreprises sont susceptibles d’être transmis à un délégué et notamment les pouvoirs commerciaux du chef d’entreprise. Par ex en matière de propriété intellectuelle la jurisprudence a admis qu’un chef d’entreprise pouvait transférait à un délégué le soi de veiller au respect du principe de la propriété intellectuelle. Par conséquent si une infraction de contrefaçon est commise dans l’entreprise c’est le délégué qui est responsable. La délégation peut porter sur l’hygiène et la sécurité du travail.  

En revanche il convient qua la délégation soit spéciale c'est-à-dire que seule une catégorie de pouvoir peut être transmise à un délégué. Le chef d’entreprise ne peut pas transmettre l’intégralité de ses pouvoirs à un délégué. 

La délégation doit également être précise c'est-à-dire que les pouvoirs transmis doivent être précisément définit. Par ex une délégation sur les mesures générales de surveillance et d’organisation du travail serait imprécise et ne permet pas l’exonération du chef d’entreprise. De même une délégation sur le respect de la législation applicable au transport a été considéré comme imprécise car ne précisant pas si le transport d’alcool était compris ou non dans la délégation en l’espace l’infraction commise était une infraction fiscale sur le non respect de taxe en matière du transport d’alcool. 

  En revanche il n’est pas nécessaire que la délégation soit écrite il suffit qu’elle résulte de l’organisation du travail. En pratique toute fois la délégation sera écrite et résultera du contrat de travail conclu avec le délégué.  

A l’origine la jurisprudence exigeait que la délégation émane du chef d’entreprise lui-même. Elle refusait l’exonération en cas de sous délégation dans l’hypothèse où le délégué avait lui-même transmis ses pouvoirs à un autre délégué. Désormais la sous délégation est admis. Le délégué peut à son tour peut désigner un autre délégué 

Il convient que la délégation soit effective c'est-à-dire que le chef d’entreprise n’ait pas fait une délégation apparente en conservant en réalité les pouvoirs. Par ex la cour de cassation a refusé d’admettre la délégation dans le cas d’une infraction de travail dissimulé commise par un DRH dés lors que c’est le chef d’entreprise qui décidait des modalités d’embauche des salariés. 

§3 CONTENU DE LA DELEGATION 

Selon la jurisprudence elle doit confier au délégué l’autorité et les moyens nécessaires. 

S’agissant de l’autorité. Il est nécessaire que la délégation comprenne un pouvoir hiérarchique que le délégué peut exercer à l’égard des salariés de l’entreprise. Ce pouvoir est indispensable dans la mesure où le délégué a pour mission de veiller au respect de la règlementation de sorte qu’il doit pouvoir imposer ce respect de la réglementation aux salariés de l’entreprise. 

Est inefficace une délégation de pouvoir en matière économique faite à un chef de rayon alors que l’établissement des facture relevait d’un autre service à l’égard duquel  le chef de rayon n’exerçait pas de pouvoir hiérarchique. 

De la même manière le délégué doit être pourvu de moyens nécessaires :

· le délégué doit être pourvu de la compétence, de l’aptitude nécessaire à l’exécution de sa mission. Le chef d’entreprise commet une faute en déléguant ses pouvoirs à un délégué qui n’aurait pas les aptitudes requises

· le délégué doit être pourvu des moyens matériels pour pouvoir exécuter sa mission. 

S’agissant du destinataire de la délégation il doit :

· bénéficier de l’exclusivité : la jurisprudence considère que le chef d’entreprise ne peut pas déléguer ses pouvoirs à plusieurs personnes cette pluralité de personne étant de nature à entraver l’exercice par chacun de leur fonction. 

· Etre indépendant du chef d’entreprise, le chef d’entreprise ne devant pas contrôler l’activité du délégué. Ainsi dans une hypothèse de fraude fiscale commise par un délégué la jurisprudence a écartée la délégation au motif que le chef d’entreprise exigeait un compte rendu hebdomadaire. 

· Etre membre de l’entreprise.  Il n’y a pas de délégation à une personne extérieure à l’entreprise. Dans une affaire d’infraction lié à un défaut d’entretient d’un véhicule le prévenu invoqué la délégation en soutenant qu’un contrat avait été conclu avec une entreprise pour l’entretien des véhicules. La jurisprudence écarte cette analyse au motif que le contrat conclu avec une entreprise extérieure ne peut pas constituer une délégation.  Le délégué doit être membre de l’entreprise cela ne signifie pas qu’il soit nécessairement membre de la société.  Dans l’hypothèse où l’entreprise est constituée par plusieurs sociétés réunies au sein d’un groupe de société la jurisprudence admet que la délégation soit confiée à un délégué membre d’une autre société du groupe.

· la responsabilité pénale du chef d’entreprise permet de rendre le chef d’entreprise responsable en cas d’infraction commise par un préposé à l’occasion du fonctionnement de l’entreprise. Il s’agit d’une responsabilité du fait d’autrui qui conduit à rendre pénalement responsable le chef d’entreprise même des infractions intentionnelles commise par un préposé.  Par ex si un préposé commet un délit de revente à perte le chef d’entreprise sera pénalement responsable. La seule cause d’exonération du chef d’entreprise est la délégation du pouvoir lorsqu’il a transmis ses pouvoirs à un délégué pourvu de la compétence de l’autorité et des moyens nécessaires. 

En cas de délégation de pouvoir la responsabilité demeure ce n’est plus le chef d’entreprise qui est responsable mais c’est le délégué

On a pensé que l’institution de la responsabilité pénale de la personne morale allait supprimer la responsabilité pénale du chef d’entreprise. Il n’en est rien non seulement la jurisprudence continue de retenir la responsabilité pénale du chef d’entreprise depuis le nouveau code pénal malgré l’adoption de la responsabilité pénal des personnes morales. 

Mais encore la jurisprudence utilise la responsabilité pénale du chef d’entreprise pour retenir la responsabilité pénale des personnes morales. Le chef d’entreprise est un organe ou un représentant de la personne morale. Mécanisme : on impute dans un premier temps l’infraction au chef d’entreprise en vertu de sa responsabilité pénale du chef d’entreprise et parce que l’infraction est imputée à un organe de la personne morale on retient la responsabilité pénale de la personne morale.

PARTIE 3 LA PEINE

CHAPITRE INTRODUCTIF PEINE ET ME SURES DE SURETE
La peine est à sanction que la loi attache à la commission de l’infraction 

La mesure de sûreté est la mesure que l’on applique à une personne en raison de son état dangereux 

SECTION 1 LA PEINE 

La responsabilité pénale permet au juge d’infliger une peine à la personne qui a commis une infraction. La peine apparaît ainsi comme un châtiment que la loi ou le règlement attache à la commission de l’infraction. Ce qui est important c’est qu’il n’existe pas de peine par nature. Toute mesure tel quelle soit est susceptible de constitué une peine dés lors qu’elle est consécutive à la commission d’une infraction. Le critère de la peine c’est qu’elle résulte de la commission d’une infraction. C’est en cela notamment que la peine se distingue des mesures de sûreté qui n’ont pas pour cause la commission d’une infraction mais seulement l’état dangereux d’une personne.

A partir de là il existe de multiples peines n’importe quelle mesure est susceptible d’être qualifiée de peine dés lors qu’elle s’attache à la commission d’une infraction. Ainsi parmi les peines on va trouver : la privation de liberté et l’amende mais aussi de nombreuses mesures comme l’interdiction de séjour le travail d’intérêt général, la confiscation, l’annulation du permis de conduire, l’interdiction de détenir une arme etc.  La peine est protéiforme et constitue une peine toute mesure qualifié de peine par la loi. 

 Il n’en demeure pas moins qu’en dépit de sa diversité la peine présente certains caractères qui sont communs à toutes les peines et remplissent certaines fonctions. 

§1 LES CARACTERES DE LA PEINE 

1. CARACTERE INFAMANT

Elle est le signe de la réprobation que la société attache à la commission de l’infraction. Par conséquent elle stigmatise le condamné, elle le déshonore. Ainsi l’exercice de nombreuses professions est soumis à une condition d’honorabilité qui n’est pas rempli par les personnes qui ont étaient condamné à une sanction pénale.  Le fait d’avoir subis une peine empêche qu’on soit considéré comme une personne honorable au sens de la loi.  

Le caractère infâmant de la peine tend toute fois à s’atténuer auparavant dans l’ancien code pénal il était expressément mentionné dans le code pénal : les crimes étaient punis de peines que la loi qualifiée expressément d’infâmante. Désormais le code pénal ne fait plus mention du caractère infâmant de la peine.  

De plus une des fonctions attribuée à la peine est la resocialisation qui suppose que le condamné ne soit pas trop stigmatisé par la peine ce qui gênerai sa réintégration dans la société.

Il existe certaines peine dont le caractère infâmant est très atténué voir nul.   Ex ; l’annulation du permis de conduire = pas de caractère infâmant. TGI ou stage de citoyenneté qui ne vise pas spécialement à marquer le condamné. En revanche certaines peines comme la réclusion criminelle sont des peines infâmante

Il existe une distinction entre la réclusion criminelle et la détention criminelle en matière d’infraction politique et on considère tandis que la réclusion criminelle est une peine infâmante, la détention criminelle ne l’est pas en raison du mobile noble (mobile politique) qui a inspiré l’auteur de l’acte. 

2. CARACTERE AFFLICTIF

Elle inflige une souffrance ou au moins une gène à la personne qui la subit. On ne peut pas nier qu’une privation de liberté voir même une annulation du permis de conduire cause une gène au condamné. Néanmoins comme le caractère infâmant le caractère afflictif varie selon le type de peine. Il est extrêmement fort dans les peines privatives de liberté et beaucoup plus atténué pour certaines peines de substitution. 

Par ex il existe une peine = sanction réparation qui est l’obligation pour le condamné de réparer le dommage causé. Dans ce cas là le caractère afflictif de la sanction réparation n’est pas pire qu’une simple responsabilité civile. Etant rappelé que la responsabilité civile est l’institution civil qui oblige celui qui a causé un dommage à le réparer. 

· Le caractère infamant et afflictif sont les caractères traditionnels de la peine, ils étaient déjà présents dans l’ancien droit où les peines étaient particulièrement afflictives ou infamant.

3. CARACTERE EDUCATIF

Le peine vise a resocialiser le délinquant doit lui permettra d’acquérir des éléments dont il était dépourvu. Ex : le séjour en prison est accompagné d’une formation que peut suivre l’intéressé. Des moyens lui sont donnés pour qu’il suive une formation scolaire ou professionnelle. . 

De manière plus générale le prononcé de la peine lui-même est censé faire comprendre son erreur au condamné lui faire prendre conscience de ses actes. Par elle-même par la prise de conscience qu’elle suppose chez le condamné la peine présente un caractère éducatif.  

4. CARACTERE DISSUASIF

Se montre à 2 égards :

· à l’égard du condamné lui-même : la peine est censée dissuader le condamné de recommencer. La souffrance qu’il a subit ou la gène qu’il a subit doit le dissuader d’encourir une nouvelle fois le même châtiment. 

· A l’égard des tiers = exemplarité de la peine. Le fait de condamner une personne est censé d’&avoir la valeur d’un exemple qui dissuade les autres de commettre une infraction.   Cette exemplarité était particulièrement nette lorsque les sentences capitales étaient publiques. Cela n’a pas disparu le jugement de condamnation est toujours rendu en public sauf 8 clos. 

§2 LES FONCTIONS DE LA PEINE

1. INFLIGER UN CHATIMENT AU COUPABLE 

De manière assez symbolique on considère que le trouble causé à l’ordre public est réparé par la punition de celui qui a commis une infraction. 

Symbolique mais réelle. Cette conception de la réparation du trouble social par la punition du coupable est présente dans la conscience collective. La meilleure preuve c’est que l’impunité de l’auteur d’une infraction est généralement comme une injustice. EX : réaction après l’accident des jeunes mort dans un transformateur. 

2. ELIMINATION DU COUPABLE

Il ne s’agit plus depuis l’abolition de la peine de mort d’une abolition physique mais il s’agit de placer le coupable dans une situation telle qu’il ne pourra plus nuire. 

Cette fonction d’élimination justifie des peines extrêmement lourde comme la réclusion criminelle à perpétuité assorti d’une période de sûreté de 30 ans = peine maximale dans notre droit. La personne est condamnée à une réclusion à perpétuité et pendant 30 ans elle ne peut demander aucune mesure de faveur comme une libération conditionnelle. Elle est donc assurée de demeurer en prison pendant 30 ans. 

D’autres peines ont également cette fonction d ‘éliminer la menace que représente le coupable. Par ex l’annulation du permis de conduire.- des interdictions professionnelles  où la personne est privée du droit d’exercer la profession à l’occasion de laquelle elle a commis l’infraction. On élimine la menace qu’elle représente en ne lui permettant pas de se trouver dans une situation où elle peut commettre à nouveaux l’infraction. 

3. LA RESOCIALISATION

Fonction la plus moderne. L’objectif de la peine correspond à son caractère éducatif est de permettre au délinquant de réintégrer la société et de s’y réadapter c'est-à-dire d’y vivre sans commettre d’infraction. 

Cette resocialisation correspond à une fonction de la peine qui met en avant l’intérêt de l’individu et la protection des libertés individuelles. On considère que le but de la peine est de permettre à la personne de vivre à nouveau normalement. 

Cette fonction on la trouve même dans les peines d’élimination qu’est la privation de liberté. .

Au cours de l’exécution de cette peine par une formation adaptée on fait en sorte que la personne puis réintégrer la société à l’expiration de la peine. Mais surtout il existe des peines qui ont directement pour objet la resocialisation de la personne. Ainsi il existe une peine que l’on appel le stage de citoyenneté où la personne suit une formation destiné à lui rappeler les règles de la vie en société. 

Ex : l’absence de peine avec le sursis qui permet d’éviter d’appliquer une peine si la personne ne commet pas de nouvelle infraction. La personne s’étant alors resocialisée l’application d’une peine est inutile. 

4. APAISEMENT 

 Fonction qui se joue à une double niveaux : 

· à l’égard de la victime : alors que la vengeance privée à disparu la peine à pour fonction d’apaiser la victime ou ses proches par le châtiment infligé au coupable. On ne peut pas nier qu’au niveau de la victime le faite de voir le coupable condamné est essentielle. 

· cet apaisement se fait aussi au niveau de la société l’infraction a crée un trouble social et la société doit être apaisée par un châtiment du coupable. Ici aussi on peut se référer au multiples manifestations lorsque le châtiment n’apparaît pas suffisant. 

· L’une ou l’autre peut se prévaloir en fonction du type de peine. Ainsi une peine de réclusion criminelle à perpétuité rempli bien les fonctions de châtiment d’élimination et d’apaisement mais beaucoup moins la fonction de resocialisation. 

SECTION 2 LES MESURES DE SURETE

Mesures qui visent à remédier à l’état dangereux d’une personne. On notera tout de suite que par rapport à la peine les mesures de sûretés sont beaucoup plus attentatoires aux libertés individuelles. 

Dans le cas de la peine la personne est puni pour ce qu’elle a fait parce qu’elle a commis une infraction Dans le cas de la mesure de sûreté la personne peut être sanctionnée non pas parce qu’elle à fait mais pour ce qu’elle est c'est-à-dire en raison de l’état dangereux qu’elle représente.  Contrairement à la peine, la mesure de sûreté est applicable même si la personne n’a pas commis d’infraction ou alors qu’elle a déjà subis une peine pour cette infraction. 

Sur le plan doctrinale les mesures de sûreté sont représentées par l’école positiviste qui fait primer la défense de la société sur les libertés individuelles. 

La mesure de sûreté se distingue de la peine par son caractère et son régime. En ce qui concerne ces caractères contrairement à la peine la mesure de sûreté n’a pas de caractère infâmant.  Il n’y a dans la mesure de sûreté aucune coloration morale elle constitue une simple mesure technique destinée à remédier à un constat = l’état dangereux d’une personne. Aucune réprobation n’existe n’y à l’égard de la personne n’y à l’égard de la mesure. 

De la même manière la mesure de sûreté n’est pas censé avoir un caractère afflictif même si elle peut causer une gène particulièrement lourde pour le sujet elle n’est pas censé le faire souffrir. Contrairement à la peine qui vise à la souffrance ou à la gène. 

De la même manière la mesure de sûreté n’a pas de caractère dissuasif. Contrairement à la peine qui poursuit de multiples fonctions la mesure de sûreté ne poursuit qu’un but l’élimination de la personne dangereuse.

La mesure de sûreté se distingue de la peine aussi en ce qui concerne son régime. Contrairement à la peine la mesure de sûreté ne suppose pas la commission d’une infraction. Le seul état dangereux de la personne justifie qu’elle subisse une mesure de sûreté même si elle n’a pas commis d’infraction ou si elle en a commis une même dans le cas où elle a déjà exécuté une peine. 

Contrairement à la peine qui est toujours limitée dans le temps la mesure de sûreté n’est pas limitée dans le temps. Elle va s’appliquer tant que la personne restera dans cet état dangereux, peu importe si c’est perpétuel.

S’agissant de l’application de la loi dans le temps la mesure de sûreté ne bénéficie pas de la rétroactivité de la loi pénale plus douce et contrairement aux peines les mesures de sûreté plus sévères peuvent être appliquées rétroactivement. Si une loi nouvelle intervient après que la personne ait manifestée son état dangereux, cette loi nouvelle lui sera applicable même si elle est plu sévère.

Les causes d’extinctions de la peine ne s’appliquent pas aux mesures de sûretés. La peine peut s’éteindre pour de multiples causes : amnistie grâce prescription réhabilitation. Toutes ces mesures ne concernent pas les mesures de sûretés.

Paradoxalement les mesures de sûreté constituent un arsenal beaucoup plus répressif que les peines et ne sont entourés d’aucune des garanties qui s’appliquent à la peine. 

§1 LES MESURES DE SURETES APPLICABLE AUX PERSONNES ATTEINTES DE TROUBLES MENTAUX  

Une personne atteintes de troubles mentaux ne peut pas subir une peine.

En revanche peut être par substitution elle peut subir des mesures de sûretés. 

La plus contraignante de ces mesures de sûreté est l’internement c'est-à-dire l’hospitalisation d’office de la personne atteinte de troubles mentaux. Contrairement à la peine ou la privation de liberté supposent une infraction ou un jugement l’internement suppose seulement un état dangereux et une décision. 

2 autorités peuvent prendre cette décision :

· l’autorité administrative 

· l’autorité judiciaire

A) L’HOSPITALISATION SUR DECISION ADMINISTRATIVE 

La décision d’hospitalisation est prise par le préfet soit de sa propre initiative soit à l’initiative des autorité judiciaires. 

1. L’HOSPITALISATION A L’INITIATIVE DU PREFET

Article 2313 du code de la santé public prévoit que le préfet peut ordonner l’hospitalisation des personnes qui présentent un trouble mental et qui menacent la sûreté d’elle-même ou d’autrui ou plus généralement l’ordre public. Elle peut être prononcée même si la personne n’est pas dangereuse au sens où elle présente une menace pour elle-même ou les autres, il suffit que la personne trouble l’ordre public ce qui est extrêmement large. 

L’hospitalisation est décidé à la suite d’un certificat médical émanant d’un psychiatre qui ne travail pas dans l’établissement où la personne est accueillie.  Au cours de son hospitalisation la personne est régulièrement examinée et des certificats médicaux sont transmis au préfet. 

Aux vues de ces certificats le préfet renouvelle ou non l’hospitalisation. Chaque renouvellement à lieu pour une durée de 3 mois.  Au bout de trois mois soit la personne est libérée soit son hospitalisation est renouvelée pour 3 nouveaux mois. Le nombre des renouvellements est infini. La personne peut donc être hospitalisé indéfiniment son hospitalisation étant simplement renouvelée tous les 3 mois.  => Régime équivalent à celui de la peine la plus lourde (réclusion à perpétuité) et qui est décidé sans les garanties d’une peine c’est-à-dire sans décision judiciaire, sans droit de la défense et sans même que la personne ait commis une infraction. 

2. L’HOSPITATION SUR DEMANDE DES AUTORITES JUDICIAIRES

Le procureur de la république peut demander au préfet l’internement d’une personne lorsqu’elle a commis une infraction mais que cette infraction fait l’objet d’un classement sans suite ou d’un jugement d’irresponsabilité pénal pur cause de trouble mental. 

L’hospitalisation suppose que la personne compromette soit la sûreté des personnes soit l’ordre public étant observé que cette condition sera généralement remplie puisqu’elle aura par hypothèse commit une infraction. 

L’hospitalisation a lieu pour une durée indéterminé la personne est enfermée jusqu’à ce qu’il soit mis fin à l’hospitalisation. Il ne peut être mis fin à l’hospitalisation que par décision du préfet rendu sur l’avis de 2 psychiatres. 

B) L’HOSPITALISATION SUR DECISION JUDICIAIRE
Ici le pouvoir d’interner la personne appartient directement aux juridictions répressives. Il s’agit de l’hypothèse où une personne a commis une infraction en étant atteinte d’un trouble mental. Au stade de l’instruction la chambre d’instruction prend une décision de non lieu en raison du trouble mental dont le délinquant est atteint. En même temps qu’elle rend cette décision de non lieu elle peut ordonner l’hospitalisation de la personne. 

Les juridictions de jugement disposent du même pouvoir : le Tribunal correctionnel la cour d’appel la cour d’assise rend une décision de relaxe ou d’acquittement en raison du trouble mental dont la personne est affectée. En même temps qu’ils rendent cette décision ils demandent le placement de cette personne dans un hôpital psychiatrique. L’internement à lieu sans limitation de durée. Il ne peut y être mis fin que par décision préfectoral sur l’avis de deux psychiatres. Il est à noter que dans la mesure où l’internement sur demande judiciaire n’est pas une peine il n’est pas soumis ni à la prescription de l’action publique ni à la prescription de la peine. 

Il existe d’autres mesures de sûreté que l’on peut prendre à l’égard des personnes privées de raison : interdiction d’entre en contrat avec la victime – interdiction de séjour- interdiction d’exercer une activité professionnelle. 

§2 LES MESURES DE SURETES APPLICABLE AUX PERSONNES NON ATTEINTES DE TROUBLES MENTAUX  

Il convient de distinguer ici les mesures de sûreté applicables aux mineurs et les mesures de sûreté applicables aux majeures

A) MESURES DE SURETE APPLICABLES AUX MINEURS DELIQUANTS

Ordonnance du 2 février 1945 qui définit les sanctions applicables aux mineurs délinquants en principe un mineur ne peut pas subir de peine, il ne peut subir que des mesures de sûreté. 

Une limite à ce principe est posé pour les mineurs de plus de 16ans qui a titre exceptionnel peuvent subir une peine.

L’ordonnance du 2 février 1945 définit diverses mesures de sûreté dont le mineur peut être l’objet : admonestation par le juge = le juge rappel la loi au mineur, interdiction de paraître dans certain lieu, interdiction d’entrée en contact avec certaines personnes. – confiscation de l’objet ayant servi à l’infraction ou placement dans un établissement spécialisé. Le placement dans un établissement spécialisé peut durée jusqu’à ce que le mineur ait la majorité. 

Il n’existe pas de limite d’age inférieur, i=dés lors qu’il est capable de discernement le mineur peut être victime peut faire l’objet de mesures de sûreté 

B) LES MESURES DE SURETE APPLICABLE AUX MAJEURES 

1. L’OBLIGATION DE CONNER DES INFORMATION 

Il existe actuellement en matière judiciaire 3 fichiers répertoriant les délinquants :

· fichier des empreintes digitales

· fichier national des empreintes génétiques

· fichier national des auteurs d’infraction sexuel ou violence

A titre de mesure de sûreté les personnes ont l’obligation de donner des informations ou de subir les prélèvements nécessaires à l’établissement des fichiers. De la sorte les personnes sont répertoriées dans un fichier. 

Les personnes fichier dans le fichier des auteur d’infractions sexuelles ou violente ont aussi l’obligation de justifier de leur adresse tous les ans de signaler un changement de domicile dans les 15 jours et de se présenter au service de police tous les 6 mois. Toutes ces mesures constituent des mesures de sûreté à l’égard des auteurs d’infraction. 

2. LE SUIVI JUDICIAIRE

Une personne condamnée à une peine d’emprisonnement ou de réclusion d ‘au moins 10ans peut être condamnée à suivre des mesure de suivi judiciaire. Le suivi judiciaire est décidé par le juge de l’application des peines et il s’exécute après l’exécution de la peine. ) Une fois que la personne à purger la peine résultant de l’infraction elle peut faire l’objet de mesure de suivi judiciaire. C’est pour cette raison que le suivi judiciaire ne constitue pas une peine mais une mesure de sûreté. 

Le suivi judiciaire comporte diverses obligations :

· obligation de répondre aux convocations du juge

· obligation de se faire soigner 

· interdiction de paraître en certains lieux ou de fréquenter certaines personnes 

Les mesures de suivi judiciaire sont prises pour une certaine durée fixé par le juge de l’application des peines cependant le juge de l’application des peines peut le renouveler indéfiniment. La personne après l’exécution de sa peine peut donc être soumise de manière perpétuelle au suivi judiciaire. 

3. LA RETENTION DE SURETE

Mesure de sûreté la plus impressionnante et la plus intentatoire aux libertés individuelles.

Elle consiste à maintenir la personne enfermée après qu’elle est purgée sa peine en raison de son état dangereux. = la personne à exécuter sa peine mais contrairement à ce que la logique voudrait elle n’est pas libérer elle est maintenu enfermé. 

L’enfermement à lieu dans un centre spécialisé = centre socio médical de sûreté. 

C’est une loi du 25/2/08 qui a crée la détention de sûreté et en raison de l’atteinte qu’elle porte aux libertés individuelle le CC a décidé qu’elle n’était pas applicable aux infractions commises avant son entrée en vigueur.   Il n’en s’agi pas moins d’une mesure de sûreté et non d’une peine puisqu’elle suppose que la personne ait exécuté sa peine. 

Le CC a retenu expressément la qualification de mesure de sûreté et a précisé que la rétention de sûreté n’était pas soumise au principe de proportionnalité des peines. 

Conditions :

· suppose que le délinquant ait été condamné à 15ans de réclusion criminelle pour certains crimes particulièrement grave : viol+ meurtre- meurtre avec barbarie- enlèvement et séquestration 

La rétention est possible lorsque la personne souffre d’un trouble grave de la personnalité qui implique un risque élevé de récidive. La décision de rétention de sûreté doit caractériser le trouble de la personnalité et le risque de récidive

Mise en œuvre de la mesure 

Un an avant la mise en liberté du condamné sa situation est examinée par une commission pluri disciplinaire des mesures de sûreté : composé de magistrats, de médecins, de travailleurs sociaux. Lorsque la commission caractérise le trouble de la personnalité et le risque de récidive elle propose la rétention de sûreté. Celle-ci doit être considérée comme l’unique moyen de prévenir la récidive. 

La décision de rétention elle-même est prise sur l’avis de la commission par une juridiction régionale de la rétention de sûreté. Cette juridiction est composée d’un président de chambre et de deux conseils de cour d’appel. 

La décision de rétention de sûreté peut faire l’objet d’un recours devant une juridiction nationale de la rétention de sûreté composé de conseillers à la cour de cassation.

La décision de la décision nationale de la rétention de sûreté peut faire l’objet d’une pourvoir en cassation. 

La rétention de sûreté est prononcé pour une durée de 1an cependant elle peut être indéfiniment renouvelé par décision de la commission régionale de la décision de sûreté le renouvellement a lieu dés lors que la personne continue de manifester son état dangereux

Au cours de la rétention la personne peut demander qu’il soit mis fin tous les 3 mois en s’adressant à la direction régionale. 

4. LA SURVEILLANCE DE SURETE 

A l’issu de la rétention de sûreté, une fois qu’elle est achevée la juridiction régionale de la rétention de sûreté peut ordonner une surveillance de sûreté pour une durée de 2ans. 

Cette surveillance de sûreté comporte un ensemble de mesures tel l’injonction de soins l’assignation à résidence et le placement sous surveillance électronique.

La surveillance de sûreté est renouvelable indéfiniment par fraction de 1an. Si la personne ne se conforme pas aux obligation de la surveillance de sûreté elle peut être replacée en rétention de sûreté par décision de la juridiction régionale. 

Les mesures de sûreté sont des mesures lourdes. 

TITRE 1 LA CLASSIFICATION DESPEINES

Il existe 3 catégories de peines :

· peines principales

· peines complémentaires

· peines alternatives

LES PEINES PRINCIPALES
Peine que la loi attache à l’acte et qui lui confer sa nature d’infraction et sa qualification de crime, délit ou contravention. 

Ce qui est essentiel c’est qu’un acte constitue une infraction pénale que s’il est assorti d’une peine principale ensuite en fonction de la nature et du montant de la peine on établira s’il s’agit d’un crime d’un délit ou d’une contravention.

Il existe deux peines principales : 

· la privation de liberté 

· l’amende

Un acte constitue donc une infraction pénale lorsqu’il est sanctionné soit d’une privation de liberté soit d’une peine d’amende. 

SECTION 1 LA PRIVATION DE LIBERTE

Consiste dans l’emprisonnement en matière délictuelle et en matière criminelle dans la réclusion ou la détention. 

Réclusion pour les infractions de droit commun

Détention pour les infractions politiques 

Il n’existe pas de privation de liberté en matière de contravention 

§1 LES PEINES CRIMINELLES

L’article 131-1 C pénal établi une échelle des peines les peines criminelles vont de 15 ans de réclusion jusqu’à la perpétuité. Lorsque l’infraction est punie de l’une de ces peines elle est qualifiée de crime.  

§2 LES PEINES CORRECTIONNELLES

De la même manière qu’en matière criminelle il existe une échelle des peines d’emprisonnement qui va de 2 mois à 10 ans. L’infraction sanctionnée d’une de ces peines est un délit 

SECTION 2 L’AMENDE

§1 LE MONTANT DE L’AMENDE

Le montant de l’amende varie selon qu’il s’agit d’une contravention, d’un crime ou d’un délit.

Pour les contraventions la loi définit 5 classes de contravention : le montant de l’amende variant entre 38 et 1500 €. L’infraction est une contravention dés lors qu’elle est sanctionnée d’une amende de 38 à 1500€.

Il existe également à titre principal une amende en matière délictuelle. Un délit   peut être sanctionné seulement d’une peine d’amende car l’amende est une peine principale en matière délictuelle donc elle confer à l’acte son caractère d’infraction et sa nature de délit. Pour les délits le seuil minimal de l’amende est de 3750€. Pour que l’infraction soit un délit il faut donc soit qu’elle soit punie d’une peine d’emprisonnement soit qu’elle soit punie d’une peine d’amende de 3750€ au minimum. 

Il n’existe pas en matière délictuelle de seuil maximum. Le législateur peut donc assortir un délit d’une amende aussi élevé qu’il le souhaite. Par ex : le délit d’initié est punissable d’un emprisonnement de 2ans et d’une amende de 1 500 000 €.

L’amende peut également être prévue en matière criminelle. Cependant l’amende n’est pas une peine principale en matière criminelle.  Les seules peines principales en matière criminelle c’est la réclusion ou la détention. Par conséquent une infraction qui est puni seulement d’une peine d’amende ne constitue jamais un crime mais soit un délit soit une contravention selon le montant de l’amende. 

Pour qu’il y ait crime il faut que l’infraction soit punie par une peine de réclusion ou de détention et à cette peine le législateur peut ajouter une peine d’amende. En matière criminelle comme en matière délictuelle il n’existe pas de maximum pour l’amende. Le législateur peut donc prévoir une peine d’amende d’un montant aussi élever qu’il le souhaite.  La fonction de direction d’une bande se livrant au trafic de stupéfiant et puni de perpétuité et 7 500 000 €

§2 LE RECOUVREMENT DE L’AMENDE

Il est opéré par le trésor public agissant au nom du procureur de la république. Lorsqu’une personne refuse de s’exécuter elle peut subir la contrainte judiciaire.  La contrainte judiciaire consiste dans l’emprisonnement du récalcitrant. La contrainte judiciaire est soumise à des conditions :

· elle suppose que l’amende soit prononcée soit pour un crime soit pour un délit puni d’une peine d’emprisonnement. La contrainte ne peut pas avoir lieu si l’infraction est une contravention ou s’il s’agit d’un délit puni seulement d’une peine d’amende. 

· Pour qu’il y ait contrainte judiciaire il faut que le montant de l’amende soit d’au moins 2000 €. La durée de l’emprisonnement varie selon le montant de l’amende. Si l’amende est au maximum de 4000€ l’emprisonnement et de 20 jours. Si l’amende est comprise entre 4000 et 8000 € l’emprisonnement est de un mois. Si elle est comprise entre 8000 et 15000 €l’emprisonnement et de 2 mois et au delà de 15 000 € l’emprisonnement est de 3 mois. Le condamné peut naturellement faire cesser l’emprisonnement en payant l’amende. Il est à noter que l’exécution de la peine d’emprisonnement ne dispense pas du paiement de l’amende. 

LES PEINES COMPLEMENTAIRES

La peine complémentaire est la peine que le juge peut ajouter à la peine principale lorsque la loi le prévoit.  La loi va donc prévoir expressément certaine peine que le juge pourra prononcer en plus de la peine principale.

Ex art 221-9 du code pénal qui prévoit certaine peine complémentaire en matière d’homicide volontaire et involontaire. Le texte prévoit des peines supplémentaires que le juge peut ajouter à la peine de privation de liberté et à la peine d’amende. 

Le principe des peines complémentaires est posé par l’article 131-10 du code pénal. Le même texte donne une liste des principales peines complémentaires. 

Les peines complémentaires sont extrêmement diversifiées. 

1. LA CONFISCATION 

Elle peut être spéciale ou générale

a) LA CONFISCATION SPECIALE

Elle est encourue lorsqu’un texte la prévoit expressément pour un crime ou délit puni d’une peine supérieure à 1an. 

Elle porte sur tous les biens qui ont servi à la commission de l’infraction ou qui étaient destinée à la commettre. Elle porte également sur tous les biens qui sont le produit de l’infraction. A moins qu’ils doivent être restitués à la famille. Ex : en cas de vol la chose volée ne peut pas être confisquée parce qu’elle est restituée à la victime.

En revanche si la chose volée a été revendue la confiscation va porter sur le prix de vente de la chose. Dans le cas où l’infraction est un crime ou un délit puni d’au moins 5 ans d’emprisonnement la confiscation porte sur tous les biens dont le condamné n’a pu justifier l’origine. 

b) LA CONFISCATION GENERALE

Sanction exceptionnelle. Elle consiste dans la confiscation des tous les biens appartenant au condamné quelque en soit la nature et sans distinguer selon qu’il puisse justifier de leur origine ou pas. Par ex : sanction que l’on applique en matière de trafique de stupéfiants. 

2. AFFICHAGE OU DIFFUSION DE LA CONDAMNATION 

La juridiction peut ordonner l’affichage ou la diffusion soit ou tout ou partie de l’arrêt ou du jugement prononçant la condamnation soit d’un communiqué relatif à la condamnation. L’affichage et la diffusion se font aux frais du condamné. 

Diffusion se fait par les média approprié notamment les journaux

Affichage : à lieu pour une durée de 2 mois sur les lieux mentionné dans la décision de condamnation. Par ex une entreprise qui commet un délit de travail clandestin peut se voir condamné à l’affichage de la décision sur le lieu de travail. 
3. INTERDICTION DE SEJOUR

Interdiction faite au condamné de paraître dans certains lieux déterminé. Par ex interdiction de s’installer à proximité de la victime. 
En cas de peine criminelle l’interdiction de séjour est une peine qui s’applique de plein droit. Il est interdit au condamné après l’exécution de sa peine de s’installer dans le département où réside la victime où ses héritiers. L’interdiction de séjour s’accompagne de mesures de surveillances qui permettent d’en contrôler l’exécution. Le condamné doit répondre aux convocations judiciaires ou bien se présenter spontanément. Il est également obligé de signaler au juge ses déplacements et ses changements de résidence.

La durée de l’interdiction de séjour est de 10 ans en cas de crime et 5 ans en cas de délit. 

4. INTERDICTION DU TERRITOIRE FRANÇAIS

Prononcé pour une durée de 10 ans voir à titre perpétuel contre un étranger coupable d’un crime ou d’un délit.  Elle entraîne immédiatement ou après l’exécution de la peine de prison la reconduite de l’étranger à la frontière. 

En cas de violation de l’interdiction du territoire français il encoure une peine de 3 ans d’emprisonnement. Certains étrangers en raison de leur intégration sur le territoire français ne peuvent pas faire l’objet d’une interdiction de ce territoire. C’est le cas de celui qui réside en France depuis l’age de 13 ans ou qui réside en France depuis au moins 20 ans. 

Ne peut pas être expulsé celui qui réside en France depuis plus de 10 ans s’il est marié avec un français depuis 4 ans ou s’il est père ou mère d’un enfant mineur. 

L’interdiction du territoire français ne concerne que les délinquants de nationalité étrangère. 

5. INTERDICTION D’EXERCER UNE ACTIVITE

Les personnes qui ont commis un crime ou un délit peuvent être condamnées à l’interdiction d’exercer l’activité professionnelle et sociale à l’occasion de laquelle l’infraction a été commise. 

Il faut donc qu’il y ait un lien entre l’infraction et l’interdiction. Par ex le gérant d’une entreprise qui commet une infraction : crime ou délit peut être condamné à l’interdiction de gérer une entreprise commerciale.

L’interdiction peut être définitive ou limité à une durée de 10 ans en fonction des textes. 

6. FERMETURE D’ETABLISSEMENT

Interdiction d’exercice de l’activité dans l’établissement.  Pour que cette sanction s’applique il faut que l’infraction ait été commise à l’occasion de l’exercice de l’activité. En revanche il n’est pas nécessaire que l’infraction ait été commise dans l’établissement. On peut donc fermer un établissement à titre de sanction alors même que l’établissement n’est pas le lieu de commission de l’infraction. 

7. DECHEANCE DES DROITS CIVILS, CIVIQUES ET DE FAMILLE

Elle est prononcée en cas de crime et de délit. Contrairement à son nom elle ne prive le condamné que de certains de ces droits. Privé de droit de vote, de droit de curateur, droit de témoigner en justice en revanche cette sanction ne prive pas un père ou une mère du droit d’élever ses propre enfant ; la durée de privation est de 10ans en cas de crime et 5 ans en cas de délit

8. SUIVI SOCIO JUDICIAIRE

Peine complémentaire qui ne concerne que les infractions les plus graves.  Atteinte volontaire à la vie agression sexuelle enlèvement et séquestration. 

Consiste dans l’obligation pour le condamné de se soumettre à des mesures de surveillance et d’assistance qui ont pour but de permettre sa réintégration dans la société et d’éviter la récidive. 

En principe la durée des mesures est de 10ans pour un délit 20 ans pour un crime. Elles peuvent cependant être prolongées. Ainsi elles peuvent être portée à 20 ans pour un délit 
30 ans pour un crime et lorsque le crime est punissable de la réclusion criminelle à perpétuité les mesures socio judiciaire peuvent être perpétuelles c’est le JAP qui décide de prolonger les mesures.

Le non respect des mesures socio judiciaires est sanctionné de 3 ans d’emprisonnement si l’infraction était un délit 7ans d’emprisonnement s’il s’agissait d’un crime.  L’emprisonnement est décidé par une ordonnance du JAP. 

Comporte diverses mesures de surveillance et diverses obligations

a) MESURES DE SURVEILLANCE :

Il s’agit soir distinctement soit cumulativement : répondre aux convocations du juge, recevoir les visites d’un travailleur social, de prévenir le travailleur social de divers changements d’obtenir l’autorisation du juge pour des voyages à l’étranger. 

b) OBLIGATIONS 

La personne peut être astreinte à diverses obligations : exercer une activité professionnelle ou suivre une formation, établir sa résidence dans un endroit déterminé, suivre des soins réparer le dommage causé, s’abstenir de paraître en certains endroit, s’abstenir d’entrer en relation avec certaines personnes, s’abstenir de diffuser un ouvrage ou une œuvre audio visuelle qui porterait sur l’infraction accomplir un stage de citoyenneté. 

Le juge peut à tout moment modifier compléter les mesures ordonnées. Lorsque la personne a été condamnée à une peine privative de liberté d’au moins 7 ans le suivi judiciaire peut s’accompagner d’un placement sous surveillance électronique. La personne est alors obligée de porter un émetteur qui permet de la localiser à tout moment.  La durée du placement sous surveillance électronique est de 2 ans il est renouvelable 1 fois en cas de délit et 2 fois en cas de crime. 

LES PEINES ALTERNATIVES

Les peines alternatives vont dans le sens de l’indulgence 

Ce sont les peines que le juge peut prononcer à la place d’une peine principale. Par ex au lieu de prononcé une peine d’emprisonnement il prononce une peine alternative. 

Les peines complémentaires doivent être prévues par des textes généraux qui permettent de prononcé des peines alternatives pour différents catégories d’infraction. Ainsi les peines alternatives peuvent être prononcées pour tous les délits et pour les contraventions de la Ve classe. 

Il n’existe pas de peine alternative pour les crimes. 

SECTION 1 LES PEINES ALTERNATIVES EN MATIERE CORRECTIONNELLE

Le code pénal prévoit de multiples peines qui en matière correctionnelle peut être prononcé à la place de l’emprisonnement ou de l’amende. 

D’abords toutes les peines complémentaires sont également des peines alternatives. Par ex le juge peut prononcer un suivi socio judiciaire à la place d’un emprisonnement. 

Autrement il existe diverses peines spécifiques alternatives :

Enuméré par l’article 131-6 du code pénal : suspension du permis de conduite, interdiction d’émettre des cheque, interdiction de conduire certains véhicules…

Il existe 4 grandes peines alternatives :

· TIG

· Le jour amende

· Stage de citoyenneté

· Sanction réparation 

1. TRAVAIL D’INTERET GENERAL

Consiste dans l’accomplissement d’un travail par la personne. Ce travail n’est pas rémunéré. Il s’effectue soit au profit d’une personne morale de droit public soit au profit d’une personne morale de droit privé gérant un service public ou au profit d’une association habilité.  Pour que la personne soit condamnée à un TIG il faut qu’elle donne son consentement.

La durée du travail est comprise entre 20h et 210 h et doit s’exécuter dans un période maximal de 18 mois. 

La violation de l’obligation des TIG est sanctionnée de 2ans d’emprisonnement et 30 000€ d’amende. 

Le TIG est une peine alternative à l’emprisonnement par conséquent en cas de délit UN JUGE PEUT PRONONCER une peine d’amende et une peine de TIG. 

2. LE JOUR AMENDE

Peine alternative à l’emprisonnement. Consiste dans le versement d’une sommer dont le montant est déterminé par une contribution journalière pendant un certain nombre de jour. 

Par ex la personne est condamné à versé 30€/ jour pendant 100 jours. C’est ka juridiction qui détermine le montant de la somme ainsi que le nombre de jour. Montant maximal de la somme 1000 € la durée maximal est de 360 jours. Le montant max du jour amende est de 360 000 €. 

Le paiement du jour amende à lieu à la fin de la période.  En cas de défaut de paiement la personne encoure une peine d’emprisonnement. 

3. LE STAGE DE CITOYENNETE

Alternative à l’emprisonnement. Il s’agit d’une formation qui est donnée à la personne et qui est destinée à lui rappeler « les valeurs de tolérance de la dignité humaine sur lesquelles est fondée la société. Il s’agit de réunion qui sont organisé par le procureur de la république et qui regroupe des magistrats, des élus et des travailleurs sociaux. 

Le coût du stage est à la charge du condamné. 

La durée maximale du stage est de 1 mois à raison de 6h/jours. 

En cas de non respect des obligations du stagiaire celui-ci encoure une peine de 2ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

4. LA SANCTION REPARATION 

Consiste dans la réparation du préjudice causé à la victime. Peine alternative à l’emprisonnement et à l’amende. En cas de défaut d’exécution le condamné encours un emprisonnement de 6 mois et une amende de 15000 €

Apparemment la sanction réparation est la sanction même de la peine. Au lieu de subir une peine d’amende ou d’emprisonnement alors qu’elle a commis un délit la personne se voit réparer simplement le préjudice à la victime alors que de toute façon elle devait réparer ce préjudice. C’est la négation de la peine. 

SECTION 2 LES PEINES ALTERNATIVES EN MATIERE CONTRAVENTIONNELLE

Il existe 4 peines alternatives concernant les contraventions de la Ve classe :

· Suspension du permis de conduire

· immobilisation pour un délai de 6 mois des véhicules appartenant au condamné

· confiscation des armes dont le condamné est propriétaire

· retrait du permis de chasse. 

TITRE 2 L’APPLICATION DES PEINES

LE PRONONCE DE LA PEINE

Le principe en la matière c’est la nécessité d’une décision de justice. Aucune peine ne peut être appliquée sans qu’elle ait été prononcée par un juge. Le principe est posé par l’article 132-17 du C. pénal « aucune peine ne peut être appliquée si la juridiction ne l’a expressément prononcé. » avant le code pénal il existait des peines accessoires qui s’appliquaient automatiquement.  C’était le cas de la confiscation ou d’interdiction professionnelle. Depuis le code pénal ces peines accessoires ont disparu et le juge doit prononcer la peine. 

De ce qui revient au juge de prononcé la peine il en revient un principe de liberté du juge. Dans les limites posées par la loi le juge est libre à la fois de prononcer la peine et de la peine qu’il prononce. Il peut très bien ne prononcer aucune peine ou alors prononcer une peine de substitution ou une peine maximale. 

SECTION L’EXEMPTION ET LA DISPENSE DE PEINE

La dispense de peine est un pouvoir du juge qui consiste à dispenser le prévenu de peines.  Elle ne doit pas être confondue avec l’exemption de peine qui est d’origine légale

§1 L’EXEMPTION DE PEINE 

C’est la suppression de la peine accordée par la loi en certaines circonstances. Par exemple l’auteur d’une tentative de meurtre est exempté de peine s’il a avertie les autorités suffisamment tôt pour empêcher la mort. 

L’exemption de peine est une suppression de peine décidée par la loi. La personne sera jugée, elle sera déclarée coupable mais elle ne sera pas condamnée.

A ce niveau le juge ne dispose d’aucun pouvoir d’appréciation. 

Il est obligé de prononcer l’exemption de peine. Il en va tout autrement en cas de dispense de peine. 

La dispense de peine est la décision du juge qui décide de ne pas prononcer de peine à l’égard d’une personne coupable d’une infraction. La personne est coupable elle sera jugée et déclarée coupable mais elle sera dispensé de peine. 

Une personne coupable d’une infraction ne subit aucune peine. La dispense de peine est possible en matière de délit et en matière de contravention. Elle n’est pas possible en matière de crime. 

La dispense de peine concerne aussi bien les personnes physiques que les personnes morales 

Pour qu’il y ait dispense de peine il convient que 3 conditions soit remplis :

· * il convient selon la loi que le reclassement du coupable soit acquis (132-58) 

· le dommage causé par l’infraction doit être réparé 

· et le trouble résultant de l’infraction doit avoir cessé. 

Ces conditions sont souverainement appréciées par les juges. Pour qu’il y ait dispense de peine il faut qu’elles soient réunies lors de la décision du juge. Si elles ne sont pas réuni lors de la décision du juge et qu’elles sont en voie de réalisation le juge peut reporter sa décision = ajournement 
Le juge ajourne sa décision et statuera sur la peine lors d’une audience ultérieure. Il existe 3 types d’ajournements :

· ajournement simple : le juge reporte tout simplement à une date ultérieure la décision à laquelle il statuera sur la peine. report limité à un an. Lors de l’audience de renvoie le juge prononce la dispense de peine si il constate que les conditions sont réunis. Ou bien condamne le condamné à la peine si les conditions de dispense de peine ne sont pas réunies. Ou bien ordonne un nouvel ajournement

· ajournement avec mise à l’épreuve : ne concerne que les personnes physiques. N’est possible qu’en matière de délit. Le juge ajourne sa décision sur la peine mais il sera soumis à diverse obligations les mêmes que celles du sursis avec mise à l’épreuve 

· ajournement avec injonction : lorsque l'infraction consiste dans l'inexécution d'une obligation déterminée. (manquement aux règles de sécu du travail). Le juge qui prononce l'ajournement fait injonction au prévenu d'exécuter l'obligation. 

Dans tous les cas, la juridiction réexamine une nouvelle fois l'affaire sous l'angle de la peine et est prononcé ou non la dispense de peine.

SECTION 2 LE CHOIX DE LA PEINE

§1 LES PRINCIEPS GENERAUX

Le choix de la peine par le juge est dicté par 3 principes :

· principe de légalité de la peine

· principe d’individualisation de la peine

· pouvoir discrétionnaire du juge

A) LE PRINCIPE DE LEGALITE

En vertu du principe de légalité il revient à la loi seule de définir les peines applicables à une infraction. Le juge lorsqu’il choisi la peine doit nécessairement choisir parmi les peines prévu s par la loi. Il est tenu de respecter les limites maximales prévues par la loi pour la peine. 

Par ex le vol est puni de 3an d’emprisonnement et 45 000 € d’amende (311-4) le juge est obligé de respecter les limites établies.

Pour augmenter ces limites la loi prévoit des circonstances aggravantes. Qui sont des circonstances particulières dans lesquelles l’infraction est commise et qui ont pour effet d’augmenter la peine encourue. Par ex : circonstances aggravantes du vol art 311-4. Le vol est en principe ^punissable de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende en cas de circonstance aggravant il passe à 5 ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende.  

En principe les circonstances aggravantes augmentent la peine encourue d’un degré dans l’échelle des peines. Par ex en matière de vol on passe de 3 ans d’emprisonnement à 5 ans d’emprisonnement ce qui est un degré dans l’échelle des peines. Exceptionnellement les circonstances aggravantes peuvent augmenter la peine de plus d’un degré dans l’échelle des peines.  C’est le cas par ex du trafique de stupéfiants.  En principe punissable de 5 ans d’emprisonnement lorsqu’il a lieu aux abords d’un lieu d’établissement public il est punissable de 10 ans d’emprisonnement. 

Outre les circonstances aggravantes à l’inverse la loi prévoit parfois des réductions de peine  qui devront être respectée par le juge. Les réductions de peine sont une diminution de la peine encourue. Par ex en cas de trafique de stupéfiant celui qui dénonce ses complices voie sa peine réduite de moitié.  

=>Le juge doit respecter la peine prévu par la loi, il ne peut aller au delà du maximum qu’elle prévoit et il est tenu de respecter également les réductions de peine qu’elle instaure. 

B) LE PRINCIPE D’INDIVIDUALISATION

Le principe d’individualisation de la peine signifie que la peine est individualisée c'est-à-dire qu’elle est choisi  en fonction de la personnalité de l’auteur. L’idée générale est que le juge doit adapter la peine à la personnalité de l’auteur de l’infraction. 

Le principe est posé par l’article 132-24 du C. Pénal. La juridiction prononce les peines et fixe leur régime en fonction des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteur. Le principe d’individualisation à une valeur constitutionnelle  il repose sur l’article 8 de la déclaration sur les droits de l’homme qui pose le principe de la nécessité  et la proportionnalité de la peine. 

Le juge dispose d’un ensemble de moyens  pour adapter la peine à la personnalité du délinquant. 

En ce qui concerne le choix de la peine il peut prononcer les deux peines principales ou bien n’en prononcer qu’une ou bien même n’en prononcer aucune. Lorsqu’il prononce une peine principale le 

Juge est tenu par un maximum il ne peut aller au delà du maximum prévu par la loi. Mais il n’est pas tenu par un minimum la limite instaurée par la loi n’est qu’une limite maximale à l’intérieure de laquelle la liberté du juge est totale. Par ex en cas de vol la limite maximal est de 3ans d’emprisonnement le juge peut parfaitement prononcer une peine de 1 mois ou même moins.

Outre la liberté dont il dispose dans le choix de la peine principale le juge peut utiliser les peines complémentaires et les peines de substitution. Si il le désire et en fonction de la personnalité de l’auteur il ajoutera les peines complémentaires qu’il choisira aux peines principales.  Inversement il peut remplacer une peine principale par une peine de substitution. 

Egalement il dispose de moyen d’individualisation au niveau de l’exécution de la peine.  Il va adapter le régime d’exécution de la peine  à la personnalité du délinquant. Ainsi  il peut assortir la peine d’un sursis qui suspendra son exécution. Inversement il peut assortir la peine  d’une période de sûreté  qui rendra son exécution certaine. Egalement en matière d’emprisonnement il peut décider que la peine s’exécuter sous le régime de la semi liberté ou sous le régime  du fractionnement de la peine. 

· Ce qu’il faut retenir c’est que le juge a l’obligation d’adapter la sanction  à la personnalité du délinquant et qu’il dispose de nombreux moyen pour adapter cette sanction. 

C) LE POUVOIR DISCRETIONNAIRE DU JUGE

Le principe  est que le juge dispose d’un pouvoir discrétionnaire dans le choix de la peine. Ce pouvoir discrétionnaire est affirmé par la jurisprudence. Selon la cour de cassation les juges disposent quant à l’application de la peine et dans les limites fixées par la loi d’une faculté discrétionnaire dont il ne doit aucun compte. 

Ce pouvoir discrétionnaire s’exprime à deux niveaux outre la totale liberté du juge dans la limite de la loi pour fixer la peine :

· absence de contrôle de la cour de cassation : la cour de cassation n’intervient pas dans le choix de la peine par le juge à condition que le juge respecte les limites légales. Mais dans le respect de ces limites la cours de cassation ne contrôle pas le prononcé de la peine par le juge il relève du pouvoir souverain des juges du fond. 

· Absence de motivation de la peine : dans la décision de condamnation le juge n’a donné aucune explication sur le choix de la peine. La décision définit les peines applicables sans jamais s’expliquer sur les raisons. L’absence de motivation est une conséquence du pouvoir discrétionnaire du juge. 

Il existe certaines exceptions :

· principe de la motivation d’une peine d’emprisonnement ferme. En l’absence de récidive le juge doit en principe s’il prononce une peine d’emprisonnement l’assortir d’un sursis à l’égard du délinquant qui n’est pas récidiviste. Le juge a le droit néanmoins de prononcer quand même une peine d’emprisonnement ferme c'est-à-dire sans sursis.  Cependant il doit motiver sa décision. C'est-à-dire qu’il doit en expliquer les raisons : explication qui peut être simple. 

· En cas de prolongation du suivi socio judiciaire : il est prononcé pour une certaines durée (cf. cours précédant) et il peut être renouvelé. En cas de renouvellement il y a également une obligation de motivation

· Peine d’interdiction de territoire  qui doit être motivée. 

· Exclusion des peines planchées en cas de récidive. En cas de récidive la loi oblige le juge à prononcer  une peine d’emprisonnement ferme sans sursis d’une certaine durée. Cependant  dans le cadre de son pouvoir d’individualisation le juge peut exclure cette peine plancher et prononcer une peine d’une durée inférieure voir une autre peine voir même pas de peine. Dans ce cas où il n’applique pas les peines plancher prévues par la loi il devra spécialement motiver sa décision. 

· en vertu de son pouvoir discrétionnaire le juge choisi librement la peine applicable dans les limites fixé par la loi et il n’a pas à en donner les raisons. 

§2 LES REGLES SPECIALES

Les règles spéciales quant au prononcé de la peine  concernent les hypothèses où il y a une pluralité d’infraction. Cette pluralité d’infraction peut relever de trois situations :

· il peut y avoir soit un concours réel d’infractions 

· une récidive

· une réitération d’infractions

A) LE CONCOURS REEL D’INFRACTIONS

Hypothèse où une personne commet successivement plusieurs infractions sans que ces infractions soient séparées les unes des autres par un jugement de condamnation définitif. 

Par ex la personne commet successivement un vol et un meurtre. Le concours réel se distingue du concours idéal d’infraction.

Concours idéal d’infraction c’est un même acte qui correspond à plusieurs qualifications

Le concours réel il y a plusieurs actes constituent des infractions différentes. 

La jurisprudence a tendance d’assimiler le concours idéal au concours réel lorsqu’il y a plusieurs valeurs sociales auquel il est porté atteinte. 

La question qui se pose c’est qu’elle est la peine encourue par l’auteur de ces infractions. Si les différentes infractions sont des contraventions ou si parmi ces infractions il y a des contraventions le principe est le cumul des peines d’amende. Les peines d’amende prononcées pour différentes contraventions se cumulent les unes les autres. Ce qui fait qu’en pratique une série de contravention peut être lourdement sanctionné. Une personne qui a commis une dizaine de contravention de la 5e classe encourra une peine de 15 000 € d’amende. 

Les peines prononcées pour les contraventions se cumulent également avec les peines d’amende prononcées pour crime ou délit. L’hypothèse est la suivante : la personne commet un délit puni d’une peine d’amende et une contravention la peine encourue sera le cumul de la peine d’amende maximale pour la contravention et de la peine d’amende maximale pour le délit. 

On parle de peine encouru c’es à dire qu’en cas de concours réel il s’agit de déterminer la peine que risque l’auteur. C’est-à-dire quel est le maximum de la peine prévu par la loi. S’agissant de la peine prononcée le juge choisira la peine dans les limites de la peine encourue.  

En matière de crime et délit 2 principes :

· cumul des peines de nature différente. Lorsque les textes réprimant les infractions prévoient des peines de nature différente notamment des peines complémentaires le juge peut prononcer s’il le souhaite prononcer cumulativement les différentes peines. Par ex une infraction est commise au titre de laquelle est prévu à titre de peine complémentaire l’interdiction d ‘exercer une fonction publique une autre infraction est commise au titre de laquelle est prévu un suivi socio judiciaire. On est en présence de deux peines de nature différente et le juge a le droit de prononcer cumulativement  les deux peines. 

· Non cumul des peines de même nature. Ce principe du non cumul abouti à ce que la personne ne peut pas être condamné à une peine supérieure à la peine la plus élevée. Deux hypothèses

· Les différentes infractions font l’objet d’une poursuite unique c'est-à-dire que la personne est jugée en même temps pour toutes ces infractions. Dans ce cas là s’agissant de peines de même nature le juge ne pourra prononcer qu’une seule peine da
ns la limite du maximum légal le plus élevé. Ex une personne a commis un meurtre et une escroquerie. Le meurtre est punissable de 30 ans de réclusion criminelle l’escroquerie de 5 ans d’emprisonnement la personne est déclaré coupable des deux infractions mais elle n’encoure une peine que dans la limite légale la plus élevée = 30 ans  

· En cas de poursuite séparée chaque juridiction prononce la peine correspondant à l’infraction dont elle est saisie. Simplement la durée totale d’exécution de la peine est limitée à la peine la plus élevée encourue. Ex : personne condamné par une 1e juridiction à 10 ans de réclusion pour meurtre et par une 2e juridiction à une peine de 3ans d’emprisonnement pour escroquerie. Elle exécutera en tout une peine de 13 ans. Mais la personne ne pourra jamais exécuter une peine supérieure à 30 ans qui est le max encouru. Si elle &était puni de plus de 30 ans elle exécuterait que 30ans.

· s’agissant des peines de même nature, c’est le principe de non cumul des peines qui signifier que la peine exécutée par la personne  ne peut pas être supérieure à la peine la plus élevée prévue pour les différentes infractions en concours. Par ex en cas de meurtre ou d’escroquerie la peine exécutée ne sera pas supérieure à la peine maximale encourue pour le meurtre qui est la peine la plus élevée. 

· En cas de poursuite distincte le juge peut ordonner une confusion des peines qui aboutira à ce qu’une peine absorbe l’autre les deux peines s’exécutant alors en même temps. Dans ce cas la durée totale de la peine sera la durée de la peine absorbante. C'est-à-dire de la peine la plus longue. 

B) LA RECIDIVE

C’est la situation où une personne déjà condamnée définitivement par une juridiction européenne pour une infraction commet sous certaines conditions une nouvelle infraction. 

Ce qui caractérise la récidive c’est la commission d’une nouvelle infraction alors que l’on a déjà subi une condamnation pour une première infraction. On considère alors que la première condamnation n’ayant pas suffit à amender la personne celle-ci est particulièrement dangereuse ce qui justifie une aggravation des peines. La récidive est considérée comme une circonstance aggravante générale parce qu’elle augmente la peine encourue pour toutes les infractions. 

A noter que pour qu’il y ait récidive il est nécessaire qu’il y ait eu un jugement de condamnation définitif c'est-à-dire que la personne doit avoir été condamné à une peine peut importe de quelle peine il s’agit mais il est nécessaire que la personne ait été condamnée à une peine. Par conséquent il n’y a pas de récidive en cas de dispense de peine si le juge a opté pour l’absence de prononcé d’une peine. 

Pour qu’il y ait récidive il faut un jugement de condamnation définitif c'est-à-dire un jugement qui ne soit plus susceptible de voie de recours. Si la personne a été condamnée mais qu’elle peut encore interjeter appel ou exercer un pourvoi en cassation  il n’y a pas de récidive

Il y a récidive lorsque le premier jugement de condamnation a été prononcé non seulement par une juridiction française  mais également par une juridiction européenne. Ceci est une conséquence du principe de la libre circulation des personnes. 

La loi distingue  la récidive des personnes physiques et la récidive des personnes morales

Qu’il s’agisse des personne physique ou moral il existe des situations de récidive différentes ont les appels cas de récidive. Ils sont fonction du cas des infractions et dans le délai dans lequel elles sont commise

1. RECIDIVE DES PERSONNES PHYSIQUES

a. LES CAS DE RECIDIVE

La récidive suppose la réunion de 2 termes :

· condamnation pour une première infraction 

· condamnation pour une deuxième infraction 

Ceci étant précisé la loi distingue pour les personnes physiques 4 cas de récidive

· La personne a subi une condamnation soit pour un crime soit pour un délit puni de 10 ans d’emprisonnement. Dans ce cas si la personne commet un nouveau crime il y a récidive. 

Si le crime commis est sanctionné de 20 ou 30 ans de réclusion la peine encourue  pour ce crime commit en état de récidive est la perpétuité. 

Si le crime est sanctionné d’une peine de 15 ans la peine encourue est alors de 30 ans.  La récidive provoque une aggravation des peines encourues. Cette première récidive est générale et perpétuelle. 

· Générale : il y a récidive quelque soit le crime commis en 2e infraction. Tous les crimes entraînent la récidive quels qu’ils soient.  


· Perpétuelle : peut importe le délai écoulé  entre la condamnation et la commission de l’infraction. La personne sera toujours en état de récidive même si un délai de 20 ans c’est écoulé entre ça 1e infraction et la 2e 

· le premier terme est  une condamnation pour crime ou délit puni de 10 ans d’emprisonnement. Si la personne commet dans un délai de 10ans à compté de la prescription ou de l’expiration de sa peine un délit puni également puni de 10 ans d’emprisonnement la peine encourue est portée à 20 ans.  Si la personne commet dans un délai de 5 ans à compté de la prescription ou de l’expiration de sa peine un délit sanctionné d’une peine d’emprisonnement de 1 à 10 ans la peine encourue est alors doublé. La récidive ici décrite est une récidive qui reste générale tous les délits sont susceptible de constituer la récidive mais elle devient temporaire. Pour qu’il y ait récidive  il faut que l’infraction soit commise dans un certain délai 10 ans ou 5 ans 

· 1e terme la personne subit une condamnation pour délit il y a alors récidive si la personne commet dans un délai de 5 ans  à compter de la prescription ou de l’exécution de sa peine soit le même délit  soit un délit assimilé au regard des règles de la récidive. Les délits assimilés sont des délits que la loi considérée équivalent pour la récidive. Ex : le vol, l’extorsion, le chantage, l’escroquerie et l’abus de confiance sont considérés comme équivalent au regard de  la récidive.  La récidive a pour conséquence que pour la peine encouru pour la 2e infraction la peine est doublée. Par ex la personne dans un 1e temps est condamnée pour escroquerie. Elle exécute sa peine  et est libérée dans les 5 ans de sa libération elle commet un vol. le vol est un délit assimilé par conséquent on considère qu’il est commis en état de récidive.  La peine en principe encourue pour le vol est de 3 ans d’emprisonnement puisqu’il y a récidive la peine encourue sera doublée c'est-à-dire portée à 6 ans. Récidive temporaire puisqu’elle est  enfermée dans un certain délai et spéciale car elle ne concerne pas tous les délits mais seulement certains délits. Il faut que la personne ait commis soit le même délit que celui pour lequel elle a été condamnée une 1e fois soit un délit assimilé. 

· 1e terme condamnation pour une contravention de la 5e classe. Il y a récidive si la personne commet la même contravention dans le délai d’un an. La peine encourue pour la 2e contravention est alors doublée. C’est une récidive temporaire et spéciale.  

b. LES CONSEQUENCES DE LA RECIDIVE

La récidive emporte 2 conséquences :

· aggravation des peines encourues

En règle générale la peine encourue en cas de récidive est portée au double de celle en principe encourue. 

· institution de peines planchers d’emprisonnement 

Lorsqu’un crime ou un délit est commis en l’état de récidive la loi du 10 août 2007 prévoit la condamnation de principe à une peine minimale d’emprisonnement. En cas de récidive de crime ou de délit le juge est donc censé prononcer une peine d’emprisonnement d’une durée minimale. 

Ex un crime commis en état de récidive légale si le crime est puni de 15 ans de réclusion criminelle le juge doit prononcer au moins une peine de 5 ans. Même règle pour les délits. Si le délit est puni de 3 ans d’emprisonnement le juge doit prononcer au moins une peine de 1an. 

Cependant en principe du principe constitutionnel d’individualisation de la peine la loi ne peut pas  imposer au juge le prononcé d’une peine. Donc le juge a le droit par une décision motivée de prononcer une peine inférieure à la peine planché  et même de ne pas prononcer de peine d’emprisonnement. En cas de récidive de crime ou de délit le récidiviste doit en principe subir une peine d’emprisonnement d’une durée minimale. Cependant en vertu du principe de son pouvoir d’individualisation de la peine le juge peut prononcer une peine inférieure voir ne pas prononcer de peine d’emprisonnement. 

2. RECIDIVE DES PERSONNES MORALES

Le code pénal distingue également 4 cas de récidive. Dans tous les cas la peine encourue est doublée. 

· le premier terme de la récidive est une condamnation pour crime ou délit dés lors que pour le délit  la peine encourue est de 100 000 € d’amende. La personne est en état de récidive si elle est une nouvelle fois condamnée pour crime. Récidive générale et perpétuelle.
· Le 1e terme est une condamnation pour crime ou délit puni de 100 00 € d’amende. La personne est en état de récidive si elle commet  un délit puni de la même peine dans un délai de 10 ans ou un délit puni de 15 000 € d’amende dans un délai de 5 ans. 

· Le 1e terme est une condamnation pour délit il y a récidive si la personne morale commet un délit identique ou un délit assimilé dans un délai de 5 ans 

· Le 1e terme est condamnation pour contravention de 5e classe il y a récidive  si la personne morale commet la même contraction dans un délai de un an.  

C) LA REITERATION D’INFRACTIONS

C’est l’hypothèse où une personne déjà condamné pour un crime ou un délit commet une nouvelle infraction sans que les conditions de la récidive soient remplies. Par ex : condamné la 1e fois pour un vol et elle commet un délit qui n’est pas assimilé comme des blessures involontaire. Dans ce cas les peines s’exécutent cumulativement sans limitation de durée ni possibilité de confusion. Les 2 condamnations sont indépendantes les unes des autres. La personne par ex : exécutera sa peine pour vol et elle exécutera également sa peine pour blessures volontaires ou involontaire 

L’EXECUTION DE LA PEINE

SECTION 1 LA SUSPENSION DE L’EXECUTION : LE SURSIS

En principe la peine est exécutoire (peut être exécutée) dés que la condamnation n’est plus susceptible de voie de recours. Le juge qui prononce la condamnation a cependant le pouvoir d’assortir cette condamnation d’un sursis. En cas de sursis :

· la personne n’exécutera pas tout ou partie de la peine. On dit qu’il est sursis à l’exécution de la peine

· si pendant un certain délai la personne ne commet pas de nouvelles infraction la 1e condamnation est annulée. Tout ce passera comme ci la personne n’avait jamais été condamné. En revanche si la personne commet une nouvelle infraction le juge peut révoquer le sursis de sorte que la personne subira la 1e condamnation et la condamnation prononcée pour la 2e infraction

Double effet du sursis

Il existe 3 types de sursis

1. SURSIS SIMPLE

a. DOMAINE

Il peut bénéficier aussi bien aux personnes physiques que morales.

Personnes physiques

 Il est possible en cas de crime délit ou contravention de la 5e classe. Remarque : une condamnation pour crime peut être assorti d’un sursis. En revanche il est limité à certaines peines. Seule la privation de liberté d’une durée de moins de 5 ans  y compris 5 ans peut être assorti d’un sursis. Par ex le juge ne peut pas prononcer un emprisonnement de 10 ans et l’assortir de sursis. 

Les peines privatives de droit et les peines complémentaires peuvent aussi être assorti de sursis

Personnes morales

5 peines peuvent être assorti du sursis :

· l’amende

· l’interdiction d ‘exercer une activité professionnelle ou sociale

· exclusion des marchés publics

· interdiction de faire appel public à l’épargne

· interdiction d’émettre des chèques.

b. CONDITIONS

Personnes physiques

Une personne ne peut bénéficier du sursis que si elle n’a pas été condamnée à une peine de privation de liberté pour crime ou délit dans les 5 ans précédant l’infraction pour laquelle elle est poursuivie. 

Une personne peut profiter du sursis alors qu’elle a déjà subit une 1e condamnation à condition que ce ne soit pas une condamnation de privation de liberté. A plus forte raison une ^personne peut profiter du sursis lorsqu’elle a bénéficié d’une dispense de peine. 

Personnes morales

Une personne morale peut bénéficier du sursis à condition qu’elle n’ait pas été condamné dans les 5 ans précédant l’infraction pour laquelle elle a été poursuivit  à une amende de 60 000 € pour crime ou délit de droit commun. Si l’infraction poursuivit est une contravention la personne morale ne doit pas avoir été condamné à une amende de 15 000 €

c. EFFETS

Il peut être total ou partiel. La personne n’exécutera pas  la partie de la peine assortie du sursis. Par ex il est possible de prononcer une peine de 3 ans d’emprisonnement dont 2 ans avec sursis. 

En cas de crime ou délit la condamnation est réputée non avenue si la personne ne subit pas de nouvelle condamnation sans sursis  pour un crime ou un délit dans un délai de 5 ans. Donc la condamnation avec sursis fait courir un délai de 5ans. Si dans ce délai la personne ne subit pas de nouvelle condamnation sans sursis pour crime ou délit la 1e condamnation est réputée non avenue. 

Seule une condamnation sans sursis empêche la 1e condamnation d’être réputée non avenue. Les juges ont donc la possibilité a supposée que les conditions sont réunies d’accorder un nouveau sursis après une 1e condamnation avec sursis. 

S’agissant des contravention la condamnation est réputé non avenue si il n’y a pas de nouvelle condamnation sans sursis pour crime délit ou contravention de la 5e classe dans les 2 ans suivant la condamnation. 

d. LA REVOCATION

Il faut distinguer selon les peines.

Si le sursis s’applique à une peine d’emprisonnement il y a révocation du sursis en cas de condamnation sans sursis à une peine privative de liberté dans les 5 ans de la 1e condamnation. 

Pour qu’il y ait révocation il faut une condamnation sans sursis. Le juge à la possibilité d’assortir la 2nd condamnation à un sursis. 

Si le sursis concerne une autre peine que l’emprisonnement dans ce cas là il y a révocation du sursis en cas de condamnation sans sursis à une peine quelconque. 

En principe la révocation du sursis entraîne l’exécution de la peine qui était assorti du sursis. La personne exécute d’une part la peine assortie du sursis et d’autre part résultant de la 2e condamnation. Par ex la personne est une 1e fois condamnée pour vol à un an d’emprisonnement avec sursis. Elle est une 2e fois condamné sans sursis pour escroquerie à 2ans d’emprisonnement. Il y a révocation du sursis la personne exécutera 3ans d’emprisonnement. 

Cependant le juge peut exclure ou limiter la révocation. C'est-à-dire qu’alors même qu’il prononce une 2e condamnation sans sursis il peut décider que le 1e sursis sera maintenu en tout ou en partie. Par ex : le juge qui prononce la condamnation pour escroquerie peut décider que le sursis pour la condamnation pour vol ne sera pas révoqué de sorte que la personne ne subira que la peine résultant de l’escroquerie. Ceci relève des pouvoirs d’individualisation du juge. 

2. SURSIS AVEC MISE À L’EPREUVE

a. LE DOMAINE

Il concerne exclusivement les personnes physiques et ne peut être prononcé que pour un crime un délit. Seul peut être assorti de sursis la peine d’emprisonnement de 5 ans au maximum ou 10 ans en cas de récidive. 

Contrairement au sursis simple qui suppose des conditions tenant au passé judiciaire du délinquant le sursis avec mise à l’épreuve ne dépend pas des antécédents judiciaires du délinquant. Il peut être prononcé même à l’égard d’un délinquant en état de récidive. 

Il est assorti d’une série d’obligations dont la durée peut aller de 3 à 7 ans. 7 ans en cas de récidive. 

La différence entre le sursis avec mise à l’épreuve et le sursis simple est que le sursis simple ne s’accompagne d’aucune mesure particulière. Il laisse le délinquant livré à lui-même. A l’inverse le sursis avec mise à l’épreuve s’accompagne de diverses mesures : mesures de contrôle- obligations auquel le condamné est astreint. Ces mesures vont durée pendant tout le temps de la durée de la mise à l’épreuve. Liste des mesures 132-44 C. pénal. 

b. REVOCATION 

Il peut être révoqué dans deux hypothèses :

· dans le cas d’une condamnation sans sursis pour crime ou délit à une peine privation de liberté

· en cas d’inexécution des obligations : c’est le juge qui prononce si il le souhaite la révocation du sursis

Si pendant le temps de la mise à l’épreuve la personne ne commet pas de nouvelles infraction la condamnation assortie du sursis est réputée non avenue. 

3. SURSIS AVEC OBLIGATION D’ACCOMPLIR UN TIG 

Variante du sursis avec mise à l’épreuve. Il est soumis aux mêmes conditions que celui-ci à la seule différence qu’il suppose le consentement du condamné car interdiction de travaux forcées. Et suppose que celui si soit au moi nagée de 16 ans. La durée du sursis ne peut dépassé 18 mois qui est la durée max du TIG.  Si la personne n’a pas commis de nouvelles infractions dans ce délai de 18 mois la 1e condamnation est réputée non avenue. 

En cas d’inexécution du TIG ou en cas de nouvelle condamnation sans sursis le sursis peut être révoqué.

· le juge en même temps qu’il prononce la peine peut assortir celle-ci d’un sursis. Le sursis à deux effets fondamentaux : suspend l’exécution de la peine – si la personne ne subis pas de nouvelle condamnation sans sursis la 1e condamnation est réputée non avenue

SECTION 2 LES MODALITES D’EXECUTION DE LA PEINE

Les modalités d’exécution de la peine doivent être définies à deux stades :

· soit au stade de la condamnation

· soit au stade l’exécution de la peine

SOUS SECTION 1 DETERMINATION AU STADE DE LA CONDAMANTION 

§1 LA PERIODE DE SURETE

Elle suppose une condamnation à une peine privative de liberté : emprisonnement ou réclusion criminelle. Cette période peut se définir comme une période pendant laquelle au cours de l’exécution de sa peine le condamné ne bénéficie d’aucune mesure d’aménagement de la peine ; ‘est don la négation de l’aménagement de la peine. Le condamné effectue sa peine de prison sans bénéficier d’aucune mesure de faveur. Par ex il ne bénéficie pas d’autorisation de sortie, ne bénéficie pas de la semi liberté, ni de la liberté conditionnelle. 

La période de sûreté n’est jamais applicable aux mineurs. S’agissant des majeures il faut distinguer deux périodes de sûreté : de plein droit ou facultative

A. LA PERIODE DE SURETE DE PLEIN DROIT

Il y a une période de sûreté automatique = de plein droit, si la juridiction prononce  une pine privative de liberté sans sursis d’une durée supérieure ou égale à 10 ans et pour une infraction pour lequel le législateur a expressément prévu la période de sûreté. 

· Donc  pour qu’il y ait une période de sûreté automatique deux conditions doivent être réunies :

· le prononcé d’une peine sans sursis = peine privative liberté minimale de 10 ans 

· cette peine doit être prononcée pour une infraction pour laquelle le législateur a prévu une période de sûreté automatique 

Ex : torture acte de barbarie, trafique de stup => période de sûreté automatique pour une peine supérieur ou égale à 10ans

La période de sûreté est en principe de la moitié de la peine ou de 22 ans si la réclusion criminelle à perpétuité à été prononcé. C’est une durée de principe que le juge peut modifier. D’abord le juge peut réduire la durée voir supprimer la période de sûreté. Ensuite il peut l’augmenter par une décision spéciale la période de sûreté peut être portée jusqu’aux 2/3 de la peine ou jusqu’à 22 ans en cas de condamnation à perpétuité. 

· la période de sûreté est en principe de la moitié de la peine ou de 18 ans en cas de perpétuité elle peut être porté jusqu’aux 2/3  de la peine ou jusqu’à 22 ans en cas de perpétuité. 

· Pour certaine infraction le juge peut prononcer le prononcé jusqu’à la totalité de la peine et ceci même si il prononce une condamnation à perpétuité. Ex : en cas de meurtre d’un mineur accompagné de tortures et d’actes de barbaries le juge  peut prononcer une peine à perpétuité et décider que la période de sûreté s’appliquera pour toute la peine.  Dans les cas prévus par la loi en cas de condamnation à une peine de 10 ans d’emprisonnement au minimum il y a une période de sûreté de 5 ans.

B. LA PERIODE DE SURETE FACULTATIVE

Hypothèse dans laquelle le législateur ne prévoit pas de période de sûreté  pour l’infraction par ex dans le cas du meurtre. Dans ce cas là le juge peut ordonner une période de sûreté chaque fois qu’il prononce une peine privative de liberté sans sursis d’une durée au moins égale à 5 ans. La période de sûreté a une durée des 2/3 de la peine ou de 22 ans en cas de condamnation à perpétuité. 

C. LES CONSEQUENCES DE LA PERIODE DE SURETE

La période de sûreté empêche l’application des mesures de faveur telle que les permissions de sortie, la semi liberté, ou la libération conditionnelle  la personne exécute sa peine de prison en principe  en principe pendant toute la durée de sûreté.

La période de sûreté ne s’applique pas nécessairement pendant toute la durée prévue par la juridiction de jugement. Le tribunal d’application des peines peut réduire la période de sûreté ou y mettre fin. Par ex : la personne a été condamné à 10 ans d’emprisonnement  avec une période de sûreté de 5 ans il est possible au tribunal de porter la période de sûreté à 3 ou 4 ans. 

Deux conditions doivent être réunies :

· il faut que la personne présente «  des gages sérieux de réadaptation sociale ».  par ex qu’elle ait suivi avec succès un enseignement ou qu’elle ait indemnisé les victimes 

· il faut que la personne ait exécutée une partie de sa peine.  Par ex si une période de sûreté de 30 ans a été prononcé on ne pourra réduire ou supprimé la période de sûreté que si la personne a déjà subis 20 ans d’emprisonnement. 

§2 L’AMENAGEMENT DE LA PEINE

Hormis les cas où elle prononce une période de sûreté la juridiction de jugement peut ordonner diverses mesures permettant d’aménager la peine en particulier s’agissant des peines privatives de liberté. 

A. LA SEMI LIBERTE ET LE PLACEMENT A L’EXTERIEUR

Dans le cas de la semi liberté le condamné peut quitter l’établissement pénitentiaire pour le temps nécessaire à l’exercice de diverses activités. Il s’agira par ex de suivre un enseignement ou un stage, d’exercer une activité professionnelle voir de participer à la vie familiale. 

En pratique le condamné qui bénéficie de la semi liberté est en liberté le jour et incarcéré la nuit. 

La semi liberté peut être ordonnée si la peine prononcée peine ou avec sursis est inférieur ou égale à 2 ans, un an en cas de récidive. 

De plus elle doit correspondre à un besoin pour le condamné. Celui-ci doit justifier par exemple d’un exercice d’activité professionnel, d’un enseignement, d’un traitement médical ou de sa participation à la vie de famille. On lui accorde la semi liberté pour satisfaire à ses besoins. 

S’agissant du placement à l’extérieur. Emprisonnement maximum de 2 ans, 1 an en cas de récidive. 

Dans le cas du placement à l’extérieur la personne est employée à l’extérieur de l’établissement à des travaux contrôlé par l’établissement. Par ex   elle travaillera pendant la journée pour une collectivité territoriale un établissement public où une société privée gérant un service public. Le placement à l’extérieur évoque le travail d’intérêt général mais s’en différencie à deux niveaux :

· d’une part dans le TIG la personne est laissée libre pendant le temps où elle ne travail pas. à l’inverse dans le placement à l’extérieur la personne est incarcérée pendant le temps où elle ne travail pas. 

· d’autre par la durer : durée du TIG est beaucoup plus courte que celle du placement à l’extérieur. Dans le TIG la durée maximal est de 210 h  dans le placement à l’extérieur la durée peut aller jusqu’à 2 ans. 

B. LE PLACEMENT SOUS SURVEILLANCE ELECTRONIQUE

La juridiction qui prononce une peine de prison peut ordonner que l’exécution de cette peine se ferra sous le régime du placement sous surveillance électronique

La condition est le prononcé d’une peine inférieur ou égale à deux ans 1 an en cas de récidive. 

Le placement sous surveillance électronique emporte interdiction pour le condamné de s’absenter soit de son domicile soit de tout lieu désigné par le juge en dehors des périodes d’autorisation.  Un dispositif électronique : bracelet de surveillance permet de vérifier le respect de ces mesures. 

C. LE FRACTIONNEMENT DE LA PEINE

Le fractionnement de la peine concerne d’abord la peine d’emprisonnement. La peine d’emprisonnement peut être fractionnée de sorte que la personne exécutera sa peine d’emprisonnement par fraction successives en alternant les périodes d’emprisonnement  et les périodes de liberté. 

Le fractionnement de la peine peut être prononcé exclusivement en matière correctionnelle et non en matière criminelle. Il suppose deux conditions :

· une condition tenant à la peine prononcée : la peine prononcée doit être inférieure ou égale à deux ans d’emprisonnement. 1an en cas de récidive. 

· Il faut que la personne justifie d’un motif grave d’ordre médical, familial professionnelle ou social. Par ex ce peut être le fait que la personne exerce une activité professionnelle. 

Chaque période d’emprisonnement ne peut être inférieur à 2 jours. 

Ce qui est important c’est que les périodes de liberté ne sont pas compté dans l’exécution de la peine  on ne compte dans l’exécution de la peine que les périodes d’emprisonnement. La conséquence en est qu’il y a un risque d’allongement de la durée de la peine. Si la personne est condamné à deux ans d’emprisonnement et qu’elle exécute ses deux ans d’emprisonnement par fraction de 2 jours  elle peut mettre longtemps à exécuté ces deux ans.  Pour cette raison le législateur limite la durée totale de la peine. La peine fractionnée ne peut excéder 4 ans.  Donc lorsqu’il fractionne la peine le juge doit calculer de manière à ce que la totalité de la peine soit exécutée sur une période de 4 ans au maximum. 

Le fractionnement de la peine peut s’appliquer à d’autre peine que l’emprisonnement. Il s’applique ainsi à l’amende au jour amende et à la suspension du permis de conduire.  Dans ces cas là il est applicable non seulement en matière correctionnelle mais aussi en matière contraventionnelle. Il n’est jamais applicable en matière criminelle. Le fractionnement de l’amende, du jour amende et de la suspension du permis de conduire doit également être motivé par un motif grave d’ordre médical, familial, professionnel ou social.

La durée totale de la peine  ne peut pas excéder 3 ans. 

SOUS SECTION 2 LA DETERMINATION DE LA PEINE AU STADE DE SON EXECUTION

Le principe qui concerne la peine privative de liberté c’est que la peine prononcée par le juge n’est pas figée. Contrairement à ce que l’on pourrait pensé elle ne s’exécute pas hormis la période de sûreté telle qu’elle est prononcée. Il existe de nombreuses possibilités de l’aménagement de la peine au stade de l’exécution de celle-ci. Modalité de l’aménagement de la peine qui est soit automatiques (crédit de peine) soit décidée par des juridictions spécialisées. Il y a deux juridictions qui ont pour mission d’aménager la peine : le JAP et le tribunal d’application des peines. 

A. CREDIT DE PEINE

Le crédit de peine est une réduction de peine privative de liberté qui s’applique automatiquement. Chaque condamné que ce soit en matière criminelle ou correctionnel bénéficie d’un crédit de peine. La durée de ce crédit de peine est de 3 mois la 1e année 2 mois les années suivantes. Ces réductions de peine se cumulent pour bénéficier au condamné à l’issu de sa peine. Leur effet est de raccourcir la peine par rapport à la peine prononcée. Par ex une peine condamnée à 1 an d’emprisonnement bénéficie d’un crédit de peine de 3 mois de sorte qu’elle effectuera en réalité que 9 mois de prison. 

Le crédit de peine est applicable de plein droit et n’est soumis à aucune condition. Il pet toute fois être retiré par le juge en cas de mauvaise conduite du condamné en détention. 

Le crédit de peine peut également être retiré en cas de commission d’une infraction  après la libération pendant la période correspondant au crédit. Dans ce cas là c’est la juridiction de jugement qui prononce la condamnation qui a le ^pouvoir de retirer le crédit de peine.  1an 3 mois  sort au bout de 9 mois si elle commet une nouvelle dans les 3 mois la juridiction qui jugera cette nouvelle infraction pourra outre la condamnation qu’elle prononcera pour cette nouvelle infraction révoquer le crédit de peine. La personne subira la peine prononcée pour la nouvelle infraction et le crédit de peine qui a été révoqué. 

B. LES REDUCTIONS DE PEINE SUPPLEMENTAIRES 

Ce sont des réductions de peines qui sont accordé par le juge de l’application des peines. Elle existence aussi bien en matière criminelle qu’en matière correctionnelle. La condition est que le condamné manifeste des efforts de réadaptation sociale par ex : en suivant des études en passant un examen ou en indemnisant les victimes. La durée de la réduction de peine est de 3 mois par année d’incarcération restant à subir ou de 7 jours par mois si la durée d’incarcération restant à subir est inférieure à 1 an. 

En cas de récidive la durée  de réduction de peine est de 1 mois par année ou 4 jours par mois si la durée est inférieure à 1 an. Comme le crédit de peine la réduction des peines supplémentaire peut être révoquée en cas de commission d’une nouvelle infraction après la libération du condamné.  

Il existe une autre réduction de peine : la réduction de peine pour les repentit. La loi permet au juge d’accorder une réduction de peine à ceux qui ont dénoncé leur complice  ou qui ont empêché par leur déclaration la commission d’un crime ou d’un délit. La réduction de peine peut alors aller jusqu’au 1/3  de la peine. Elle est prononcée par le JAP.  C’est l’hypothèse de réduction de peine en cour de réalisation de la peine. Elle a été condamné à une peine déterminée mai le JAP réduit cette peine en raison de la dénonciation du complice par ex. 

C. LA SUBSTITUTION DE PEINE 

 Le JAP  a dans certains cas le pouvoir de prononcer une autre peine à la place de celle prononcé par la juridiction de jugement. Ainsi si la juridiction de jugement prononce une peine d’emprisonnement de 6 mois au maximum le JAP peut remplacer la peine d’emprisonnement soit par un TIG soit par une peine de jour amende. 

Si la juridiction de jugement a prononcé une peine de TIG le JAP à le pouvoir de remplacer ce TIG par une peine de jour amende. 

D. FRACTIONNEMENT DE LA PEINE 

De la même manière qu’il peut être prononcé lors du jugement de condamnation le fractionnement de la peine peut être prononcé au cours de son exécution. 

En matière correctionnelle. Si la durée d’incarcération restant à subir est de 1 an au max le JAP peut prononcer le fractionnement de la peine. Les périodes d’exécution de la peine ne peuvent être inférieurs à 2 jours et la durée totale d’exécution de la peine ne peut être supérieure à 3 ans. 

En matière criminelle et correctionnelle : le juge peut prononcer une suspension de la peine lorsque la personne est soit atteinte d’une maladie engageant le pronostique vital soit dans un état de santé incompatible avec le maintient en détention. Dans ces hypothèses la personne est libérée quelque soit l’infraction qu’elle a commise, qu’elle que soit la durée de la peine prononcée et quelque soit la peine restant à courir. Une limite est posée à cette règle c’est qu’il n’y a pas de libération si il existe un risque grave de renouvellement de l’infraction. Ex : Maurice Papon : perpétuité a été libéré. 

E. LA PERMISSION DE SORTIE

Les permissions de sortie autorise un condamné à s’absenter de l’établissement pénitentiaire pour une période de temps déterminé elles sont accordée par le juge de l’application des peines. Les permissions de sortie existent aussi bien en matière criminelle qu’en matière correctionnelle. Elles ne sont soumises à aucune condition tenant à la durée de la peine.  La durée de la permission de sortie est variable elle dépend du motif de celle-ci. Par ex : la personne qui demande une permission de sortie pour un motif familial bénéficie d’un délai entre 1 et 3 jours. 

F. LE PLACEMENT A L’EXTERIEUR

Le placement à l’extérieur peut être ordonné à deux hypothèses :

· à l’égard des condamnés admis au bénéfice de la liberté conditionnelle 

· il peut être accordé lorsqu’il ne reste à la personne à subir que 5 ans d’incarcération. 

G. LA SEMI LIBERTE

La semi liberté peut être ordonné d’une part ç=à l’égard des condamné admis au bénéfice de la liberté conditionnelle et d’autre part à l’égard de ceux qui n’ont plus à subir qu’un an d’incarcération. 

H. LE PLACEMENT SOUS SURVEILLANCE ELECTRONIQUE

Il peut être ordonné lorsqu’il ne reste plus qu’un an d’incarcération à subir 

I. LIBERATION CONDITIONNELLE

La libération conditionnelle peut se définir comme la libération anticipée du condamné sous condition d’une bonne conduite pendant le temps séparant sa libération de la date d’expiration de la peine

C’est sans doute l’institution pénale la plus controversé. Elle porte atteinte a un principe fondamental qui est le principe de certitude de la peine et on peut citer de nombreuses libération conditionnelle ayant défrayé la chronique et éventuellement choqué le peuple

Ex : libération conditionnelle de JM Depréroy condamné a perpétuité pour 
l’empoisonnement de la petite Emilie (affaire de la Josacine empoisonnée)

Ex : libération de Lucien Léger condamné à perpétuité pour le meurtre d’un 
enfant et libéré au bout de 40 ans de détention.

Ex : libération conditionnelle de Bertrand Cantat condamné à 8 ans de 
réclusion et libéré au bout de 4 ans.  

La libération conditionnelle montre la faiblesse de la justice qui n’ose pas aller au bout de ces jugements.

Elle a une explication : elle serait le meilleur moyen de prévenir la récidive. Il serait préférable de libérer la personne avant sa peine avec des mesures d’accompagnement plutôt que de la libérer à l’expiration de sa peine sans prendre de mesures ce qui favoriserait la récidive. 

On remarquera que la justification est discutable car elle porte sur les mesures prises à la libération, mesure qui pourrait parfaitement être prise une fois que la personne a complètement exécuté sa peine. En réalité la libération conditionnelle repose sur un fondement de la peine, un des buts de la peine, le but de réadaptation. La peine devient inutile si le condamné manifeste qu’il s’est réadapté a la société

Mais la critique que l’on peut faire à la libération conditionnelle est de sacrifier l’aspect punitif de la peine et l’exigence d’une certitude de la peine. 

S’agissant des conditions, 2 sont nécessaires :

· le condamné doit manifester des efforts sérieux de réadaptation sociale (perspective d’un emploi, assiduité a un enseignement) la libération conditionnelle est aussi possible lorsque le condamné doit suivre un traitement médical

· le condamné doit avoir subi une partie de sa peine

En ca de perpétuité il doit au minimum avoir fait 15 ans. 

S’il s’agit d’une peine à temps, il doit avoir fait la moitié de sa peine

En cas de récidive il doit avoir exécuté les 2/3 de sa peine. 

Le traitement médical mis a part, ce sont des conditions larges et abstraites. C’est le juge qui pratiquement apprécie l’opportunité de la libération conditionnelle

Ex : dans la libération conditionnelle de B Cantat il y a tout un jugement qui 
explique en quoi il est parfaitement inséré dans la société et qu’’il peut être 
admis au bénéfice de la libération conditionnelle.

La compétence pour prononcer la libération conditionnelle appartient soit au juge de l’application des peines soit au tribunal de l’application des peines. Le juge de l’application des peines est compétent lorsque la personne a été condamnée à une peine inférieure ou égale à 10 ans ou que la durée de la peine restant à encourir ne dépasse pas 3 ans 

Au delà de ses plafonds, c’est le T de l’application des peines qui est compétent

Pendant la période de libération conditionnelle la personne st soumise a des mesures de contrôle et d’assistance. 

Parmi les mesures de contrôle on trouve par exemple :

· obligation de résider dans un lieu fixé par le juge 

· obligation de répondre aux convocations du juge.

La personne bénéficie d’une assistance psychologique et matérielle fourni par un service spécialisé qui est le service pénitentiaire d’insertion et de probation. 

A cette fin la personne se voit accepté un agent de probation qui ait chargé de suivre le déroulement de la libération conditionnelle

La durée des mesures = durée de la peine restant à courir

Elles ne peuvent toutefois exécrer 10 ans

Dans la libération conditionnelle la personne est libérée avant l’expiration de sa peine.

Donc 2 étapes :

· étape de la libération,

· date normale de libération de la peine

La durée des mesures correspond au laps entre les 2 sans pouvoir excéder 10 ans

Les mesures peuvent être modifié pendant toutes la période de la libération conditionnelle par la J qui la prononcé, soit le juge de l’application des peines soit le tribunal de l’application des peines

2 situations peuvent ensuite se présenter :

· situation normale : la personne ne commet pas d’infraction pendant la durée de la libération conditionnelle c'est-à-dire pendant la période entre sa libération et la date normale d’expiration de sa peine. A la date d’expiration de sa peine, elle est définitivement libérée. La peine est réputée accompli.

· la personne commet une infraction pendant la période de libération conditionnelle : le juge ou le tribunal de l’application des peines peut révoquer la libération conditionnelle, la personne subira la peine qui restait à courir avec éventuellement la peine résultant de la nouvelle condamnation.

La révocation peut être totale ou partielle (concerner l’ensemble de la la période de la libération conditionnelle ou seulement une partie)

La révocation peut aussi être prononcée :

· en cas d’inconduite notaire sans que le législateur définisse ce dont il s’agit 

· en cas de non respect des mesures d’accompagnement de la LC.

La libération conditionnelle permet la libération du condamné avant l’expiration de sa peine sous réserve qu’il se conduise bien entre la date de lib »ration et la date d’expiration de la peine. 

Extinction de la peine

Principe : La peine ne s’éteint pas sa complète exécution

Dérogation : 3 hypothèses dans lesquelles la peine est éteinte avant ou sans être exécutée.

Section 1 – Prescription

Elle suppose l’écoulement d’un certain délai depuis le prononcé de la peine. A l’issu de ce délai, si la peine n’a toujours pas été exécuté elle ne peut plus être mise a exécution

Elle parait discutable en ce qu’elle permet au délinquant d’échapper à l’exécution de la peine. Elle se justifie difficilement par la raison du respect de l’ordre public. On considère que mettre a exécution la peine après un certains délai causerait un trouble a l’ordre public en faisant ressortir une affaire oublié

En réalité la justification de la prescription est historique : elle existait depuis le droit romain et a été maintenu.

Principe : toutes les peines sont prescriptibles

Limite : 

· Les peines prononcées pour des infractions pour lesquelles la prescription de l’action publique n’existe pas

2 prescriptions :

· prescription de la peine

· prescription de l’action publique : elle suppose qu’un certain délai de soit écoulé depuis la commission de l’infraction. Passé ce délai l’auteur de l’infraction ne peut plus être jugé. 


Ex : prescription de l’action publique = 3 ans pour les délits. L’individu ne pourra pas être jugé plus de 3 ans après les faits.

Certaines actions sont imprescriptibles, elles pourront toujours donner lieur a jugement quelque soit le temps écoulé depuis al commission de l’infraction

Ex : crime contre l’humanité

S’agissant des infractions pour lesquelles l’action publique est imprescriptible, la peine est également imprescriptible. On pourra toujours exécuter la peine quelque soit le laps de temps depuis lequel elle a été prononcé

Ex : en matière de crime contre l’humanité, la peine est imprescriptible

· la prescription ne court pas sur les peines qui s’exécutent de plein droit sans acte de l’autorité publique

2 types de peines

· certaines peines ne s’exécutent pas de plein droit et supposent un acte de mise à exécution par l’autorité judiciaire

Ex : peine de prison. Le juge qui prononce la peine de prison établi a l’audience un mandat de dépôt qui permet l’incarcération du condamné. 

Si le mandat de dépôt n’est pas établi à l’audience, il est établi postérieurement par le procureur. 

· certaines peines s’exécutent de plein droit du seul fait de leur prononcé. La peine est exécutoire dès le moment ou elle est prononcée sans qu’un acte d’exécution soit nécessaire.

Ex : les interdictions professionnelles, la déchéance des droits civils, civiques et de famille ou encore la suspension ou l’annulation du permis de conduire.

Ces peines sont imprescriptibles. Elles sont mises à exécution du seul fait qu’elles sont prononcées. Si le condamné ne respecte pas la peine, il ne bénéficie pas pour autant de la prescription. Au contraire il peut condamner à une peine de prison pour ne pas respecter les interdictions qui lui sont faites. 

Le délai de prescription court à compter du jour ou la condamnation pénale est devenu définitive, c'est-à-dire que la décision de condamnation ne peut plus être l’objet d’aucune voie de recours y compris le pourvoi en cassation. 

A compter de cette date le délai de prescription varie selon l’infraction concernée. Il est de 20 ans pour les crimes, 5 ans pour les délits, 3 ans pour les contraventions

Ex : a l’expiration d’un délai de 3 ans la peine d’amende pour contravention ne peut plus être exécuté de sorte que la personne ne pourra pas être condamné a la contrainte par Corp. 

Effet : la prescription n’efface pas la condamnation mais empêche seulement l’exécution de la peine ; On considère cependant que la peine prescrite est fictivement exécuté. 

La conséquence est que le condamné pourra bénéficier d’une réhabilitation qui efface la condamnation une fois la peine exécuté. 

S’agissant de l’application de la loi dans le temps : les lois concernant la prescription de la peine sont applicables tant que la prescription n’est pas acquise même lorsqu’elles sont plus sévères

Ex : la prescription est de 20 ans pour un crime, si dans ce délai de 20 ans une loi nouvelle plus sévère intervient, elle pour être appliqué et la prescription sera de 30 ans

Section 2 – La Grace

C’est une mesure de faveur accordé par la PR

Elle a pour effet de dispenser le condamné d’exécuter tout ou parti de peine.

Elle suppose donc une condamnation et le prononcé d’une peine

Il permet au condamné de ne pas exécuter tout ou parti de sa peine.

Il est critiqué car il porte atteinte a la séparation des pouvoirs : l’exécutif s’introduit dans le judiciaire. 

Les décisions du Président mais l’aboutissement à une décision de justice. Le droit de grâce n’en ait pas moins un pouvoir certain car il est inscrit dans la C

Le droit de grâce a 2 caractères :

· c’est un droit général, ils s’appliquent a toutes les peines (autant privatives de liberté que les autres peines, qu’au peine principale qu’au peines complémentaires, qu’au peines de substitution.

 Il s’applique a tout les condamnés : application a tout les condamné quelque soit leurs situation personnelle. Peut importe par exemple que la personne soit un primo délinquant ou un récidiviste. 

· c’est un droit discrétionnaire : le P l’exerce à son gré sans rendre de compte à qui que ce soit. La décision d’accorder une grâce ou de ne pas accorder une grâce est une décision qui ne peut faire l’objet d’aucun recours. Tant les juridictions administratives que judiciaires sont incompétentes pour se prononcer sur le droit de grâce.

2 types de grâce :

· grâce individuelle : elle suppose une requête en grâce pouvant être introduite par toutes personne y ayant intérêt (condamné, sa famille). Certaines administrations peuvent effectuer une requete en grâce : administration pénitentiaire, procureur (hypothèse exceptionnelle car il faut supposer que le procureur est pris des réquisitions lors du jugement qui soient favorable au condamné. Mais n’ayant pas été suivi par le J il peut faire un recours en grâce). 

La requête en grâce et adressé au garde des sceaux qui effectue une première sélection. A l’issu de cette sélection il transmet au P le dossier des personnes qui pourraient bénéficier d’une grâce.

Le P décide discrétionnairement si il accord la grâce ou non, si il l’accorde il l’accorde au moyen d’un décret nominatif non publié au JO. 

· grâce collective : mesure de grâce accordée à une catégorie de condamné. 

Ex : grâce collective pour les meurtriers d’enfants

Ex : grâce collectives pour les auteurs de contravention au stationnement

Elle était traditionnellement faite lors de l’élection du P ou lors du 14 juillet et était considéré comme un moyen utile de vider les prisons.

Le P a cessé les grâces collective en précisant « que ce pas son orle de vider les prisons »

Effet de la grâce :

· elle ne supprime pas la condamnation, elle emporte dispense totale ou partielle d’exécuter la peine. La condamnation subsiste et reste inscrite au casier judicaire.

Notamment malgré la grâce la condamnation comptera s’il y a récidive. 

SECTION 2 LA REHABILITATION  

A pour effet d’effacer la condamnation. Tout ce passe comme ci il n’avait jamais été condamné. Sa condamnation  est effacée du bulletin n°2 du casier judiciaire  qui est le bulletin communiqué aux entreprises et aux administrations. Il est interdit du moment où il est réhabilité d’invoquer sa condamnation. Si la personne  subit une peine complémentaire cette peine complémentaire cesse de s’exécuter de la même manière la réhabilitation supprime les incapacités et les déchéances qui résultaient de la condamnation.  Elle supprime la condamnation avec une limite.  Malgré la réhabilitation la condamnation continuera de compter  pour la récidive.  La principale condition de la condamnation c’est que la personne ait exécuté sa peine principale : si condamné à une peine d’emprisonnement elle doit avoir subit sa peine d’emprisonnement  si condamné à une peine d’amende elle doit avoir payé son amende. 

La prescription est assimilée à l’exécution. Si la peine est prescrite le condamné peut bénéficier de la réhabilitation. 

Il existe deux formes de réhabilitation :

· réhabilitation légale 

· réhabilitation judiciaire 

§1 REHABILITATION LEGALE

Elle concerne aussi bien les personnes physiques que les personnes morales. Elle bénéficie aux personnes qui ont été condamnée à une peine d’amende ou une peine d’emprisonnement. En revanche les personnes qui ont été condamnée pour crime à une peine de réclusion ne peuvent pas bénéficier de la réhabilitation.  La réhabilitation légale joue de plein droit à condition que la personne n’ait pas subit une nouvelle condamnation pour crime ou délit  à compter de l’expiration de la peine ou de la prescription. 

A partir du moment ou la personne a exécuté sa peine ou si il y a eu prescription il cour un certain délai variable. Si pendant ce délai la personne n’a pas subi de nouvelle condamnation  à une peine criminelle ou correctionnelle à l’expiration de ce délai la personne sera de plein droit réhabilitée. 

Ex : personne condamné à 10 ans d’emprisonnement ne bénéficie de la réhabilitation si elle n’a pas subi de nouvelle condamnation dans un délai de 10 ans suivant la libération ou la prescription de la peine. 

Les délais prévus par la loi sont doublés lorsque la personne était en état de récidive. 

§2 LA  REHABILITATION JUDICIAIRE

Elle joue même en matière criminelle. Une personne condamnée pour crime peut bénéficier de la réhabilitation judiciaire alors qu’elle ne peut pas bénéficier de la réhabilitation légale. La réhabilitation judiciaire est accordée par la chambre d’instruction de la cour d’appel. La demande en réhabilitation judiciaire est adressée au procureur de la république qui transmet le dossier à la chambre d’instruction de la cour d’appel.  Pour former une demande en réhabilitation judiciaire la seule condition c’est l’écoulement d’un certain délai entre l’exécution de la peine ou la prescription  et la demande en réhabilitation.

Ex : s’agissant des personnes physiques une personne condamnée pour crime peut demander sa réhabilitation dans un délai de 5 ans après sa libération  ou après la prescription de la peine. 

S’AGISSANT DES PERSONNES MORALES

Une personne morale condamnée à une peine d’amende peut demander sa réhabilitation à l’expiration d’un délai de 2 ans après le paiement de l’amende. 

Les délais sont doublés en cas de récidive. 

Au contraire de la réhabilitation légale la réhabilitation judiciaire est soumise seulement à une condition de délai. Elle n’est pas soumise à d’autres conditions tenant notamment à la conduite du condamné. Ce sont les juges qui apprécient souverainement  s’il y a eu lieu ou non à réhabilitation. 
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